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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2022 
 
 

Présidence de M. Florian Bercault, maire  
 

 
À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement convoqué 
le 6 décembre 2022, conformément au code général des collectivités territoriales, s'est réuni 
en séance ordinaire, à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l'Hôtel de Ville de Laval, 
sous la Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire. 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François (à 
partir de 18 h 06), Patrice Morin (jusqu'à 18 h 27), Marie-Laure Le Mée Clavreul,  
Camille Pétron (jusqu'à 18 h 39), Antoine Caplan, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, 
Béatrice Ferron, Michel Neveu, Geneviève Pham-Sigmann (à partir de 18 h 09), Éric Paris, 
Laurent Paviot, Catherine Roy, Nadège Davoust, Caroline Garnier (à partir de 18 h 42), 
Jonathan Guilemin (à partir de 18 h 40), Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi, 
Ludivine Leduc, Paul Le Gal-Huaumé, Pierrick Guesné, Vincent d'Agostino, Chantal Grandière, 
Lucile Perin et Henri Renié, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 
Patrice Morin a donné pouvoir à George Poirier (à partir de 18 h 27), Camille Pétron a donné 
pouvoir à Guillaume Agostino (à partir de 18 h 39), Bruno Fléchard a donné pouvoir à  
Bruno Bertier, Christine Droguet a donné pouvoir à Marjorie François, Marie Boisgontier a 
donné pouvoir à Antoine Caplan, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron, 
Sébastien Buron a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, Jonathan Guilemin a donné 
pouvoir à Kamel Ogbi (jusqu'à 18 h 40), Noémie Coquereau a donné pouvoir à Isabelle Eymon, 
Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Céline Loiseau, Didier Pillon a donné pouvoir à  
Vincent d'Agostino, Marie-Cécile Clavreul a donné pouvoir à Lucile Perin, Samia Soultani a 
donné pouvoir à Henri Renié, Gwendoline Galou a donné pouvoir à Chantal Grandière et 
James Charbonnier a donné pouvoir à Pierrick Guesné. 
 
 
Était excusée 
Solange Bruneau, conseillère municipale. 
 
 
 
 
 
Pierrick Guesné et Nadège Davoust sont désignés secrétaires. 
 
 
La séance est ouverte à 18 h 04.  
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DE CONSEILS MUNICIPAUX EN 
DATES DU 26 SEPTEMBRE 2022 ET 11 OCTOBRE  
 
 
M. le Maire : Donc vous avez reçu le procès-verbal. Est-ce qu’il y a des remarques 

particulières concernant les séances du 26 septembre et du 11 octobre 2022 ? 
Non ?  

 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE).  
 
 
M. le Maire : Vous avez aussi les comptes rendus des décisions municipales, est-ce que vous 

avez des questions ? Non ? 
 
 
PRÉSENTATION DU CONSEIL DES JEUNES 
 
 
M. le Maire : Et bien on va démarrer ce conseil avec une présentation du conseil des jeunes. 

On fête les un an de la création du conseil des jeunes. On a une nouvelle 
promotion qui arrive, ils sont juste à côté de nous. Il me semblait important à 
l’heure du renouvellement, et parce qu’ils ont énormément de choses à nous 
dire et le plein d’énergie de pouvoir vous les présenter. Je rappelle, le rôle du 
conseil des jeunes, c’est donner la parole à nos jeunes Lavallois puisqu’ils ont 
des choses à exprimer, leur permettre de porter des projets aux côtés de la 
municipalité, leur donner une place aussi dans les projets de la municipalité, 
c’est pour cela que dans le conseil des jeunes il y aura un représentant ou une 
représentante au moment du comité de suivi du projet du 11 novembre, ou 
encore au jury qu’il pourrait y avoir sur différents projets urbains. Et puis c’est 
l’occasion aussi de s’acculturer à la vie municipale, à la vie de la cité et 
d’apprendre des élus, d’apprendre le fonctionnement de nos institutions. Donc 
je les remercie et je les félicite évidemment pour leur engagement et puis je 
remercie aussi également leurs encadrants qui, tout au long de l’année, vont 
les accompagner, les agents de la ville, là aussi engagés. Je vous laisse la 
parole pour venir vous présenter un par un au micro. 

 
 
Manel : Bonsoir, je m’appelle Manel et j’ai 18 ans, enfin j’ai bientôt 18 ans. C’est ma deuxième 

année dans le conseil des jeunes. Je fais partie de ce conseil des jeunes pour 
pouvoir m’investir dans la progression de la ville de Laval, ainsi que pour porter 
la voix des jeunes. Alors cette année, le conseil des jeunes est basé plutôt sur 
trois grands thèmes dont la solidarité qui me tient particulièrement à cœur, ainsi 
que le divertissement qui sera plutôt basé sur des projets, des actions inter 
quartiers qui favoriseront le renforcement des liens entre quartiers, entre jeunes, 
ainsi que des actions de divertissement pour dynamiser la ville, telles que la 
soirée piscine de l’année dernière ainsi que le cinéma plein air. Merci. 
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Traoré Mohamed : Bonsoir, je m’appelle Traoré Mohamed, jeune diplômé en maçonnerie bac 

pro Gaston Lesnard, du coup je fais partie du conseil des jeunes depuis l’année 
dernière et c’est ma deuxième année. Je me suis inscrit pour la deuxième fois 
parce que je trouve des thèmes intéressants, comme des actions, par exemple 
Resto du cœur, Camion du cœur, et ce sont des choses qui m’intéressent, qui 
font partie de la solidarité. 

 
 
Sophia  : Bonsoir, je m’appelle Sophia, j’ai 17 ans, je fais partie de la deuxième édition du 

conseil des jeunes mais j’étais impliquée lors de la première édition parce que 
j’ai des amis qui ont fait partie de la première édition. On a plusieurs projets au 
sein du conseil des jeunes, dont l’un qui me tient particulièrement à cœur, c’est 
l’écologie. On aimerait faire des trails en mobilisant un maximum de personnes 
au sein de Laval, peut être des jeunes ou même des séniors, peu importe, des 
personnes qui seront impliquées pour rendre la ville de Laval plus propre. Voilà. 

 
 
Élina : Bonsoir, je m’appelle Élina, j’ai 15 ans et je suis nouvelle au conseil des jeunes. 

J’aimerais aussi développer la cause environnementale, et donc aussi 
organiser le trail pour récolter les déchets et je pense que cela serait aussi une 
action qui permettait d’être tous ensemble et de solidariser autour d’une même 
cause. 

 
 
Héloïse : Bonsoir, je m’appelle Héloïse , j’ai 17 ans, je suis en terminale et je fais partie du 

conseil des jeunes parce que cela me tient à cœur d’avoir des projets pour la 
ville de Laval avec d’autres jeunes, je trouve que c’est une expérience très 
intéressante. Donc cette année, le projet qui me tient particulièrement à cœur, 
c’est la solidarité, donc en cette fin d’année on essaye de mener des actions, 
et je pense qu’on va essayer tout au long de l’année. 

 
 
Adrien : Bonsoir, je m’appelle Adrien, j’ai 14 ans, bientôt 15, j’ai rejoint le conseil des jeunes, 

c’est ma toute première année au conseil des jeunes. L’une des thématiques 
qui me porte particulièrement à cœur cette année c’est la solidarité et les 
actions solidaires et je souhaiterais que les jeunes soient plus impliqués dans 
les actions solidaires, qu’on réunisse tous les jeunes de la ville pour pouvoir 
mener ces actions. 

 
 
Nolann : Bonjour, je m’appelle Nolann, j’ai 14 ans, 15 dans pas longtemps. Au cours de cette 

année, je compte particulièrement m’investir dans l’un des trois thèmes choisis, 
les actions solidaires. On a déjà commencé d’ailleurs à s’investir dans ces 
actions en participant à des maraudes, et je compte tout au long de l’année 
continuer cet investissement. 

 
 
M. le Maire : Bon, il y en a d’autres évidemment à découvrir, et vous les repérerez dans les 

différentes actions qu’ils vont mener, tout comme l’année dernière. On a vécu 
des moments forts ensemble effectivement dans cette salle même, je pense à 
la soirée piscine qui a très bien fonctionné, ou encore quelque chose qui m’a 
marqué, les vœux à la piscine Saint-Nicolas.  
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 Décidément on revient souvent à la piscine avec vous. Cette année, c’est sans 

doute un autre lieu qui sera choisi. Donc merci pour votre engagement, très 
belle année et puis maintenant vous savez que l’Hôtel de Ville vous est ouvert, 
donc n’hésitez pas. À très bientôt et merci de votre présence ce soir. Bravo. 

 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : Et puis sans transition, on va passer aux délibérations de ce conseil qui nous 

réunit, avec une première délibération que je remonte, portée par Patrice Morin, 
concernant la candidature à l’expérimentation territoriale Zéro chômeur longue 
durée pour le territoire du grand Saint-Nicolas. C’est un projet de longue haleine, 
une très belle innovation sociale qui a été créée par les parlementaires en 2016, 
qu’on souhaite développer sur notre territoire lavallois. 

 
 
CANDIDATURE À L'EXPÉRIMENTATION TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE 
DURÉE (TZCLD) POUR LE TERRITOIRE DU GRAND SAINT-NICOLAS  
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
I - Présentation de la décision 
 

1 - Le cadre de l'expérimentation  
 
Le territoire du Grand Saint-Nicolas est déjà engagé dans la dynamique de la 2e loi 
d'expérimentation des territoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD) (en 2020, 1ère vague 
en 2016). Il a ainsi été reconnu projet émergent en mars 2021. Depuis, Laval Agglomération 
prépare sa candidature pour devenir territoire habilité. 
 
La loi du 30 novembre 2020 autorise l'habilitation de 50 nouveaux territoires, qui s'ajoutent aux 
10 territoires déjà habilités dans le cadre de la 1ère expérimentation. 
 
Le décret du 30 juin 2021 est venu préciser les modalités de dépôt de candidature (cahier des 
charges) et le fonctionnement du comité local emploi (CLE), instance de gouvernance du projet 
au niveau local. Ce comité est présidé par la collectivité porteuse du projet (décret du  
22 décembre 2021). 
 
Les territoires intéressés ont trois ans, à compter du 1er juillet 2021, pour déposer leur 
candidature. 
 
Aucun financement n'est prévu dans la phase de préparation de la candidature.  
 
Au côté du comité local emploi, l'autre acteur majeur de la démarche territoire zéro chômeur 
de longue durée est l'entreprise à but d’emploi (EBE). Il s'agit d'une entreprise de l’économie 
sociale et solidaire, conventionnée par le territoire sur lequel elle est implantée et le fonds 
national d’expérimentation.  
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Cette entreprise a pour fonction première de produire des emplois supplémentaires 
manquants sur le territoire et adaptés aux personnes privées durablement d’emploi, habitantes 
du territoire, qu’elle embauche sur proposition du CLE. Après habilitation, l'entreprise à but 
d'emploi (EBE) perçoit une contribution au développement de l'emploi correspondant à une 
fraction de la rémunération de chaque équivalent temps plein créé.  
 
Le versement est réalisé par le fonds d'expérimentation (financé par le ministère chargé de 
l'emploi), versement complété par le concours financier obligatoire du département concerné.  
 
Une contribution d'aide au démarrage est également prévue, le chiffre d'affaires réalisé par 
l'EBE vient équilibrer le budget. 
 

2 - Avancement du projet 
 
L'année 2021 a été consacrée à la phase de consensus autour du projet, concrétisée par 
l'installation du CLE, en décembre 2021. Le CLE est co-présidé par le conseiller 
communautaire de Laval Agglomération délégué à la politique de la ville et aux gens du voyage, 
Patrice Morin et le vice-président emploi et insertion, Gwenaël Poisson. Il se décline en deux 
niveaux d'intervention : le comité stratégique et des commissions opérationnelles (mobilisation 
des habitants, recherche des travaux utiles pour le territoire, exhaustivité, etc.). 
 
Il est constitué par les acteurs de l'emploi et de la formation, des représentants du monde 
associatif et caritatif, les structures d'insertion par l'activité économique et des représentants 
des entreprises (CGPME et CCI).  
 
Lors de cette phase de concertation, deux associations se sont portées volontaires pour porter 
la future EBE : AAA Bois Debout, déjà présente sur le territoire, et Études et chantier, 
ensemblier de l'IAE en Bretagne/Pays de Loire. 
 
L'année 2021 a également permis à l'équipe projet et à Monsieur Morin de suivre la formation 
TZCLD, afin de renforcer la maîtrise du projet et de créer un réseau entre territoires. 
 
Depuis l'arrivée, en mars 2022, d'un chargé de mission territoire zéro chômeur, venu renforcer 
l'équipe projet, la mobilisation des habitants a été lancée. À ce jour, près de cinquante 
personnes ont été rencontrées et un groupe de travail composé d'habitants motivés est 
constitué. 
 
Les mois d'août à octobre 2022 ont été consacrés à la préfiguration de l'EBE "VaL'orisons". 
 
L'objectif était d'obtenir des engagements de la part des entreprises du territoire, des bailleurs 
et des collectivités, sur des activités qui pourront être confiées à l'EBE. 
 
C'est un critère regardé aujourd'hui de près par le comité de sélection et qui devient 
déterminant. 
 
Aujourd'hui, le prévisionnel de l'EBE est établi et validé. 
 
Il est à noter que le projet TZCLD a été un élément apporté en appui du dossier de 
renouvellement urbain du quartier de Saint-Nicolas, la réhabilitation du bâti devant 
s'accompagner d'un travail sur l'activité économique du quartier. 
 
Après validation par le Comité local emploi du 19 octobre 2022, le dossier de candidature a 
été déposé le 21 octobre 2022. 
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Dans le cadre de l'instruction de la candidature, il est demandé d'apporter une confirmation de 
l'engagement de la ou les commune(s) sur lesquelles est situé sur le territoire délimité pour 
l'expérimentation. Le Grand Saint-Nicolas, tel qu'il a été délimité, se situe sur les communes 
de Laval et de Changé. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'engagement de la ville ne comporte pas de dispositions financières. 
 
Il est proposé d'affirmer le soutien de la ville de Laval à la démarche portée par Laval 
Agglomération sur le territoire du Grand Saint-Nicolas à Laval, dans le cadre de la deuxième 
vague d'expérimentation territoire zéro chômeur de longue durée.  
 
 
Patrice Morin : Bien, merci. 
 
 
M. le Maire : Ah, il y avait une vidéo ? Ah pardon, il y a une vidéo à présenter, je suis désolé. 
 
 
Patrice Morin : Alors après. 
 
 
Patrice Morin : Après. Je présente rapidement. 
 
 
M. le Maire : Patrice Morin. 
 
 
Patrice Morin : Merci Monsieur le Maire. À mon tour de féliciter personnellement le conseil 

des jeunes, ses intentions autour de la solidarité, effectivement, nous mènent 
de grands espoirs. Donc le territoire du grand Saint-Nicolas a été répertorié 
pour porter l’opération territoire zéro chômeur de longue durée, on est 
embarqué dans cette opération maintenant depuis un peu plus de deux ans et 
demi. On a été reconnu territoire émergent en mars 2021, et depuis, nous 
préparons tranquillement notre candidature pour devenir territoire habilité, en 
espérant effectivement que dans les trois ans qui viennent, même avant je le 
pense, nous puissions déposer notre candidature et puis être labellisés. Alors 
donc au côté du comité local pour l’emploi, l’autre acteur majeur de la démarche 
de TZC, c’est l’entreprise à but d’emploi. Cette entreprise a pour fonction 
première de produire des emplois supplémentaires marquant sur le territoire, et 
adaptés aux personnes privées durablement d’emploi, on y reviendra dans la 
vidéo tout à l’heure, habitants sur le territoire qu’elle embauche sur proposition 
du comité local emploi (CLE). L’année 2021, pour avancer rapidement puisque 
là on est sur un dossier de complétude quand même, l’année 2021 a été 
consacrée à la phase du consensus autour du projet. Le CLE est coprésidé par 
moi-même et Gwénaël Poisson, en sa qualité de vice-président pour l’insertion 
sur Laval Agglomération. Il se décline en deux niveaux d’intervention, le niveau 
stratégique avec les commissions opérationnelles, la mobilisation des habitants, 
la recherche des travaux utiles pour le territoire, on en reparlera tout à l’heure 
lors de la projection. Il est constitué par des acteurs aujourd’hui, c’est une 
réunion qui rassemble une quarantaine d’acteurs.  
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 Lors de cette phase de concertation, deux associations se sont portées 

volontaires et le fait marquant pour cette année 2022, c’est l’arrivée d’un chargé 
de mission territoire zéro chômeur, que vous avez pu rencontrer, qui est venu 
renforcer l’équipe et lui donner une mobilisation qui a été lancée à ce jour. Après 
validation par le comité local pour l’emploi du 19 octobre 2022, le dossier est 
déposé. Il a été déposé le 21 octobre 2022. Dans le cadre de l’instruction, c’est 
un dossier de complétude, je tiens à le préciser, dans le cadre de l’instruction 
de la candidature, il est donc demandé une confirmation sur l’engagement des 
communes, puisque Changé est concerné en partie. Il est donc proposé 
d’affirmer le soutien de la ville de Laval à la démarche portée par Laval 
Agglomération sur le territoire du grand Saint-Nicolas dans le cadre de la 
deuxième vague d’expérimentation territoire zéro chômeur de longue durée. Il 
n’y a aucun impact financier et je vais vous proposer donc de visionner, si c’est 
possible, directement le diaporama pour faire un petit rappel de la démarche 
dans son ensemble, alors, sur la présentation que fait Patrick Valentin. 

 
 
Visionnage de la vidéo. 
 
 
M. le Maire : Donc tout est dit. Tout est dit et résumé en vidéo. Est-ce qu’il y a des questions, 

observations ? Non ? Madame Grandière. 
 
 
Chantal Grandière : Bonsoir à tous. Moi, je voulais dire qu’au contraire c’était très bien ce 

dispositif, puisque cela permet de redonner de la dignité aux gens effectivement 
en ne leur donnant pas une allocation en restant chez eux, et puis donner 
l’occasion de se lever le matin et d’avoir une raison de se lever. Pour autant, 
comme je l’avais souligné lors de la commission, la difficulté c’est qu’en fait, et 
j’espère que ce dispositif pourra s’étendre puisqu’en fait il est sur Saint-Nicolas 
et du coup cela peut être bloquant pour des gens qui ont effectivement envie 
d’avancer et qui ne peuvent plus déménager du coup du secteur, sinon ils ne 
pourraient pas rentrer dans ce dispositif. Je l’ai rencontré en Caléol 
(Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des 
Logements) et c’est pour cela que je voulais le souligner et j’espère qu’on 
pourra l’étendre à d’autres secteurs parce que quand les gens sont en marche, 
parfois cela peut être important aussi de leur donner la possibilité de changer 
de logement parce qu’il y a des problèmes dans l’environnement ou autre. Voilà.  

 
M. le Maire : Merci pour cette observation. Patrice Morin. 
 
 
Patrice Morin : Merci Madame Grandière et je sais tout le soutien que vous apportez à ce 

sujet et depuis longtemps. Effectivement, comme le dit Patrick Valentin, c’est 
de faire de l’emploi un droit universel et non pas simplement l’article 2 du 
préambule de la Constitution française, voilà. Alors on est en termes 
d’innovation sociale, alors on peut imaginer effectivement que les 50 prochains 
territoires deviennent 100 puis 1 000 et qu’effectivement on puisse innerver un 
certain nombre de secteurs sur la ville. Je suis tout à fait d’accord avec vous, le 
secteur du grand Saint-Nicolas a été choisi, mais bien d’autres quartiers de 
Laval mériteraient d’avoir un soutien de ce type. 
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M. le Maire : Complètement. Donc la remarque est évidemment partagée mais c’est un 

dispositif quand même contraint par la loi puisqu’on déroge aux lois 
économiques traditionnelles, et donc c’est vrai que le périmètre géographique 
est assez contraint, mais on espère un jour qu’il puisse s’étendre ou créer une 
autre entreprise à but d’emploi sur Laval. Est-ce qu’il y a d’autres observations ? 
Non ? Eh bien je soumets aux voix. Donc c’est adopté, merci beaucoup.  

 
 
N°  S517  -  VQC -  1  
 
CANDIDATURE À L'EXPÉRIMENTATION TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE 
DURÉE (TZCLD) POUR LE TERRITOIRE DU GRAND SAINT-NICOLAS 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l’inclusion dans 
l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation « territoire zéro chômeur de longue 
durée », 
 
Vu la délibération du bureau communautaire de Laval Agglomération N° 018/2021, en date du 
25 janvier 2021, relative à la candidature de Laval Agglomération à l'expérimentation territoire 
zéro chômeur de longue durée sur le territoire du Grand Saint-Nicolas, 
 
Considérant que le territoire du Grand Saint-Nicolas faisant l'objet de la démarche est 
notamment situé sur la commune de Laval, 
 
Que Laval Agglomération a déposé, le 21 octobre 2022, sa candidature pour le territoire du 
Grand Saint-Nicolas, dans le cadre de la deuxième loi d'expérimentation "Territoire zéro 
chômeur longue durée" (TZCLD), 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval apporte son soutien et sa participation à la candidature déposée par Laval 
Agglomération dans le cadre de la deuxième phase d’expérimentation territoire zéro chômeur 
de longue durée (TZCLD) pour le territoire du Grand Saint-Nicolas, situé à Laval et Changé, 
dont la cartographie est annexée à la présente délibération. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
  



Conseil municipal du 12 décembre 2022 

9 
 

  



Conseil municipal du 12 décembre 2022 

10 
 

 
 
M. le Maire : Il y avait une petite vidéo du conseil des jeunes. Non ? Non, il n’y a pas ?  Si, il 

y a ? Pardon, je ne l’avais pas dans mon déroulé. Petite rétrospective. 
Décidément il y a beaucoup de vidéos en ce début de conseil. 

 
 
Visionnage de la vidéo du conseil des jeunes. 
 
 
M. le Maire : Voilà, bon maintenant on connaît un peu mieux les jeunes du conseil des jeunes. 

Merci beaucoup. 
 
 

 
QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
M. le Maire : On continue ce conseil avec, en question du maire, la suppression 

exceptionnelle relative du repos dominical dans les établissements de la 
branche automobile, une délibération qui revient chaque année. En l’absence 
de Solange Bruneau, je laisse la parole à Bruno Bertier. 

 
 
SUPPRESSION EXCEPTIONNELLE DU REPOS DOMINICAL DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS DE LA BRANCHE AUTOMOBILE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

L’article L3132-26 du code du travail stipule que « dans les établissements de commerce de 
détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé 
les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise après 
avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année 
civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année suivante. Elle 
peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification… ». 
 
Pour les établissements de la branche automobile et après concertation avec les 
représentants de la profession, il est proposé 5 dimanches au cours de l'année 2023, aux 
dates suivantes :  
 

- 15 janvier 2023 
- 12 mars 2023 
- 11 juin 2023 
- 17 septembre 2023 
- 15 octobre 2023 

 
Ils sont susceptibles d’être légèrement modifiés en fonction des actions nationales. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire. 
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Il vous est proposé d'émettre un avis favorable à ce que le maire puisse autoriser, par arrêté, 
la suppression du repos dominical, dans les établissements de la branche automobile, pour 
les dimanches précités. 
 
 
Bruno Bertier : Oui. Bonsoir Monsieur le maire, bonsoir mes chers collègues. Donc 

concernant cette suppression pour les établissements de la branche automobile 
et après concertation avec les représentants de la profession, il est proposé 
cinq dimanches au cours de l’année 2023, le 15 janvier, le 12 mars, le 11 juin, 
le 17 septembre et le 15 octobre de l’année 2023. Ils sont susceptibles d’être 
légèrement modifiés en fonction des actions nationales. Voilà ce que je pouvais 
vous dire. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non. Je soumets aux voix. 

Donc c’est adopté, merci. 
 
 
N °  S 517  -  I  
 
SUPPRESSION EXCEPTIONNELLE DU REPOS DOMINICAL DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS DE LA BRANCHE AUTOMOBILE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L3132-26, L3132-26-1 et L3132-27 du code du travail relatifs à la suppression 
du repos hebdomadaire dans les établissements de la branche automobile, 

 
Considérant que la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, dans ses articles 241 et 250, a modifié le régime des dérogations 
pouvant être accordées par le maire pour l'emploi des salariés le dimanche dans les 
commerces de détail, défini par l'article L3132-26 du code du travail, 

 
Que la décision est prise par le maire, après avis du conseil municipal, 

 
Que pour l'année 2023, une proposition de calendrier a été établie, qui fera l'objet, pour chaque 
date, de la consultation des organisations syndicales concernées prévue à l'article R3132-21 
du code du travail, 

 
Que cette proposition de calendrier peut être légèrement modifiée en fonction des actions 
nationales, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable à ce que le maire puisse autoriser, par arrêté, la 
suppression du repos dominical dans les établissements de la branche automobile, pour les 
dimanches : 

 
- 15 janvier 2023 
- 12 mars 2023 
- 11 juin 2023 
- 17 septembre 2023 
- 15 octobre 2023 

 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : On passe aux questions de vie quotidienne et citoyenne avec l’attribution d’une 

subvention à l’association Parenthèse 53. Je laisse la parole à Éric Paris. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION PARENTHÈSE 53 
 
Rapporteur : Éric Paris 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'association Parenthèse 53, créée en 2015, a pour objectif de financer des activités à 
destination de personnes malades d'un cancer pour les aider à mieux vivre avec la maladie.  
 
La polyclinique du Maine met un local à disposition pour le déroulement des activités et le 
siège de Parenthèse 53 est domicilié à la Maison des associations de Laval.  
 
Pour permettre aux personnes malades de vivre une véritable parenthèse dans les soins, 
l'association propose des ateliers à ses adhérents : 

- bien-être (socio-esthétique, socio-coiffure, conseils en image de soi), 
- qi-gong, 
- sophrologie, 
- activité physique adaptée, 
- gym douce. 

 
Tous ces ateliers sont encadrés par des professionnels rémunérés.  
 
L'objectif de l'association est, en 2023, de réunir suffisamment de fonds pour proposer 
également un atelier yoga.  
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L'association compte aujourd'hui 53 adhérents. 
 
L'action de l'association Parenthèse 53 en faveur de temps de répit pour les personnes 
atteintes de cancer s'inscrit dans le cadre des actions de prévention santé portées par le 
contrat local de santé.  
 
La ville souhaite ainsi allouer une subvention de 500 € au titre du projet sur les fonds de 
réserve 2022 de subventions aux associations. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur les fonds de réserve des subventions aux associations.  
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention de 500 € à l'association 
Parenthèse 53 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Éric Paris : Merci. Bonsoir à toutes et à tous. J’ai deux excuses à faire. La première, ma voix 

est un peu cassée et j’espère qu’elle va tenir jusqu’à la fin de la présentation et 
la deuxième, je n’ai pas prévu de vidéo. Alors je vous propose d’accorder une 
subvention à l’association Parenthèse 53. Cette association existe depuis 
plusieurs années. Elle œuvre auprès de personnes malades, atteintes de 
cancer et elle leur propose une parenthèse sur le parcours de soins. Ils 
disposent d’une salle à la polyclinique du Maine, et leur siège est à la Maison 
des associations de Laval. Pour ce faire, elle propose à leurs adhérents, à peu 
près une cinquantaine, des ateliers qui sont encadrés par des professionnels 
rémunérés. Donc vous voyez, il y a des ateliers de bien-être, en esthétique, 
coiffure, conseil en image de soi, des ateliers gym douce, d’activités physiques 
adaptées, de sophrologie et de qi gong. Là j’ai bien prononcé, j’ai eu beaucoup 
de mal à y arriver, mais là je suis passé de King Kong à qi gong, donc je fais de 
gros progrès, voilà. Donc l’association essaie de développer leurs activités en 
créant un atelier supplémentaire, l’atelier yoga, et pour cela ils ont besoin de 
récolter des fonds. Inutile de vous dire que ceci rentre dans le cadre du contrat 
local de santé dans son axe 2. Aussi, si vous suivez l’avis de la commission, et 
bien je vous propose d’accorder une subvention de 500 euros pour ce projet, 
somme qui sera prise sur le fonds de réserve des subventions aux associations. 
Voilà, je pense que je vous ai tout dit, donc si vous suivez l’avis de la 
commission, et bien vous accorderez 500 euros à cette association. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des observations ou questions ? Non ? Je vous 

propose donc de voter et de suivre l’avis de la commission. Et donc c’est adopté, 
merci. 
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N°  S517  -  VQC -  2  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION PARENTHÈSE 53 
 
Rapporteur : Éric Paris 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2022 portant sur le vote budget primitif 2022 
et notamment des subventions aux associations, 
 
Considérant que l'association Parenthèse 53 fait œuvre de prévention en organisant des 
actions favorisant des temps de répit pour des personnes atteintes de cancer, 
 
Que ces actions s'inscrivent dans l'axe 2 du contrat local de santé de la ville de Laval, relatif 
au développement des actions de promotion de la santé, de prévention et de réduction des 
risques, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette association au titre du projet 
développé au bénéfice des personnes atteintes de cancer, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve le versement d'une subvention de 500 € à l'association 
Parenthèse 53 au titre du fonds de réserve 2022 de subventions aux associations. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la municipalisation de l’information jeunesse, l’ancien CIJ. Je laisse 

la parole à Camille Pétron. 
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MUNICIPALISATION DE L'INFORMATION JEUNESSE 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le service jeunesse de la ville de Laval travaille avec de nombreux partenaires éducatifs du 
territoire dont le Centre information jeunesse, appelé aujourd'hui Info Jeunes Laval, structure 
associative membre d'un réseau national avec qui une convention décrit l'ensemble des liens 
de la collectivité avec celle-ci. 
 
En 2019, un audit de la Chambre régionale des comptes a soulevé 2 axes d'amélioration 
s'agissant de la relation entre Info Jeunes Laval et la collectivité : la gouvernance de 
l'association et la contractualisation du partenariat. S'agissant du 1er point, la présidence de 
l'association a cessé d'être assurée automatiquement par un élu municipal et a donc été 
confiée à un autre membre du conseil d'administration de l'association.  
 
Concernant le 2e point, une démarche de veille environnante a été menée pendant l'année 
2021 en allant à la rencontre de structures similaires dans d'autres collectivités. Ce travail de 
parangonnage a été complété par un état des lieux du fonctionnement associatif actuel du CIJ 
permettant de nourrir la réflexion des élues afin d'étudier trois scénarios d'évolution : maintien 
du statut associatif, municipalisation de l'information jeunesse ou transfert à l'échelon 
communautaire.  
 
Après réflexion et échanges, au vue de la situation de l'association et de l'évolution envisagée 
de la politique jeunesse menée, la municipalisation de l'information jeunesse est apparue 
comme la solution la plus opportune et ce à plusieurs niveaux : 

- se mettre en conformité avec les alertes de la Chambre régionale des 
 comptes, 
- poursuivre la mise en œuvre de la politique jeunesse conduite, 
- permettre au service jeunesse de disposer des moyens pour y parvenir. 

 
Annoncée fin novembre 2021 au conseil d'administration de l'association, le projet de 
municipalisation doit être mis en œuvre à compter du 1er janvier 2023. Il est donc attendu, à 
travers cette réorganisation de service, de pouvoir intégrer au sein du service jeunesse le 
champ de l'information jeunesse menée jusqu'ici par l'association à l'aide d'agents de la ville 
en position de détachement. 
 
L'intégration du champ de l'information jeunesse au service jeunesse est une évolution qui doit 
répondre à plusieurs enjeux : 

- permettre une mise en œuvre des actions plus étroite et coordonnée en direction 
 de la jeunesse en intégrant la spécificité de l'information jeunesse, 
- renforcer les moyens de la ville pour conduire et mettre en œuvre la 
 politique publique jeunesse, 
- répondre aux ambitions et exigences de la nouvelle organisation de la 
 collectivité. 

 
Cette démarche a été entamée dès mi-2020, à la suite de l'arrivée de l'équipe municipale élue, 
s'est poursuivie en 2021 avec la veille sectorielle environnante et se finalise en 2022 par la 
tenue de plusieurs temps de travail, en lien avec le département transitions et innovation (en 
comité élargi - service jeunesse + info jeunes Laval - ou restreint).  
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Ce nouveau travail visait à répondre à plusieurs objectifs : 
- permettre la mise en place de bases de travail entre une structure associative et 
 une organisation municipale autour de valeurs et  d'orientions communes,  
- établir un diagnostic des actions et projets conduits dans le champ de la 
 jeunesse, par l'Info Jeunes Laval et le service jeunesse, 
- échanger sur les méthodes et les règles de fonctionnement en vue de la future 
 intégration de l'information jeunesse au service jeunesse. 

 
Les agents mis à disposition de l'association concernés ont donc été, tout au long de la 
démarche, tenus informés et associés aux différentes étapes de construction de cette 
évolution, tout comme les membres du bureau de l'association.  
 
Ainsi, l'intégration de l'information jeunesse est réalisée de manière d'une part 
à répondre aux exigences du cahier des charges nécessaire à la labellisation 
de la structure par le ministère de la Jeunesse et d'autre part à poursuivre la dynamique 
développée par l'association depuis de nombreuses années. 
 
La nouvelle organisation du service jeunesse a été présentée et votée à l'unanimité en comité 
technique le 11 octobre dernier. 
 
Enfin, une assemblée générale extraordinaire de l'association s'est tenue, le 19 octobre dernier, 
afin de voter sa dissolution effective au 31 décembre 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'intégration de l'information jeunesse s'inscrit dans une continuité en direction de la jeunesse. 
En effet, l'association bénéficiait de soutiens matériels et logistiques de la part de la ville lui 
permettant de développer ses actions ainsi qu'une subvention, dont le montant en 2022 
s'élevait à 2 250 €. 
Ainsi, le transfert de l'activité de l'information jeunesse nécessite, pour l'année 2023, un budget 
prévisionnel de fonctionnement d'environ 5 000 €, une partie de ce budget étant un transfert 
de l'enveloppe des subventions versées de la ligne de crédit correspondante à l'association 
jusqu'à présent. 
 
Il vous est proposé d'approuver la municipalisation de l'information jeunesse à compter du  
1er janvier 2023 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Camille Pétron : Merci Monsieur le maire. Bonsoir chers collègues. Donc une délibération ce 

soir pour vous expliquer un peu la genèse de la municipalisation de l’information 
jeunesse. Donc aujourd’hui, elle est plus communément appelée Info jeune, 
c’est son nouvel intitulé, et jusqu’à maintenant, c’est une structure associative 
qui est membre d’un réseau national, qui est uni, labellisé par Jeunesse et sport 
par une convention, le ministère de la Jeunesse plus précisément. En 2019, 
cela c’est un élément de contexte à prendre en considération pour comprendre 
la genèse, la Chambre régionale des comptes avait soulevé deux axes 
d’amélioration, l’un concernant plutôt la gouvernance de l’association puisque 
jusqu’à présent, en tout cas c’était très récent que ce n'est plus des élus 
municipaux qui assurent les responsabilités de présidence de l’association, 
mais en tout cas en 2019 cela avait été pointé comme tel, mais également la 
contractualisation du partenariat avec les services de la ville.  
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 Durant ces plusieurs années, donc 2020, 2021, une démarche de recherche, 
des visites dans les autres départements, dans les autres territoires, pour 
justement essayer d’aller chercher des scénarios possibles et ainsi se poser la 
question de savoir est-ce qu’on maintient un fonctionnement associatif, est-ce 
qu’on part plutôt sur une mutualisation de l’information jeunesse ou est-ce que 
même on aurait pu le transférer à l’échelon communautaire. Je parle donc au 
conditionnel puisque c’est plutôt l’option, enfin c’est d’ailleurs l’option 
municipalisation de l’information jeunesse qui a été choisie comme la plus 
opportune, d’une part pour se mettre en conformité justement avec les alertes 
évoquées par la Chambre régionale des comptes, mais également pour 
poursuivre la mise en œuvre de la politique jeunesse, et puis enfin, bien 
entendu, permettre au service jeunesse de la ville de Laval de pouvoir disposer 
de moyens pour parvenir à la réussite de l’information jeunesse. La mise en 
œuvre de la politique jeunesse pour la ville de Laval c’est favoriser 
l’engagement, l’insertion, l’émancipation des jeunes et c’est aussi un clin d’œil 
en tout cas cette installation récente du conseil des jeunes puisque cela illustre 
bien la richesse de l’engagement des jeunes sur le territoire. Il a été donc voté 
en conseil d’administration de l’association que cette municipalisation pourrait 
prendre effet au 1er janvier, à la suite du vote de ce soir, et donc toute 
l’information jeunesse sera dès lors intégrée au service jeunesse de la ville. Les 
agents ville qui étaient mis à disposition jusqu’à présent de l’association ont été 
vraiment intégrés à toute cette dynamique, à la démarche de recherche, à la 
démarche de réflexion, et ils ont été associés aux différentes étapes de 
construction de cette évolution et donc ce changement. Cette nouvelle 
organisation a d'ailleurs été votée à l’unanimité en comité technique le  
11 octobre dernier et donc le 19 octobre, quelques jours après, s’est tenue une 
assemblée générale extraordinaire de dissolution, et cette dissolution sera donc 
effective au 31 décembre 2022. Sur les questions budgétaires, jusqu’à présent 
la ville, au-delà des moyens humains mis à disposition et aussi immobiliers, il y 
avait une subvention, en tout cas celle de 2022 s’élevait à 2 250 euros. Là il est 
proposé un simple transfert d’enveloppe budgétaire, donc de l’enveloppe des 
subventions, passer justement au fonctionnement du service jeunesse. Voilà, 
je ne sais pas si cela appelle des questions, mais j’en ai fini en tout cas. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Oui, Madame Grandière. 
 
 
Chantale Grandière : L’organigramme de ce nouveau service jeunesse qui est probablement 

rattaché à l’autre existant, enfin comment vous articulez les choses ? Est-ce 
qu’il y a un organigramme qui a été prévu ? 

 
 
M. le Maire : Camille Pétron. 
 
 
Camille Pétron : C’est une question aussi à laquelle j’ai pu répondre en commission. Sur 

l’organigramme, vous n’êtes pas sans savoir qu’on est en pleine réorganisation 
actuellement et donc le service jeunesse, voilà, on est encore en train de se 
questionner, savoir comment cela va être opérationnel et rattaché au 
département qui est créé, Fabrique du vivre ensemble. Pour autant, on a 
l’assurance que chaque poste est remplacé poste pour poste, donc il n’y a pas 
de baisse d’effectifs sur le service jeunesse et donc ils seront intégrés au 
service jeunesse.  
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 Après, comme cela va être articulé au sein du département, cela reste des 

paramètres encore dont il faut qu’on réfléchisse et qu’on statue entre nous. 
 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres observations ? Non ? Je propose donc de voter. Donc 

c’est adopté, merci. 
 
 
N°  S517  -  VQC -  3  
 
MUNICIPALISATION DE L'INFORMATION JEUNESSE 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique en matière de jeunesse, 
souhaite favoriser l'engagement, l'insertion et l'émancipation des jeunes sur le territoire 
lavallois, 
 
Que la ville de Laval souhaite permettre un accès gratuit et égal à une offre d'information en 
direction de la jeunesse, 
 
Que la structure Info Jeunes Laval propose, à travers un réseau national et local, un label 
délivré par le ministère de la Jeunesse et une charte nationale et européenne de l'information 
jeunesse, un service d'information permettant l'accompagnement des jeunes, 
 
Qu'il est nécessaire, pour la ville de Laval, de se mettre en conformité avec les préconisations 
de la Chambre régionale de la Cour des comptes, 
 
Que la structure Info Jeunes Laval, actuellement associative, sera dissoute au 31 décembre 
2022, 
 
Qu'il est nécessaire de procéder à la municipalisation de l'information jeunesse au 1er janvier 
2023, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La municipalisation de l'information jeunesse est approuvée pour être effective au 1er janvier 
2023. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre 

l’association Unis-Cité, la ville de Laval, Laval Agglomération et le CCAS de 
Laval. Je laisse la parole à Marjorie François. 

 
 
AVENANT À LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
L'ASSOCIATION UNIS CITÉ, LA VILLE DE LAVAL, LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CCAS 
DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marjorie François 
 
I - Présentation de la décision 
 
En place depuis 2016, le partenariat entre la ville de Laval, le CCAS de Laval, Laval 
Agglomération et l’association Unis-Cité évolue, en lien avec les orientations et priorités 
municipales, communautaires et sociales, et se traduit, pour l'année 2022-2023, par l'accueil 
de 20 jeunes en mission de service civique, contre 36 exceptionnellement l'an passé. 
 
En ce sens, il est donc nécessaire d'adapter les termes de la convention cadre de moyens et 
d'objectifs entre les différentes parties à travers un avenant. 
 
Cette dernière définit les mises à disposition en moyens humains, financiers et matériels par 
les différentes collectivités pour permettre à l'association Unis-Cité la mise en œuvre des 
missions de service civique. Cela se traduit, pour cette année 2022-2023, par la mise à 
disposition d'un agent territorial (au lieu de 2), de locaux, de matériel et mobilier bureautique.  
 
Par ailleurs, s'agissant des missions des jeunes accueillis en service civique, elles sont donc 
recentrées sur les thématiques suivantes : 

 lutte contre les discriminations, 
 accompagnement des jeunes en situation de handicap, 
 développement du lien intergénérationnel et lutte contre l'isolement des personnes 

âgées. 
 
L'association poursuit son engagement sur le territoire en recrutant, formant, accompagnant 
et indemnisant ces nouveaux jeunes en attachant une attention particulière aux jeunes 
candidats résidant à Laval. 
 
Ces derniers seront amenés, au cours de leur engagement d'une durée de 8 mois, entre le  
3 octobre 2022 et le 2 juin 2023, à intervenir auprès de différents publics sur des missions 
d'intérêt général déclinées en fonction des thématiques présentées. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour l'année 2023, la mise à disposition d'un agent territorial auprès de l'association 
représente une dépense prévisionnelle de 47 000 € pour la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette délibération et d'autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 
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Marjorie François : Oui, merci Monsieur le maire. Bonsoir à toutes et à tous. Donc ce 

partenariat entre la ville de Laval, le CCAS de Laval, Laval Agglomération et 
bien sûr l’association Unis-Cité est en place depuis 2016, mais elle évolue pour 
cette année 2022-2023 par l’accueil de vingt jeunes en mission de service 
civique, contre trente-six exceptionnellement l’an passé. Donc en ce sens, il est 
nécessaire d’adapter les termes de la convention cadre d’objectifs et de 
moyens entre les différentes parties à travers un avenant. Donc cela se traduit 
pour cette année 2022-2023 par la mise à disposition d’un agent territorial au 
lieu de deux, de locaux, de matériels et de mobiliers bureautiques. Par ailleurs, 
s’agissant des missions des jeunes accueillis en service civique, elles sont donc 
recentrées sur les thématiques suivantes : lutte contre les discriminations, 
accompagnement des jeunes en situation de handicap, développement du lien 
intergénérationnel et lutte contre l’isolement des personnes âgées. Donc la 
promotion a démarré le 3 octobre 2022 et se terminera au bout de 8 mois, le 
2 juin 2023. L’impact budgétaire et financier, donc pour l’année 2023, la mise à 
disposition d’un agent territorial auprès de l’association représente une 
dépense prévisionnelle de 47 000 euros pour la ville de Laval. Il vous est 
proposé d’approuver cette délibération et d’autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Je vous propose de 

voter cette délibération. Et donc c’est adopté, je vous remercie. 
 
 
N°  S517  -  VQC -  4  
 
AVENANT À LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
L'ASSOCIATION UNIS CITÉ, LA VILLE DE LAVAL, LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CCAS 
DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marjorie François 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique en matière de jeunesse, 
souhaite favoriser l'insertion sociale et professionnelle des jeunes en leur permettant de 
bénéficier d'une structure experte dans leur accompagnement et leur formation, 
 
Que la ville souhaite favoriser l'attractivité du territoire en accueillant des jeunes en quête d'une 
expérience, sur une base de recrutement national, 
 
Qu'elle souhaite également conforter la qualité du service public dans de nombreux domaines 
d'action de la collectivité et de ses partenaires directs, 
 
Que l'association Unis-Cité propose l'accompagnement de jeunes en service civique au niveau 
national, 
 
Qu'il est nécessaire de préciser, pour l'année 2022-2023, via un avenant à la convention cadre 
quadripartite signée en 2021, les modalités relatives à la mise à disposition de personnel en 
direction de l'association et à l'engagement des partenaires,  
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Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'avenant à la convention quadripartite concernant la mise à disposition de personnel en 
direction de l'association et l'engagement des parties pour l'année 2022-2023 est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cet avenant, ainsi que tout autre document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre 

la ville de Laval et le CLEP pour l’année 2022. Je laisse la parole à Georges 
Poirier. 

 
 
AVENANT À LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LA VILLE DE LAVAL ET LE CLEP - ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les relations entre le Centre lavallois d'éducation populaire (CLEP) et la ville de Laval sont 
régies par la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens signée le 17 décembre 2018, 
pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2019 et dont le terme est le 31 décembre 
2022. 
 
À travers cette convention, la ville de Laval réaffirme sa volonté de voir se développer des 
activités sociales, de loisirs et culturelles dans l'ensemble des quartiers de la ville grâce à ses 
maisons de quartiers et s'appuie, pour le cœur de ville, sur le CLEP qui a l'agrément centre 
social de la Caisse d'allocations familiales (CAF). C'est cette volonté qui est réaffirmée ici en 
prolongeant d'une année la convention quadriennale signée en 2018. 
 
En effet, au regard de la temporalité de la délivrance de l'agrément "centre social" par la CAF 
53 qui n'interviendra qu'au milieu de l'année 2023 et dont le maintien, ou pas, conditionnera 
les relations de la ville avec le CLEP, il est proposé de prolonger d'un an la présente 
convention, soit jusqu'au 31 décembre 2023.  
 
Une nouvelle convention d'objectifs et de moyens sera établie pour les années 2024-2026 au 
cours de l'année 2023. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'avenant n° 4 de la convention passée avec le CLEP pour 
prolonger d'un an l'actuelle convention et d'autoriser le maire à le signer. 
 
 
Georges Poirier : Oui, bonsoir. Depuis 2018, décembre 2018, il y a une convention 

pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la ville et le CLEP, donc le terme 
c’est au 31 décembre 2022, mais il se trouve que le CLEP actuellement est en 
demande de nouvel agrément de centre social par la caisse d’allocations 
familiales de la Mayenne, et cela doit intervenir au cours de l’année 2023. Donc 
il est proposé de prolonger d’un an la convention actuelle et une fois l’agrément 
centre social intervenu, on fera une nouvelle convention au cours de l’année 
2023. C’est purement technique. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je rappelle juste que Geneviève Pham-

Sigmann et Camille Pétron, en tant que membres siégeant au conseil 
d’administration du CLEP ne prennent pas part au vote, pour les autres, je vous 
invite à voter. Merci, donc c’est adopté. 
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N°  S517  -  VQC -  5  
 
AVENANT À LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LA VILLE DE LAVAL ET LE CLEP - ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2022 portant adoption du budget 
primitif 2022, 
 
Considérant que les relations entre le Centre lavallois d'éducation populaire (CLEP) et la ville 
de Laval sont régies par la convention pluriannuelle d'objectifsn et de moyens, signée le  
17 décembre 2018, pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2019 et dont le terme 
est le 31 décembre 2022, 
 
Qu'au regard de la temporalité de la délivrance de l'agrément "Centre social" par la CAF 53 
qui n'interviendra qu'au milieu de l'année 2023 et dont le maintien, ou pas, conditionnera les 
relations de la ville avec le CLEP, il est proposé de prolonger d'un an la présente convention, 
soit jusqu'au 31 décembre 2023,  
 
Qu'une nouvelle convention sera établie pour les années 2024-2026 au cours de l'année 2023, 
 
Qu'il convient donc de conclure un avenant à la convention du 17 décembre 2018 en ce sens 
avec l'association concernée, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'avenant prolongeant d'une année la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens qui la 
lie la ville de Laval avec le Centre lavallois d'éducation populaire (CLEP) est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant à la convention avec cette 
association. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Geneviève Pham-Sigmann et Camille Pétron, en tant que membres siégeant au conseil 
d'administration du CLEP, ne prennent pas part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe cette fois-ci à l’attribution d’une subvention exceptionnelle au CLEP. 
Georges Poirier. 

 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE LAVALLOIS 
D'ÉDUCATION POPULAIRE (CLEP) 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval met en œuvre des moyens humains, matériels et financiers pour promouvoir 
un développement solidaire des quartiers lavallois et le mieux vivre ensemble au sein des 
quartiers, mais également développer les relations inter-quartiers. 
 
L'association Centre lavallois d'éducation populaire (CLEP) joue un rôle actif dans cette 
ambition en proposant des animations sociales, culturelles et de loisirs dans le quartier du 
centre-ville, mais aussi à l'échelle de la ville qui répond aux ambitions de la municipalité. 
 
Parmi ces animations, la ludothèque joue un rôle essentiel tant dans l'accueil de jeux sur place 
que dans les prêts de jeux et jouets qui intéressent de nombreuses familles. Cet espace était 
animé, jusqu'en juillet 2022, par un agent de la ville mis à disposition du CLEP. Cet agent ayant 
fait valoir ses droits à la retraite, et en attente d'une nouvelle mise à disposition qui interviendra 
le 19 décembre prochain, le CLEP a embauché une personne en contrat à durée déterminée 
(CDD) pour une durée de trois mois. 
 
Le montant du salaire brut de l'agent chargé de ce contrat temporaire s'élève à 7 870 €, 
intégrant la prime de précarité. Afin de pouvoir faire face à cette charge, le CLEP sollicite une 
aide à hauteur de 4 000 €. 
 
La ville de Laval souhaite soutenir le CLEP à hauteur de la demande formulée, comme 
témoignage de l'importance accordée aux activités de la ludothèque. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer une subvention de 4 000 € au titre du fonds de réserve aux 
associations 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le fonds d'initiative citoyenne du service partenariat associatif de la 
ville, section cohésion sociale (nature 6574). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention de 4 000 € au CLEP et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Georges Poirier : Oui, donc il y a à l’intérieur du CLEP la ludothèque, qui a toujours été 

animée par un agent de la ville, mis à disposition du CLEP. Cet agent est parti 
en retraite au mois de juillet, et il y a tout un processus pour envoyer un nouvel 
agent au CLEP, qui ne doit intervenir qu’au mois de décembre, donc entre-
temps, le CLEP a embauché quelqu’un en contrat temporaire et il sollicite une 
aide à hauteur de 4 000 euros pour cet agent en contrat temporaire. Donc c’est 
pour faire le lien entre le départ et l’arrivée d’un nouvel agent. 
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M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Donc je 

rappelle que Geneviève Pham-Sigmann et Camille Pétron, donc siégeant au 
conseil d’administration, ne prennent pas part au vote, pour les autres je vous 
invite à voter. Donc c’est adopté, merci. 

 
 
N°  S517  -  VQC -  6  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE LAVALLOIS 
D'ÉDUCATION POPULAIRE (CLEP) 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2022 portant sur le vote du budget primitif 
2022 et notamment des subventions aux associations, 
 
Considérant que l'association Centre lavallois d'éducation populaire (CLEP) joue un rôle actif 
dans cette ambition en proposant des animations sociales, culturelles et de loisirs dans le 
quartier du centre-ville, mais aussi à l'échelle de la ville qui répond aux ambitions de la 
municipalité de promouvoir un développement solidaire des quartiers lavallois, 
 
Que parmi ces animations, la ludothèque joue un rôle essentiel tant dans l'accueil de jeux sur 
place que dans les prêts de jeux et jouets qui intéressent de nombreuses familles, 
 
Que cet espace était animé, jusqu'en juillet 2022, par un agent de la ville mis à disposition du 
CLEP,  
 
Que cet agent ayant fait valoir ses droits à la retraite, et qu'en attente d'une nouvelle mise à 
disposition qui interviendra le 19 décembre prochain, le CLEP a embauché une personne en 
contrat à durée déterminée (CDD) pour une durée de trois mois, 
 
Que le montant du salaire brut de l'agent chargé de ce contrat temporaire s'élève à 7 870 €, 
intégrant la prime de précarité, 
 
Que pour pouvoir faire face à cette charge, le CLEP sollicite une aide à hauteur de 4 000 €, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir le CLEP à hauteur de la demande formulée, comme 
témoignage de l'importance accordée aux activités de la ludothèque, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
  



Conseil municipal du 12 décembre 2022 

29 
 

 
DÉLIBÈRE 

 

Article 1er 
Une subvention exceptionnelle de 4 000 € est accordée au Centre lavallois  
d'éducation populaire (CLEP) au titre du fonds de réserve 2022. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Geneviève Pham-Sigmann et Camille Pétron, en tant que membres siégeant au conseil 
d'administration du CLEP, ne prennent pas part au vote. 
 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à l’attribution de subventions complémentaires à diverses associations 

sportives dans le cadre des heures partenariales. Donc je laisse la parole à 
Céline Loiseau. 

 
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES DANS LE CADRE DES HEURES PARTENARIALES 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du n 21 mars 2022. 
 
Afin d'aider les clubs dans le développement de leurs activités, il est proposé d'attribuer une 
subvention complémentaire aux associations suivantes, dans le cadre des heures 
partenariales : 
 

- Francs Archers Laval Omnisports : 3 000 € dans le cadre d'un reliquat des heures 
partenariales pour l'investissement du club sur l'animation sportive de la ville et 
l'accueil des jeunes du quartier du Pavement, notamment pour leur permettre une 
initiation à l'activité basket ; 

 
- Union Sportive Lavalloises Omnisports : 5 400 € correspondant au versement du 

solde des heures partenariales liées à l'intervention des éducateurs en TAP (temps 
d'activité périscolaire) jusqu'à la fin de l'année scolaire 2022, pour les activités 
athlétisme et basket. 

 
I - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2022 de la direction des sports (nature 
6574). 
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Il vous est proposé d'approuver l'attribution de ces subventions complémentaires aux 
associations sportives précitées et d'autoriser le maire à signer toutes conventions, avenants 
ou autre document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le maire. Donc il s’agit ce soir d’attribuer deux subventions 

complémentaires, donc une aux Francs Archers de 3 000 euros pour participer 
à l’animation sportive de la ville de Laval et à l’accueil des jeunes dans le 
quartier du Pavement, notamment pour leur permettre de faire du basket, et 
une autre à l’Union sportive lavalloise de 5 400 euros, correspondant au 
versement du solde des heures partenariales liées à l’intervention des 
éducateurs en TAP jusqu’à la fin de l’année scolaire 2022. Donc les crédits 
seront pris sur le budget fonctionnement 2022 de la direction des sports. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? On passe au vote. 

Donc c’est adopté, je vous remercie. 
 
 
N°  S517  -  VQC -  7  
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES DANS LE CADRE DES HEURES PARTENARIALES 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2022 portant sur le vote budget primitif 2022 
et notamment des subventions aux associations, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite aider les clubs dans le développement de leurs 
activités, 
 
Que la ville de Laval souhaite attribuer une subvention complémentaire aux associations 
suivantes, dans le cadre des heures partenariales : 

- Francs Archers Laval Omnisports : 3 000 €, 
- Union Sportive Lavalloise Omnisports : 5 400 €, 

 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
  



Conseil municipal du 12 décembre 2022 

31 
 

 
DÉLIBÈRE 

 

Article 1er 
Une subvention complémentaire de 3 000 € est attribuée à l'association Francs Archers Laval 
Omnisports dans le cadre d'un reliquat des heures partenariales pour l'investissement du club 
sur l'animation sportive de la ville et l'accueil des jeunes du quartier du Pavement, notamment 
pour leur permettre une initiation à l'activité basket. Un nouvel avenant à la convention 
d'objectif et de moyens en date du 12 juin 2017, doit être établi à cet effet. 
 
Article 2 
Une subvention complémentaire de 5 400 € est attribuée à l'association Union Sportive 
Lavalloise Omnisports correspondant au versement du solde des heures partenariales liées à 
l'intervention des éducateurs en TAP (temps d'activité périscolaire) jusqu'à la fin de l'année 
scolaire 2022, pour les activités athlétisme et basket. Un nouvel avenant à la convention 
d'objectif et de moyens en date du 19 février 2019, doit être établi à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les avenants correspondants avec les 
associations Francs Archers Laval Omnisports et Union Sportive Lavalloise Omnisports, ainsi 
que tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’attribution de subventions complémentaires à diverses associations 

sportives. Je laisse la parole à Rihaoui Chanfi. 
 
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES  
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 21 mars 2022. 
 
Afin d'aider les clubs dans le développement de leurs activités, il est proposé d'attribuer une 
subvention complémentaire aux associations suivantes : 
 

- Club Nautique d'Aviron : 1 500 € pour aider financièrement le club à l'encadrement 
de l'activité aviron en direction de tout public : ville, club, loisirs, santé ; 

 
- Football Club Laval : 1 500 € pour aider financièrement au démarrage de 

l'association, ainsi que pour le développement de l'activité futsal pour les jeunes 
filles du club ; 

 
- Laval Bourny Gym : 2 000 € pour l'achat d'une barre fixe installée dans la salle 

Pascal Ménard ; 
 
- Société de Tir Lavalloise : 2 000 € pour l'achat de cibles électroniques en 

remplacement des cibles en carton au stand de tir de Beausoleil ; 
 
- Stade Lavallois Omnisports section athlétisme : 4 000 € pour l'organisation d'un 

championnat de France master ; 
 
- Stade Lavallois Omnisports section boxe : 2 000 € pour l'organisation du gala de 

boxe de Jordy Weiss ; 
 
- Stade Lavallois Omnisports section hockey-sur-gazon : 1 500 € pour la sélection, 

en équipe de France, de deux athlètes au championnat du Monde master en 
Afrique du Sud ; 

 
- Vovinam Viet Vo Dao Laval : 2 000 € pour l'organisation, à la salle polyvalente, 

d'une Coupe de France qualificative aux Championnats d'Europe. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2022 du service partenariat associatif de 
la ville (nature 6574). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de ces subventions complémentaires aux 
associations sportives précitées et d'autoriser le maire à signer toutes conventions, avenants 
ou autre document à cet effet. 
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Rihaoui Chanfi : Merci Monsieur le maire, bonsoir à tous. Donc effectivement, on vous 

propose l’attribution de subventions complémentaires à diverses associations 
sportives. Afin d’aider les clubs dans le développement de leurs activités, il est 
proposé d’attribuer une subvention complémentaire aux associations 
suivantes : club nautique d’aviron, 1 500 euros pour aider financièrement le 
club à l’encadrement de l’activité aviron à destination de tout public, ville, club, 
loisir et santé ; le Football club de Laval, 1 500 euros pour aider financièrement 
au démarrage de l’association, ainsi que pour le développement de l’activité 
futsal pour les jeunes filles du club, issues notamment du quartier de  
Saint-Nicolas et du Pavement ; Laval Bourny Gym, 2 000 euros pour l’achat 
d’une barre fixe installée dans la salle Pascal Mesnard ; La société de tir 
lavalloise, 2 000 euros pour l’achat de cibles électroniques en remplacement 
des cibles en carton au stand de tir de Beausoleil. Je voulais juste apporter une 
information supplémentaire parce que la dernière fois cela a été erroné en 
conseil, les cibles électroniques, c’est pour que les personnes puissent savoir 
s’ils ont touché la cible ou pas, sans être obligés de se déplacer. Voilà, et du 
coup, c’est écologique, parce que c’est sur la longue durée, il n’y a pas besoin 
de remplacer le carton à chaque fois qu’on fait un tir. Stade lavallois omnisports 
section athlétisme, 4 000 euros pour l’organisation d’un championnat de France 
Master, je vous invite tous à venir voir, cela sera en juin prochain au stade 
l’Aubépin, donc il y aura beaucoup de monde, j’espère qu’on pourra vous 
accueillir ; le Stade lavallois omnisports section boxe, 2 000 euros pour 
l’organisation du gala de boxe de Jordy Weiss, le gala qui est déjà passé où on 
a pu assister à la belle victoire de Jordy. Le Stade lavallois omnisports section 
hockey sur gazon, 1 500 euros pour la sélecion en équipe de France de deux 
athlètes qui vont participer au championnat du monde master en Afrique du Sud, 
donc on va les aider notamment pour le déplacement. Vovinam Viet Vo Dao 
de Laval, 2 000 euros pour l’organisation à la salle polyvalente de la coupe de 
France qualificative au championnat d’Europe. Donc tous ces crédits seront pris 
sur le budget fonctionnement 2022 du service partenarial associatif de la ville. 
Il vous est donc proposé d’approuver l’attribution de ces subventions 
complémentaires aux associations sportives précitées et d’autoriser le maire à 
signer toute convention ou avenant à cet effet. Merci beaucoup. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Je vous propose 

donc de voter ces subventions, sachant que Céline Loiseau, en tant que 
secrétaire générale adjointe de l’association Laval Bourny gym, non ? Il n’y a 
plus ? Il n’y a plus de contrainte alors. Tout le monde peut voter, pardon. Donc 
c’est adopté, je vous remercie. 

 
 
N °  S517  -  VQC -  8  
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES  
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
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Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2022 portant sur le vote budget primitif 2022 
et notamment des subventions aux associations, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite aider les clubs dans le développement de leurs 
activités, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée au Club Nautique d'Aviron, pour aider 
financièrement le club à l'encadrement de l'activité aviron en direction de tout public : ville, 
club, loisirs, santé. 
 
Article 2 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Laval Bourny Gym 
pour l'achat d'une barre fixe installée dans salle Pascal Ménard. Un nouvel avenant à la 
convention d'objectif et de moyens en date du 12 avril 2013 doit être établi à cet effet. 
 
Article 3 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée au Football Club Laval pour une aide 
financière au démarrage de l'association, ainsi que pour le développement de l'activité futsal 
pour les jeunes filles du club. 
 
Article 4 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Société de Tir 
Lavalloise pour l'achat de cibles électroniques en remplacement des cibles en carton au stand 
de tir de Beausoleil. 
 
Article 5 
Une subvention complémentaire de 4 000 € est attribuée au Stade Lavallois Omnisports, 
section athlétisme, dans le cadre de l'organisation d'un championnat de France master. 
 
Article 6 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée au Stade Lavallois Omnisports, 
section boxe, pour l'organisation du gala de boxe de Jordy Weiss. 
 
Article 7 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée au Stade Lavallois Omnisports, 
section hockey-sur-gazon, pour la sélection, en équipe de France, de deux athlètes au 
championnat du Monde master en Afrique du Sud. 
 
Article 8 
Un nouvel avenant à la convention d'objectifs et de moyens en date du 30 juin 2016 doit être 
établi pour le Stade Lavallois Omnisports pour l'attribution de subventions complémentaires 
des trois sections : athlétisme, boxe et hockey-sur-gazon. 
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Article 9 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée au Football Club Laval pour aider 
financièrement au démarrage de l'association, ainsi que pour le développement de l'activité 
futsal pour les jeunes filles du club. 
 
Article 10 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Vovinam Viet Vo Dao 
Laval pour l'organisation, à la salle polyvalente, d'une Coupe de France qualificative aux 
Championnats d'Europe. 
 
Article 11 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 12 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Céline Loiseau, en tant que secrétaire adjointe de l'association Laval Bourny Gym ne prend 
pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
M. le Maire : On passe aux questions cultures et rayonnement de la ville avec une première 

délibération, et non des moindres puisque c’est assez nouveau, pour ne pas 
dire historique. On travaille à une coopération décentralisée avec une ville en 
Algérie, Souk Ahras, et donc la première étape, c’est une saison culturelle 
partagée, en tout cas en vue du rapprochement avec cette ville en Algérie. Donc 
je laisse la parole à Georges Poirier. 

 
 
RAPPROCHEMENT AVEC L'ALGÉRIE - SAISON CULTURELLE PRINTEMPS 2023 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le rapprochement avec l'Algérie entend s'inscrire dans la nouvelle dynamique des relations 
bilatérales entre nos deux pays, relancée par la visite d'État du Président de la République en 
août 2022, suivie les 10 et 11 octobre de celle de la Première ministre, accompagnée de 16 
membres du gouvernement pour "concrétiser ce nouvel élan".  
 
La Ville de Laval n’est pas indifférente envers l’Algérie. De nombreux Lavallois ont des liens 
personnels et/ou professionnels avec l’Algérie. En premier lieu, un ancien maire, Robert Buron, 
est un marqueur du lien historique entretenu par notre ville avec l'Algérie. 
 
En mars 2022, la ville de Laval (bibliothèque Albert Legendre) a organisé une rencontre à 
l'occasion du 60e anniversaire des accords d'Évian, saluant ainsi le rôle et la mémoire de son 
ancien maire Robert Buron, qui fût l'un des négociateurs et des signataires de ces accords 
historiques, marqueur du lien historique entretenu par notre ville avec l'Algérie. 
 
Le consul général algérien de Nantes et ses collaborateurs, chargés de l'économie notamment, 
ont fait le déplacement à Laval à cette occasion et se sont entretenus avec le maire à l'hôtel 
de ville, en présence de représentants de la société civile lavalloise. 
 
L'entretien entre les élus lavallois et la délégation de diplomates algériens a fait apparaître 
plusieurs pistes de coopération avec l'Algérie : 
 

- un rapprochement est envisagé avec la ville de Souk Ahras, patrie de Saint-Augustin 
et "l'une des capitales laitières de l'Algérie". 

 À la demande du maire de Laval, des recherches ont été effectuées et des contacts 
pris pour repérer une ville algérienne dont le profil peut correspondre à celui de Laval. 
Des perspectives de rapprochements sont apparues avec la ville de Souk Ahras. 
Située dans une cuvette, dans l’est de l’Algérie, Souk Ahras compte une riche histoire, 
patrimoniale et musicale. 

 Une première visio, début octobre, entre les deux maires, a montré une convergence de 
vues quant à un rapprochement possible. Les premières thématiques identifiées sont les 
échanges culturels et sportifs, avant d’envisager dans un second temps l’économie et le 
tourisme. Depuis, les maires de Laval et de Souk Ahras ont échangé des lettres 
confirmant les intentions et les premières orientations de coopération, ouvrant à un 
potentiel accord de jumelage en 2023 
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- économie (volet porté par Laval économie) : plusieurs entreprises du territoire sont 
déjà présentes en Algérie, ou prévoient d'y intervenir. Il est prévu que le consul 
algérien revienne à Laval présenter le nouveau cadre réglementaire algérien qui leur 
est plus favorable, dans le cadre d'un petit déjeuner économie ; 

- culture : afin d'accompagner ce rapprochement avec l'Algérie, en mémoire de notre 
ancien maire et en réponse aux acteurs très divers de la société civile qui ont 
témoigné de leur grand intérêt pour cette perspective, il est proposé d'organiser une 
saison culturelle "LavALgérie" au printemps 2023, du 20 mars (fête de la 
Francophonie) au 12 mai (entre les festivals des Reflets du cinéma et des  
3 Éléphants). 
Le principe est réunir sur une même période, dans un effort de communication 
commun des contenus "algériens", pour une saison culturelle tournée vers le présent 
et l'avenir, après le moment mémoriel de mars 2022. 
 

Plusieurs services et acteurs culturels associatifs sont d'ores et déjà mobilisés autour de ce 
projet, et préparent des évènements. 
 
Les structures suivantes, réunies le 13 septembre 2022, ont décidé de s'inscrire dans cette 
saison, en mobilisant - souverainement -  dans le cadre de leurs plans d'action, les moyens 
qu'ils estiment nécessaires à la réalisation des projets qu'ils proposent : 

- Association Pok Pok / 6x4 : la salle de musiques actuelles prévoit de consacrer une 
date de sa saison à un projet algérien. L'accueil de ce spectacle labélisé saison 
"LavALgérie" sera organisé et pris en charge par l'association, au même titre que les  
autres projets de son programme de printemps, sans sollicitation supplémentaire de 
ses partenaires ; 

- Stade Lavallois - Mayenne Football club : le président du club, proche d'un club de 
L1 algérien, prévoit de mobiliser quelques anciens et actuels joueurs algériens, (dont 
plusieurs internationaux) qui ont porté le maillot des tangos depuis 40 ans pour un 
débat auquel il prévoit de participer (plusieurs sujets ont été évoqués avec lui : football 
et diplomatie, l'accueil des joueurs étrangers, des témoignages…) ; 

- Bibliothèque diocésaine (l'un des acteurs de la lecture publique du territoire) : elle 
organise une rencontre autour de Saint Augustin, figure majeure du dialogue 
interculturel entre nos pays, et par ailleurs auteur inscrit au programme des lycées, 
universités, concours de la fonction publique, avec une personnalité de premier plan. 
Elle prévoit également l'invitation d'un comédien lavallois pour des lectures des 
Confessions (cachet pris en charge par le diocèse) ; 

- Association des Algériens de Laval organisation et prend en charge un événement 
familial de type "banquet des familles" ; 

- Atmosphères 53 : dans le cadre du programme d'action de l'association, 3 ou 4 films 
algériens récents et de comédies classiques, en présence d'un réalisateur algérien 
installé en France seront présentés au Cinéville et au Trianon (Le Bourgneuf-la-Forêt) ; 

- Lecture en tête : l'association invite régulièrement des auteurs algériens 
francophones. Kaouther Adimi, romancière, invitée en résidence ces dernières 
années interviendra à Laval le 11 mai 2023 pour présenter son nouvel ouvrage "Au 
vent mauvais". La rencontre, organisée et prise en charge par l'association, est d'ores 
et déjà prévue au Café Etienne. Elle s'inscrira alors dans le cadre de cette saison 
culturelle. Par ailleurs, un "moment" algérien pourra se prévoir lors du prochain 
festival du 1er roman (table ronde, présentation de jeunes auteurs) ; 

- Maison de l'Europe en Mayenne organise un débat / rencontre sur les relations 
Europe / UE - Algérie, (2000 ans d'échanges culturels, économiques, politiques / 
panorama des accords de coopération et de voisinage, enjeux communs, etc. Les 
sujets seront précisés)  
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. Librairies de Laval : les 3 librairies de Laval devraient voir dans cette saison culturelle 
l'occasion de mettre en avant, tant dans une perspective commerciale que 
d'implication dans une dynamique de territoire des documents liés à la thématique 
(abondance de ressources en musique, littérature, beaux livres, sciences humaines 
et sociales, BD…). 

 
La participation de ces services s'inscrit dans le budget de chaque service, sans demande de 
budget supplémentaire :  

- Lecture publique : la bibliothèque Albert Legendre organise tout au long de l'année 
des rencontres et débats en invitant des auteurs et conférenciers pris en charge sur 
le budget action culturelle du service. Trois auteurs liés à la thématique seront ainsi 
invités : littérature et actualité de la relation avec l'Algérie. Par ailleurs, comme elle le 
fait tout au long de l'année en lien avec les événements du territoire, une sélection 
thématique dédiée sera proposée aux usagers. 
Aucun impact budgétaire et financier sur le service ; 

- CRD - 40 : le CRD (conservatoire à rayonnement départemental) propose 
régulièrement des ateliers à destination de ces élèves et des publics extérieurs sur 
des formes d'expression musicales variées. L'établissement prévoit ainsi d'inviter une 
enseignante d'un conservatoire algérien pour l'animation d'un atelier de 5 jours 
consacré à la musique classique algérienne (andalouse). Prise en charge de ses frais 
de séjour à Laval et vacation. 
Un parcours d'observation de classe, d'échange sur la didactique de l'enseignement 
de la musique sera par ailleurs proposé à cette enseignante, dans une logique 
réciproque de formation continue et d'échange de bonnes pratiques. 
Par ailleurs, cette enseignante, également chanteuse de haut niveau (rayonnement 
national), pourra intervenir au Manas pendant son séjour, à l'occasion du retour au 
musée d'un tableau de l'artiste algérienne Baya, prêté à l'Institut du Monde Arabe.  
Pour ce faire, il convient de financer un billet d'avion. Pour le reste, il n'y a aucun 
impact budgétaire et financier ; 

- Le Manas propose une exposition éphémère hors les murs autour de 3 ou 4 tableaux 
de l'orientaliste lavallois Charles Landelle qui a beaucoup peint l'Algérie.  
Un court concert (voix / violon) de l'artiste invitée par le CRD est prévu pour 
communiquer sur le retour d'un tableau prêté à l'IMA, institution culturelle prestigieuse.  
Il n'y a aucun impact budgétaire et financier ; 

- Street art : l'accueil en résidence d'un artiste algérien pour une création en centre-
ville et dans un quartier est inscrit dans le plan global street art de la collectivité. 
Il n'y a aucun impact budgétaire et financier, mais des perspectives afin d'obtenir des 
soutiens financiers. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La production des contenus, associatifs ou portés par les services décrits ci-dessus n'a aucun 
impact budgétaire sur les services de la ville. 
 
Plusieurs demandes de soutien financier seront cependant adressées à des partenaires 
institutionnels et privés, pour enrichir les contenus, et permettre à l'effort de communication 
d'être à la hauteur de la mobilisation transversale observée. 
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La ville de Laval prévoit ainsi de solliciter : 

- la Direction Régionale des Affaires Culturelles, à titre exceptionnel car ce projet de 
rapprochement s'inscrit dans la dynamique impulsée par le sommet de l'État, 

- le service de coopération de l'ambassade de France en Algérie, pour la prise en 
charge de 1 à 3 billets d'avion (enseignante invitée par le CRD, un universitaire 
algérien et, un romancier algérien pour un débat), 

- le Conseil régional des Pays de la Loire (dispositif résidence d'artistes), 
- plusieurs entreprises lavalloises qui estimeront que la thématique Algérie peut trouver 

un écho auprès de leurs clients, partenaires, salariés, ou qui sont déjà implantées 
dans le pays. 

 
L'ensemble du programme devra être valorisé par une communication adaptée dont le coût 
est estimé (création d'une identité visuelle forte, déclinaison sur différents supports du 
programme, teaser) à 8 000 € HT. 
 
Il vous est proposé d'approuver le volet culturel de ce rapprochement avec l'Algérie et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Georges Poirier : Oui, ce rapprochement s’inscrit dans les nouvelles dynamiques des 

relations bilatérales entre la France et l’Algérie. Il y a eu la visite du Président 
de la République au mois d'août, puis celle du premier ministre au mois 
d’octobre, mais nous on a anticipé, parce qu’au mois de mars, à la bibliothèque 
Albert Legendre on avait fait une rencontre à l’occasion du soixantième 
anniversaire des accords d’Evian dont, tout le monde le sait, l’un des 
négociateurs était l’ancien maire de Laval, Robert Buron. Et puis il y a un certain 
nombre de Lavallois qui ont des liens personnels et professionnels toujours 
encore avec l’Algérie. À cette occasion, le consul général d’Algérie à Nantes et 
ses collaborateurs étaient venus à Laval, ont rencontré le maire, et plusieurs 
pistes de coopération avaient été envisagées en matière économique, 
universitaire, etc. et l’idée est venue de rechercher une ville algérienne qui 
pourrait éventuellement nous correspondre. Ce travail est arrivé avec la ville de 
Souk Ahras, on va pouvoir présenter les diapos. Alors cela va être difficile à lire 
mais la ville de Souk Ahras, elle est complètement en haut à droite, à côté de 
la frontière tunisienne. C’est à 100 km de la méditerranée, et c’est à l’entrée des 
Aurès. C’est une ville qui est dans une cuvette mais qui est à 600 mètres 
d’altitude quand même, mais qui est dans une cuvette avec des éléments 
montagneux tout autour, et c’est la région laitière de l’Algérie, donc déjà un 
premier lien. C’est aussi la ville de naissance, en 354, c’est bien avant la 
naissance de Laval, de Saint Augustin qui est né à Souk Ahras. Il y a aussi une 
importante université, cela je vous en reparlerai. Sur la carte touristique, 
complètement à droite, vous ne pouvez pas voir mais il y a une ville qui s’appelle 
Khemissa, je dirais que c’est leur Jublains local, à peu près à la même distance 
que nous de Jublains et avec un gros patrimoine archéologique. On peut passer 
à la diapo suivante. Donc cela, c’est l’Hôtel de ville de Souk Ahras, y compris 
l’hiver, parce qu’ils ont aussi de la neige, ils sont quand même à plus de 
600 mètres et ils ont aussi un certain nombre de points commun, ils ont eu le 
droit à des incendies de forêts cet été et des inondations fin août, voilà, cela fait 
partie de la vie des villes. Et alors je vous le disais, c’est une ville qui a beaucoup 
de patrimoine, c’est une ville très ancienne. Il parait que Pline l’Ancien en parlait 
déjà 80 ans avant Jésus Christ. On parlait déjà de la ville de Thagaste. Tout le 
monde est passé par là, il y a eu des périodes romaines, des périodes 
byzantines, des périodes ottomanes et la période française bien sûr, qui est de 
1843 à 1962, pendant 120 ans.  
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 Voilà, on peut passer à la diapo suivante. Alors cela, c’est les ruines de 

Khemissa, qui est donc leur Jublains local mais en plus grand, Et puis, alors 
l’olivier de Saint-Augustin, c’est leur mémoire locale, c’est-à-dire qu’il parait que 
l’arbre aurait 3 000 ans d’après certains scientifiques, et c’était là que  
Saint-Augustin faisait ses méditations. C’est le témoin de l’Histoire, et je dirais 
que c’est le témoin de la mémoire de Souk Ahras. Voilà, et puis dernière diapo, 
ils ont une université qui a aujourd’hui 11 000 étudiants, qui a été créée en 1998, 
3 campus, 8 facultés. Et puis alors pour le clin d’œil, je vais passer la photo du 
jet d’eau de Souk Ahras, voilà. Bien, donc l’idée, c’est pour amorcer ce 
rapprochement, il y a eu début octobre une visioconférence entre les deux 
maires. Alors pour la petite histoire aussi, le maire de Souk Ahras est un 
trentenaire, donc cela aide aussi dans le rapprochement, n’est-ce pas ? Il y a 
eu ensuite un échange de lettres entre les deux maires cet automne pour 
envisager cette coopération décentralisée pouvant éventuellement amener un 
jumelage au cours de l’année 2023. Alors pour amorcer cela, l’idée est venue 
d’une saison culturelle algérienne, qui pourrait commencer avec la Journée de 
la francophonie fin mars, et puis durant quelques mois. L’idée surtout c’est de 
réunir un maximum de partenaires dans tout domaine qui soit intéressé par ce 
domaine-là, parce qu’eux même ont des relations. Par exemple, il y a toute une 
liste qu’on vous a mis, Poc Pok, le Stade lavallois, parce qu’il y a toujours eu 
des joueurs algériens qui sont venus au Stade lavallois, la bibliothèque 
diocésaine, parce qu’ils peuvent faire une animation autour de Saint-Augustin, 
Atmosphère 53 et Lecture en tête bien sûr dans leurs domaines respectifs, et 
puis un certain nombre de services de la ville, la lecture publique, le 40, le 
MANAS. Par exemple, actuellement au 40 il y a le fameux tableau de Charles 
Landelle sur l’Algérie. Vous voyez, donc il y a une multitude de partenaires 
potentiels, et un des tout derniers qui n’est pas mis dans la liste, c’est la bande 
dessinée, ils ont aussi des liens. Donc l’idée, c’est de lancer cette saison 
culturelle. Donc ce qui vous est demandé, c’est de signer tous les documents 
pour obtenir toutes les subventions possibles, etc., et voilà, c’est pour lancer 
cette saison qui pourrait amener une coopération décentralisée avec Souk 
Ahras. 

 
 
M. le Maire : Merci Georges Poirier. Effectivement, c’est un moment important, c’est une 

première pierre à l’édifice de cette coopération qui a beaucoup de sens et qui 
rappelle que la ville de Laval a du patrimoine, a une histoire, mais est aussi 
tournée vers l’avenir et se doit de rester une ville ouverte sur le monde, c’est 
une occasion de plus de découvrir nos voisins. Donc je vous invite à soutenir 
cette initiative, à moins qu’il y ait des questions ou des observations ? Non. Je 
vous invite à voter. Et donc c’est adopté, je vous remercie. 

 
N°  S517  - CRV -  1  
 
RAPPROCHEMENT AVEC L'ALGÉRIE - SAISON CULTURELLE PRINTEMPS 2023 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval entretient un lien unique avec l'Algérie au regard du rôle de 
son ancien maire signataire des accords d'Évian,  
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Que de nombreux habitants sont liés à ce pays par leurs histoires personnelles ou 
professionnelles, 
 
Que les accords de coopération et de jumelage de notre collectivité doivent trouver un écho 
auprès des habitants et acteurs économiques et culturels du territoire, 
 
Sur proposition de la commission culture et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le projet de saison culturelle algérienne au printemps 2023 est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter auprès de ses partenaires publics ou 
privés toutes aides ou subventions les plus larges possible dans le cadre de ce projet. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tous les documents et conventions utiles 
aux divers partenariats ou à la mise en œuvre de cette saison culturelle algérienne. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe au programme d’expositions et d’action culturelle des musées  

d’art pour 2023. Je laisse la parole à Georges Poirier ou…  
Non ? Marie-Laure Le Mée Clavreul. Pardon. 

 
 
PROGRAMME D'EXPOSITIONS ET D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES D'ART POUR 
2023 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 

 
Le programme des musées d'art, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, a pour 
objet d'organiser des expositions temporaires, de mettre en valeur les collections permanentes 
et de prévoir des actions de médiation.  
 
Il s'articule autour des grandes orientations suivantes : 

- expositions, 
- résidences d'artistes, 
- conférences ou rencontres, 
- ateliers plastiques, 
- concerts ou spectacles tous publics, 
- publications et tous supports de médiation et d'information, 
- participation aux manifestations locales ou nationales. 

 
Certaines manifestations peuvent être déjà prises en compte et sont présentées en annexe. 
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Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme, il convient de signer des conventions ou 
contrats avec les prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, voire de 
procéder à des recrutements. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La programmation d'expositions et d'action culturelle 2023 sera réalisée dans la limite du 
budget alloué par le conseil municipal au titre de l'année 2023. 
 
Il vous est proposé d'approuver le programme d'expositions et d'action culturelle pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2023, d'autoriser le maire à solliciter les subventions 
les plus larges possibles dans le cadre de cette programmation et à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Oui, merci Monsieur le maire. Donc il nous est proposé ce 

soir d’approuver le programme d’expositions et d’action culturelle des musées 
d’art pour 2023. Donc le programme des musées d’art, pour la période du  
1er au 31 décembre a pour objet d’organiser des expositions temporaires, de 
mettre en valeur les collections permanentes et de prévoir des actions de 
médiation. Donc il s’articule autour des grandes orientations suivantes : 
expositions, résidence d’artistes, conférences, ateliers plastiques, concerts, 
spectacles, publications et tout support de médiation et d’information ou 
participation aux manifestations locales ou nationales. Donc afin de préciser les 
modalités artistiques, techniques, administratives et financières des différentes 
actions prévues, il convient de signer des conventions ou contrats avec les 
prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, voire de 
procéder à des recrutements. Je vous dis quelques mots sur ce programme. 
 Donc programme travaillé par Antoinette Le Falher, son adjointe  
Cyrielle Langlais, ainsi que Clarisse Dire, voilà, toutes ces personnes sont bien 
sûr entourées d’une équipe. Il me semblait important de les nommer ce soir 
pour ce travail conséquent fait autour de ce programme. Donc revenir peut-être 
sur quelques points. Simon Augade sera en résidence de création sur 2023, il 
travaillera notamment avec la maison de quartier d’Hilard, il sera mis en avant 
à la salle d’honneur du 4 février au 15 octobre 2023. Cela c’est pour les 
expositions temporaires. Donc un certain nombre d’expositions temporaires 
auront lieu au MANAS. Revenir aussi peut-être sur les publics, sur la diversité 
des publics accueillis. Donc bien sûr il y a un travail conséquent de fait avec les 
services enfance, petite enfance. On le sait, sur Laval c’est vraiment quelque 
chose ancré depuis de très nombreuses années, le lien entre l’éducation et la 
culture, et c’est très important de le rappeler ce soir, c’est vraiment une force 
de la ville de Laval. Les enfants à Laval ont accès à la culture très très tôt et de 
manière régulière. En plus de ces publics autour du périscolaire et de la petite 
enfance, il est important de rappeler qu’il y a un travail de fait envers les publics 
qu’on dit « empêchés ». Donc c’est important d’ouvrir aussi tous ces lieux à 
différentes associations, à différentes organisations pour pouvoir permettre de 
faire accéder à la culture un maximum de publics différents, de pouvoir 
permettre à chacun de rentrer dans ces lieux de culture. L’objectif c’est de 
toucher aussi les moins de 40 ans, avec des temps un petit peu différents, 
escape game, visite sensorielle, voilà, pour toucher un public qui parfois est un 
peu éloigné de la culture sur des années où on est très occupé.  
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 Donc l’objectif, c’est d’aller un petit peu rechercher ce public. Et puis il y a un 

gros travail de valorisation qui est fait autour des expositions, des collections. 
Juste peut-être pour faire le lien avec ce que vient de dire Georges Poirier, 
rappeler que certains tableaux sont prêtés et puis reviennent, donc au niveau 
de la « Femme au panier », de Baya, elle est prêtée en ce moment au musée 
de l’Institut du monde arabe, et donc le retour du tableau correspondra à cette 
saison algérienne dont on vient de parler, donc cela sera l’occasion de festivités 
autour du retour de ce tableau. C’est un exemple parmi tant d’autres, donc il y 
aura aussi des liens avec la saison algérienne dont on vient de parler, La nuit 
des musées, Les reflets du cinéma. L’objectif c’est aussi de toucher le public 
étudiant, avec notamment l’association étudiante, Le Studio, voilà. Et puis de 
manière générale, je reviens sur quelques points importants des projets 2023, 
la refonte de la visite virtuelle puisque cette visite virtuelle elle avait été mise en 
place pendant le COVID, et donc là, elle a été retravaillée, actualisée avec 
Canopé, donc cela, c’est un point important pour 2023. La Micro-folie, au 40, 
donc voilà, c’est la première année du dispositif, donc c’est un lieu partagé avec 
la bibliothèque qui se veut un petit salon familial où on peut venir découvrir des 
œuvres, donc cela il y aura forcément des liens de faits entre les œuvres 
physiques et un pont établi entre les œuvres en présentiel et en distanciel. Une 
version mobile aussi de cette Micro-folie, c’est important de le dire, puisque 
cette Micro-folie, elle va pouvoir aller dans l’agglomération entière, elle va 
pouvoir aller dans les écoles, dans les accueils périscolaires, enfin voilà, c’est 
tout une multitude d’endroits où on va pouvoir retrouver cette Micro-folie. 
 Et puis voilà, on retrouve les temps forts aussi habituels, le festival Monte dans 
le bus, Les reflets du cinéma, Les journées européennes des musées, Les Trois 
Éléphants, enfin voilà, un certain nombre de temps forts pour lesquels le 
MANAS sera forcément très présent. Voilà ce que je pouvais vous dire sur cette 
programmation, et donc vous dire que cette programmation sera réalisée dans 
la limite du budget alloué par le conseil municipal au titre de l’année 2023, et il 
vous est donc proposé d’approuver ce programme et d’autoriser le maire à 
solliciter toutes les subventions les plus larges possibles dans le cadre de cette 
programmation. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Vivement 2023 alors ! Est-ce qu’il y a des questions, 

observations ? Non ? Je soumets au vote cette programmation. Et donc c’est 
adopté, je vous remercie. 

 
 
N°  S517  - CRV -  2  
 
PROGRAMME D'EXPOSITIONS ET D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES D'ART POUR 
2023 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval propose différentes expositions, rencontres ou animations 
dans le cadre de la programmation culturelle des musées d'art de Laval, 
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Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives 
et financières des différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou 
contrats avec les prestataires ou partenaires intervenants pour leur mise en œuvre, voire de 
procéder à des recrutements, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le programme des musées d'art de Laval pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 
est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
dans le cadre de cette programmation. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la demande de subventions 2023 pour les actions culturelles et la 

programmation « Ville d’art et d’histoire », et donc je laisse la parole à  
Georges Poirier. 

 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2023 - ACTIONS CULTURELLES ET PROGRAMMATION 
« VILLE D'ART ET D'HISTOIRE »  
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a souhaité renouveler avec l'État son partenariat autour du label« Ville d'Art 
et d'Histoire » et a, pour ce faire, signé une nouvelle convention le 4 juillet 2016. 
 
Dans ce cadre, l'action du service patrimoine et médiation fait l'objet d'un constant 
renouvellement afin de répondre aux exigences du label liées aux problématiques de 
valorisation touristique et, surtout, de sensibilisation du public local. Pour l'année 2023, les 
grands axes de travail du service s'articuleront, dans un souci permanent de démocratisation 
culturelle, autour des grands projets suivants : 

- proposer des temps forts et des actions originales et accessibles à tous autour des 
grands événements patrimoniaux de l'année (Nuit européenne des musées, 
Rendez-vous au jardin, Journées européennes de l'archéologie, Journées 
européennes du patrimoine, Journées nationales de l'architecture) et de la 
programmation culturelle de la ville (l'été fantastique) ; 

- animer les actions de médiation autour du chantier archéologique de la place du 
11 Novembre par le biais de propositions à destination de tous les publics utilisant, 
à des fins pédagogiques, ressources plastiques (reproductions d'artefacts) et 
numériques (maquettes virtuelles Laval en 1753 et Laval en 1854) ; 

- participer à la mise en œuvre, dans le cadre du label "Terre de Jeux 2024", d'une 
programmation annuelle thématique (visites, ateliers, expositions) autour de la 
pratique du sport bien-être dans l'espace urbain et de la mémoire des événements 
sportifs (anniversaires des 100 ans de la traversée de l'Atlantique par Alain 
Gerbault et des 40 ans de l'épopée européenne du Stade Lavallois) ; 

- valoriser le patrimoine naturel par le biais d'actions pédagogiques à finalité 
touristique sous la forme de supports numériques co-construits avec les 
établissements scolaires permettant la découverte du jardin de la Perrine et des 
espaces verts cachés du centre-ville (jardins des Cordeliers et de la Banque de 
France) ; 

- poursuivre la collecte de la mémoire vive des Lavallois et Lavalloises avec une 
première valorisation des témoignages, sous une forme muséographique 
innovante, des souvenirs des usager(e)s des bateaux lavoirs ; 

- contribuer à l'inclusion des publics empêchés par la mise en œuvre de mallettes 
pédagogiques adaptées (modélisation 3D des monuments emblématiques 
lavallois) et de projets spécifiques, conduits en écho avec l'aménagement de la 
place du 11 Novembre et l'évolution des mobilités, au foyer Thérèse Vohl et à la 
Maison d'arrêt ; 

- renouveler les supports de communication autour du patrimoine, notamment par 
le biais de publications valorisant les sites patrimoniaux (création d'une plaquette 
sur les bains-douches, refonte de la plaquette bateau-lavoir Saint-Julien) et de la 
mise en ligne sur l'application Wivisites de nouveaux circuits de découverte dans 
les quartiers. 
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Rappelons que ces actions bénéficient du soutien financier de l'État et de nos partenaires 
privés et institutionnels. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût global de ces actions est de 49 000 euros et fait l'objet d'une inscription dans le cadre 
du budget primitif 2023. 
 
Il vous est donc demandé d'approuver le principe de ces actions et d'autoriser le maire à 
solliciter auprès des partenaires institutionnels ou privés de la collectivité les subventions les 
plus larges possibles, ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre des actions 
culturelles et touristiques 2023 réalisées sous le label « Ville et Pays d'Art et d'Histoire ». 
 
 
Georges Poirier : La ville de Laval  est ville d’art et d’histoire de longue date, et puis la 

dernière convention date de 2016 et dans ce cadre, l’action du service 
patrimoine et médiation fait l’objet d’un constant renouvellement pour répondre 
aux exigences du label et aux problématiques liées à la valorisation touristique 
et à la sensibilisation du public local. Pour 2023, les grands axes du travail sont 
assez éclectiques, dans un souci permanent de démocratisation culturelle. 
Alors quelques exemples, des temps forts au moment de tous les grands 
événements patrimoniaux de l’année, Nuit européenne des musées, les 
Rendez-vous au jardin, les Journées européennes de l’archéologie, les 
Journées européennes du patrimoine, de l’architecture, la programmation de 
l’été et l’Été fantastique ; les actions de médiation autour du chantier 
archéologique de la place du 11 novembre, avec des propositions pour tout 
public à des fins pédagogiques avec des reproductions d’artefact et des 
maquettes virtuelles de 1753 et 1854 ; la mise en œuvre d’une programmation 
thématique dans le cadre du label Terre de jeux 2024, autour de la pratique du 
sport de bien-être, et avec certains anniversaires, comme les 100 ans de la 
traversée de l’Atlantique par Alain Gerbault, ou les 40 ans de l’épopée 
européenne du Stade lavallois.Il y a aussi la valorisation du patrimoine naturel 
avec de nouveaux supports numériques coconstruits avec les écoles sur la 
Perrine, les jardins méconnus des Cordeliers et de la Banque de France ; la 
poursuite de la collecte de la mémoire vive des Lavallois et Lavalloises sous 
forme de témoignages, sous une forme muséographique innovante, en 
particulier les usagers des bateaux lavoirs. Cela contribuerait à l’inclusion des 
publics empêchés par la mise en œuvre de mallettes pédagogiques adaptées, 
on vient d’en parler, et de projets spécifiques autour de l’aménagement du  
11 novembre, en particulier au foyer Thérèse Vohl d’handicapés et la maison 
d’arrêt ; le renouvellement de supports de communication du patrimoine, une 
nouvelle plaquette pour les bains-douches, la refonte de la plaquette du bateau-
lavoir et la mise en œuvre d’une application pour les circuits de découverte dans 
les quartiers. Enfin voilà, un certain nombre d’actions qui sont envisagées. Le 
coût global est estimé à 49 000 euros et fait l’objet d’une inscription pour le 
prochain budget et il vous est demandé d’approuver le principe de ces actions 
et d’autoriser le maire à solliciter toutes les subventions les plus larges possible. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose de passer au vote. 
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N°  S517  - CRV -  3  
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2023 - ACTIONS CULTURELLES ET PROGRAMMATION 
« VILLE D'ART ET D'HISTOIRE » 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la convention « Laval Ville d'Art et d'Histoire » du 4 juillet 2016, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite intensifier ses actions de mise en valeur culturelle 
et touristique autour du patrimoine, 
 
Que la ville de Laval a, dans ce cadre, arrêté, pour l'année 2023, son programme d'actions de 
démocratisation culturelle autour du patrimoine, 
 
Que ce programme culturel est assorti d'actions pédagogiques et d'animations en direction 
des publics locaux et touristiques et qu'il comporte également la création de matériels 
pédagogiques et la mise en œuvre d'une programmation cohérente autour de la médiation du 
chantier archéologique de la place du 11 Novembre, de la valorisation du patrimoine naturel 
et de la mémoire des habitants, 
 
Que ces actions peuvent faire l'objet de subventions et de mécénats, 
 
Sur proposition de la commission attractivité et développement, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les grands axes des actions culturelles et touristiques 2023 sous le label « Ville et Pays d'Art 
et d'Histoire » sont approuvés. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
auprès des partenaires institutionnels ou privés dans le cadre des activités de médiation autour 
du patrimoine prévues en 2023. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre des actions culturelles et touristiques 2023 réalisées sous le label « Ville et Pays d'Art 
et d'Histoire ». 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Et on passe à une demande de subventions pour des projets culturels associatifs. 

Je laisse la parole à Nadège Davoust. 
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DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR DES PROJETS CULTURELS ASSOCIATIFS 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval a une politique volontariste pour accompagner le tissu associatif, notamment 
les acteurs œuvrant dans le domaine de la culture. Les subventions attribuées en début 
d'année soutiennent généralement le fonctionnement des associations et une part peut 
également être dédiée à un projet particulier et ponctuel (cf. délibération n°RHTF-5 du 21 mars 
2022). 
 
Au cours de cette année, de nouvelles demandes sont parvenues à la ville pour les 
associations suivantes : 
 

1/ LA COMPAGNIE CHANTIER DADR 
La Compagnie sollicite un soutien au projet sur 2022. En effet, elle envisage d'acquérir du 
matériel scénique pour réaliser des résidences techniques en toute autonomie, sans faire 
appel à des prestataires extérieurs. Aussi, va-t-elle installer des parts et un projecteur à led en 
fixe sur grill, une console son en fixe en accroche avec système de diffusion et des jeux de 
tapis de danse, le tout pour un montant de 36 390 €. 
La Compagnie a sollicité également le Conseil départemental et la DRAC pour l'accompagner 
sur ce projet. 
La Compagnie a fait une demande de 8 000 € à la ville de Laval. 
Il est proposé de donner une suite favorable à cette demande à hauteur de  7 000 €. 
 

2/ L'ASSOCIATION MADE UP PRODUCTION 
L'association a organisé un concert URBAN MADE OUEST, à la salle polyvalente de Laval, 
avec des artistes locaux et internationaux, le 24 septembre 2022. Le plan de financement porte 
le projet à 8 580 €. 
Cette opération est déficitaire de 5 500 €. 
L'association sollicite donc la ville de Laval pour les aider à hauteur de 3 000 €. 
Il est proposé de donner une suite favorable à cette demande à hauteur de 3 000 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est proposé de soutenir : 
 

1/ l'association "COMPAGNIE CHANTIER DADR" à hauteur de 7 000 € pour 
 l'acquisition de matériel scénique et de danse ; 
 
2/ l'association "MADE UP PRODUCTION" à hauteur de 3 000 € pour 
 l'organisation du concert URBAN MADE OUEST qui s'est tenu le 24 septembre 
 2022 à la salle polyvalente de Laval.  

 
L'ensemble de ces subventions, soit 10 000 €, sera pris sur les crédits restants et alloués au 
secteur culturel pour 2022. 
 
Il vous est proposé d'approuver ces soutiens financiers et d'autoriser le maire à signer tout  
document à cet effet. 
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Nadège Davoust : Merci. Bonsoir à tous. La ville de Laval a une politique volontariste pour 

accompagner le tissu associatif. Les subventions attribuées en début d’année 
soutiennent généralement le fonctionnement des associations et peuvent 
également le reste de l’année être dédiées à un projet particulier ou ponctuel. 
Parmi les nouvelles demandes, il y en a deux. Donc la première est de la 
compagnie Chantier DADR de David Drouard qui est connu nationalement. Il 
est proposé de donner une suite favorable à leur demande, à la hauteur de 
7 000 euros, pour les aider à l’acquisition de matériel scénique pour réaliser des 
résidences techniques en toute autonomie. Et également pour l’association 
Made up production, donc l’association a organisé un concert « Urban made 
ouest » à la salle polyvalente le 24 septembre 2022. Donc il est proposé de 
donner une suite favorable à leur demande à la hauteur de 3 000 euros afin de 
les aider pour ce projet. Donc l’ensemble de ces subventions sera pris sur les 
crédits restants et alloués au secteur culturel pour 2022. Il vous est proposé 
d’approuver ces soutiens financiers et d’autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Donc je vous propose 

de voter. Et donc c’est adopté, je vous remercie. 
 
 
N°  S517  - CRV -  4  
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR DES PROJETS CULTURELS ASSOCIATIFS 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et notamment son article L9-1, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2022 portant adoption du budget 
primitif 2022 de la ville de Laval et attribution des subventions aux associations au titre de 
l'année 2022, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite accompagner le tissu associatif notamment dans le 
domaine culturel, 
 
Que plusieurs projets culturels associatifs font l'objet d'une demande de soutien financier 
auprès de la ville de Laval, 
 
Que la COMPAGNIE CHANTIER DADR sollicite la ville de Laval dans le cadre d'un soutien 
au projet sur 2022 pour l'acquisition de matériel scénique et de danse, 
 
Que l'association MADE UP PRODUCTION sollicite la ville de Laval dans le cadre de 
l'organisation d'un concert URBAN MADE OUEST, qui s'est déroulé à la salle polyvalente de 
Laval le 24 septembre 2022, 
 
Sur proposition de la commission culture et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Une subvention est attribuée à l'association "COMPAGNIE CHANTIER DADR" à hauteur de  
7 000 € pour l'acquisition de matériel scénique et de danse. 
 
Article 2 
Une subvention est attribuée à l'association "MADE UP PRODUCTION" à hauteur de 3 000 € 
pour l'organisation du concert URBAN MADE OUEST qui s'est tenu le 24 septembre 2022 à 
la salle polyvalente de Laval.  
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
M. le Maire : On passe aux questions de ressources humaines, techniques et financières, 

avec, en vue du budget primitif 2023, des autorisations d’ouverture de crédits 
en investissement afin d’assurer la continuité et l’exécution budgétaire. Je 
laisse la parole à Antoine Caplan. 

 
 
BUDGET PRIMITIF 2023 - AUTORISATION D'OUVERTURE DE CRÉDITS EN 
INVESTISSEMENT 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Certaines dépenses d'investissement à réaliser sur 2023 doivent commencer avant l'adoption 
du budget primitif 2023. Conformément aux dispositions du code général des collectivités 
territoriales, et notamment de l'article 1612.1, il vous est proposé d'ouvrir des crédits 
budgétaires par anticipation du budget primitif 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces crédits seront inscrits dans le cadre du budget primitif 2023. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'ouverture des crédits d'investissement sur l'exercice 2023 
telle que proposé dans la délibération suivante. 
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Antoine Caplan : Oui, merci Monsieur le maire. Bonsoir à tous. Conformément au code 

général des collectivités territoriales, nous vous proposons par cette 
délibération d’ouvrir des crédits budgétaires en investissement, et donc en 
anticipation de l’adoption du budget primitif qui est prévue en début d’année 
prochaine, en mars comme l’année dernière, et donc la loi nous autorise à ouvrir 
maximum 25 % des crédits de l’exercice en cours. Nous ne sommes pas allés 
jusque-là dans la liste que nous vous soumettons. Nous avons ajusté ces 
crédits en fonction des besoins exprimés par les services, et bien évidemment 
ces crédits sont indispensables pour nos services, pour pouvoir travailler 
jusqu’à l’adoption du budget au premier trimestre de l’année prochaine. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Je vous propose 
donc de voter. Donc c’est adopté avec quatre votes défavorables et deux abstentions. Merci. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  1  
 
BUDGET PRIMITIF 2023 - AUTORISATION D'OUVERTURE DE CRÉDITS EN 
INVESTISSEMENT 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1612-1, prévoyant que 
jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent (non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette), 
 
Considérant que certaines acquisitions doivent être effectuées avant le vote du budget primitif 
2023, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les crédits budgétaires suivants sont ouverts sur l'exercice 2023 : 
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Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
municipaux ayant voté contre (Samia Soultani, Gwendoline Galou, Chantal Grandière et  
Henri Renié) et deux conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon et  
Vincent D'Agostino). 
 
 
M. le Maire : On passe au versement d’une subvention d’équilibre au budget annexe parkings. 

Je laisse la parole à Geoffrey Begon. 
  

BUDGET PRINCIPAL

Chapitre Compte Libellé Montant

20 - Immobilisations incorporelles 2033 Frais d'insertion 2 000

5001 - Plan qualité voirie 2315

Installations, matériel  et outillage 

techniques 200 000

5002 - Plan végétalisation 2312 Agencements et aménagements de terrains 150 000

5007 - Plan qualité bâtiments publics et 

transition énergétique 2313 Constructions 500 000

5008 - Programme accessibilité 2313 Constructions 27 000

5009 - Dotation équipements 2051 Concessions et droits similaires 67 000

5009 - Dotation équipements 21828 Autres matériels de transport 100 000

5009 - Dotation équipements 21838 Autre matériel informatique 20 000

5009 - Dotation équipements 21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 30 000

5009 - Dotation équipements 2188 Autres immobilisations corporelles 253 000

5010 - Divers aménagements urbains 20422

Subventions d'équipement aux personnes 

de droit privé - Bâtiments et installations 10 000

5010 - Divers aménagements urbains 2315

Subventions d'équipement aux autres 

organismes publics - Bâtiments et 

installations 290 000

5011- Aménagement du centre ville 2315

Installations, matériel  et outillage 

techniques 325 000

5012 - Pru Saint Nicolas 2315

Installations, matériel  et outillage 

techniques 195 000

5024 - Sécurisation espaces publics 2315

Installations, matériel  et outillage 

techniques 15 000

5025 - Pru pommeraies 2315

Installations, matériel  et outillage 

techniques 21 000

5030 - Gestion immobilière 2313 Constructions 8 000

5032 - Budget participatif 2315

Installations, matériel  et outillage 

techniques 50 000

5100 - Eaux pluviales 204512

Subventions d'équipement aux 

groupements de collectivités - Bâtiments et 

installations 40 000

Total dépenses d'investissement 2 303 000
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VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D’ÉQUILIBRE AU BUDGET ANNEXE PARKINGS 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le budget parkings retrace : 

- en dépenses, les annuités des emprunts qui ont financé les parkings et qui ont été 
conservés par la ville ainsi que les éventuels travaux, 

- en recettes, les redevances versées par le délégataire. 
 
Les dépenses de ce budget excèdent les recettes, créant ainsi un déficit. En 2022, ce déficit 
s’élève à 440 000 € : 

- les intérêts vont s'élever à 167 000 €, 
- les amortissements sont de l'ordre de 311 000 €, 
- les redevances du délégataire s’élève à 7 000 € au titre du contrôle et de 

l’occupation du domaine public, 
- l'ensemble est minoré du résultat antérieur reporté de 31 000 €. 

 
Or, ce service constitue un service public à caractère industriel ou commercial (SPIC). Dès 
lors, la prise en charge d’un déficit est réglementée et possible uniquement dans certains cas 
et notamment lorsque le service nécessite la réalisation d'investissements qui, en raison de 
leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation 
excessive des tarifs. 
 
Pour atteindre l’équilibre théorique avec les redevances du délégataire, les tarifs devraient être 
augmentés de 38,5 %, ce qui est excessif et de nature à réduire la fréquentation. 
 
Dès lors, une subvention d’équilibre se justifie.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour 2022, le montant de la subvention d’équilibre sera de 440 000 €. 
En 2021, elle était de 493 000€. 
 
Cet écart s'explique en partie par le résultat antérieur de 2021 à hauteur de 31 000€. 
 
Il vous est donc proposé d’approuver le versement d’une subvention d’équilibre de 440 000 € 
au budget annexe parkings pour 2022. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci Monsieur le maire. Bonsoir à tous. Donc le budget annexe parkings 

est composé en dépenses des annuités des emprunts qui ont financés nos 
parkings, soit pour l’année 2022 167 000 euros d’intérêts et 311 000 euros 
d’amortissement, et en recettes de 7 000 euros de redevance du délégataire, 
auxquels on peut ajouter 31 000 euros du résultat antérieur. Du coup, pour 
atteindre l’équilibre de ce budget, il faudrait augmenter les tarifs de près de 
40 %, ce qui serait vraiment excessif en termes d’acceptabilité, et contraire aux 
intérêts de la collectivité puisque cela réduirait la fréquentation des parkings. Je 
vous propose donc de verser une subvention d’équilibre de 440 000 euros au 
budget parkings. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? On passe au vote. 

Donc c’est adopté, avec six abstentions. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  2  
 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D’ÉQUILIBRE AU BUDGET ANNEXE PARKINGS 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2224-1 et L2224-2, 
 
Considérant que le financement des annuités des emprunts induits par la réalisation des 
parkings par les seules recettes tarifaires conduirait à devoir augmenter les tarifs de 38,5 %, 
 
Que ceci constitue une augmentation excessive des tarifs, 
 
Que, dès lors, le versement d'une subvention d’équilibre se justifie, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le versement d'une subvention d’équilibre d'un montant de 440 000 € au budget annexe 
parkings est approuvé pour 2022. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, six conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, 
Chantal Grandière et Henri Renié). 
 
 
M. le Maire : On passe à l’imputation de biens meubles de faible valeur en section 

d’investissement pour l’année 2023. Je laisse la parole à Laurent Paviot. 
 
 
IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION 
D'INVESTISSEMENT POUR L'ANNÉE 2023 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
La circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002, précise les règles d’imputation des 
dépenses du service public local, définie par l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001, 
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Ainsi sont imputés à la section d’investissement : 

- les biens immeubles, 
- certains biens meubles quelle que soit leur valeur unitaire, meubles  énumérés 
 dans la nomenclature présentée en annexe de la circulaire, ainsi que les biens non 
 mentionnés dans cette nomenclature, mais pouvant être assimilés par analogie à 
 un bien y figurant, 
- les biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et ne pouvant être 
 assimilés par analogie à un bien y figurant, et dont le montant unitaire dépasse 
 500 € TTC. 

 
L’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001 indique toutefois que :  

- des biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et/ou ne pouvant pas y 
 être assimilés, mais ayant un caractère de consistance et de durabilité suffisant 
 peuvent être imputés en section d’investissement, 
- l'imputation de ces biens doit faire l’objet d’une délibération spécifique du conseil 
 municipal, lorsqu’il s’agit de biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € TTC. 

 
À ce titre, il vous est donc proposé d'autoriser l'imputation à la section investissement des 
vêtements techniques de la ville de Laval, répondant à ce critère de durabilité, à savoir :  

- les blouses et les vêtements de la cuisine centrale ont une durée de vie estimée à 
 environ 6 ans (actuellement, les agents ont des blouses qui ont 9 ans),  
- les vêtements "haute visibilité", sont conçus pour supporter 50 lavages, ce qui 
 représente une longévité d'environ 3 ou 4 ans (en fonction des rotations 
 constatées sur le marché actuel). 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les engagements effectués sur le chapitre 5009 "Dotation équipements" du budget principal 
de la ville de Laval et non facturés en 2022 feront l'objet de report sur l'exercice 2023. 
La présente délibération sera une pièce justificative pour le paiement des factures sur 2023 en 
section d'investissement. 
 
Il vous est proposé d'autoriser l'imputation en section d'investissement des vêtements de 
travail acquis lors de la mise en place du nouveau marché d'entretien et de nettoyage des 
vêtements de travail de la ville de Laval, avec durée d'amortissement d'une année pour 
l'exercice 2023 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le maire, bonsoir à toutes et à tous. Donc il s’agit d’une 

délibération récurrente sur l’imputation de biens meubles de faible valeur. Donc 
la circulaire du 26 février 2002 précise des règles d’imputation des dépenses 
du service public local, qui sont définies par un arrêté du 26 octobre 2001.Ainsi, 
sont imputés à la section d’investissement les biens immeubles, certains biens 
meubles, quelle que soit leur valeur unitaire, meubles énumérés dans la 
nomenclature, ainsi que les biens non mentionnés dans cette nomenclature, 
mais pouvant être assimilés par analogie à des biens y figurant. Les biens 
meubles ne figurant pas dans la nomenclature et ne pouvant pas être assimilés 
par analogie à des biens y figurant et dont le montant unitaire dépasse 
500 euros. L’arrêté du 26 octobre 2001 indique toutefois que des biens meubles 
ne figurant pas dans la nomenclature et/ou ne pouvant être assimilés, en ayant 
un caractère de consistance et de durabilité suffisant, peuvent être imputés en 
section d’investissement, l’imputation de ces biens doit faire l’objet d’une 
délibération spécifique du conseil municipal, d’où cette délibération, lorsqu’il 
s’agit de biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 euros.  
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 À ce titre, il vous est proposé d’autoriser l’imputation à la section 

d’investissement des vêtements techniques de la ville de Laval répondant à ce 
critère de durabilité, à savoir les blouses et vêtements de la cuisine centrale ont 
une durée de vie estimée à six ans environ. Actuellement les agents ont des 
blouses qui ont neuf ans, et les vêtements haute visibilité sont conçus pour 
supporter 50 lavages, ce qui représente une longévité d’environ trois ou quatre 
ans en fonction de la rotation. L’impact budgétaire et financier sera porté au 
chapitre 5009 sur les dotations équipement du budget principal de la ville de 
Laval et non facturé en 2022 feront l’objet d’un report sur l’exercice 2023. Il vous 
est donc proposé d’adopter cette délibération, qui fera pièce justificative pour le 
paiement des factures en 2023. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter 

cette délibération. Donc c’est adopté, merci. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  3  
 
IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION D'INVESTISSEMENT 
POUR L'ANNÉE 2023 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-21,  
L3221-2 et L4231-2, 
 
Vu l’arrêté n° NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001 relatif à l’imputation des dépenses du 
secteur public local, 
 
Vu la circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des 
dépenses du secteur public local, 
 
Vu la délibération n° S510 - RHTF - 4 du 21 mars 2022 autorisant l'imputation en section 
d'investissement, pour l'année 2022, des vêtements de travail acquis lors de la mise en place 
du nouveau marché d'entretien et de nettoyage des vêtements de travail de la ville de Laval, 
avec durée d'amortissement d'une année, 
 
Considérant que certaines dépenses dont la valeur unitaire inférieure à 500 euros présentant 
un caractère de durabilité, peuvent figurer en section d'investissement,  
 
Que des engagements ont été faits en 2022 alors que les prestations ne seront facturées qu'en 
2023, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil municipal décide d'autoriser l'imputation en section d'investissement des vêtements 
de travail acquis lors de la mise en place du nouveau marché d'entretien et de nettoyage des 
vêtements de travail de la ville de Laval, avec durée d'amortissement d'une année pour 
l'exercice 2023. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à l’adoption d’un règlement budgétaire et financier. Je laisse la parole 

à Antoine Caplan. 
 
 
ADOPTION D'UN RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER (RBF) 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Objectifs d'un règlement budgétaire et financier (RBF) :  
 
La mise en œuvre de l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 nécessite, 
au préalable, l’adoption d’un règlement budgétaire et financier afin d'apporter, à l'assemblée 
délibérante, des précisions sur la gestion pluriannuelle de ses crédits. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5217-10-8 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), ce règlement budgétaire et financier doit prévoir obligatoirement : 

- les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des  autorisations 
 d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) y afférents, 
- les règles de caducité et d’annulation des AP et des AE, 
- les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des 
 engagements pluriannuels en cours d’exercice. 

 
L'article L5217-10-8 du CGCT dispose, enfin, que le RBF doit impérativement être adopté 
avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, soit, 
au plus tard, lors de la séance qui précède celle du vote du premier budget primitif relevant de 
cette nomenclature. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour la ville de Laval, le nouveau RBF, annexé à la présente délibération, formalise et précise 
ainsi les principales règles budgétaires et financières encadrant la gestion pluriannuelle de ses 
crédits.  
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Il vous est proposé d'adopter le règlement budgétaire et financier et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 
 
 
ADOPTION DU RÉFÉRENTIEL BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La nomenclature M57 s'inscrit dans le vaste mouvement de modernisation comptable du 
secteur public local, qui comporte trois axes majeurs : 

• la mise en œuvre du cadre comptable réformé et harmonisé : le référentiel M57, 
• une production du compte financier unique (CFU) : fusion du compte administratif 

de l'ordonnateur et du compte de gestion du comptable public, 
• la certification des comptes locaux des collectivités.  

 
Né le 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel budgétaire et 
comptable M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024, pour toutes les collectivités et 
leurs établissements publics.  
 
À cet horizon, les instructions budgétaires et comptables M14 (communes), M52 
(départements), M71 (régions), M61 (SDIS), M832 (CDG) seront ainsi supprimées. Les 
budgets SPIC ne seront pas concernés et conserveront leur propre nomenclature (M4).  
 
Afin de poursuivre l'amélioration de son pilotage budgétaire et la gestion pluriannuelle de ses 
crédits, la ville de Laval a fait le choix d'anticiper, dès 2023, l'adoption du référentiel budgétaire 
et comptable M57 pour son budget principal. 
 
Ce nouveau référentiel budgétaire et comptable présente plusieurs avantages :  
 

1 - Des règles budgétaires plus souples 
 
Il étend, à toutes les collectivités, les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 
régions, offrant ainsi une plus grande marge de manœuvreen matière de : 
 

 gestion pluriannuelle des crédits : les AP-AE (autorisations de programme et 
d'engagement) doivent désormais être votées lors d’une étape budgétaire. Ces 
étapes correspondent au budget primitif, aux décisions modificatives et au budget 
supplémentaire. Les AP et AE sont ensuite gérées selon les règles définies par un 
règlement budgétaire et financier (RBF). En outre, un bilan de la gestion 
pluriannuelle doit être présenté devant l’assemblée délibérante au moment du vote 
du compte administratif ; 

 
 fongibilité des crédits : la M57 prévoit la faculté, pour l’exécutif, d’effectuer des 

virements de crédits d’un chapitre à un autre, sous certaines conditions. L’exécutif 
doit ainsi préalablement obtenir l’autorisation de l’assemblée délibérante. En outre, 
les chapitres entre lesquels les virements sont réalisés doivent faire partie de la 
même section (de fonctionnement ou d’investissement). Ces virements sont limités 
à 7,5 % des dépenses réelles de la section. Enfin, cette fongibilité est dite 
asymétrique, car les crédits ne peuvent pas être transférés vers le chapitre 012 
consacré aux dépenses de personnel ; 
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 gestion des dépenses imprévues : lorsque des dépenses imprévues sont 

nécessaires, l’assemblée délibérante peut voter des autorisations de programme 
(AP) et d’engagement (AE) de dépenses imprévues. Celles-ci sont limitées à 2 % 
des dépenses réelles de chaque section.  

 
2 - Des principes comptables modernisés 

 
Le référentiel M57 permettra également : 
 

 d'enrichir les états financiers par l’application de dispositions comptables validées 
par le Conseil de normalisation des comptes publics, 

 
 d'améliorer la vision patrimoniale et d'éclairer ainsi les décisions des gestionnaires 

publics, 
 
 de poursuivre l'amélioration de la fiabilité des comptes, voire, à terme, de certifier 

les comptes de la ville de Laval. 
 
Par ailleurs, la M57 introduit plusieurs changements sur le plan comptable : 
 

 les immobilisations et les amortissements : la M57 introduit la règle de calcul du 
prorata temporis, plutôt que par l'annualité. L’amortissement se fera à partir de la 
date de mise en service du bien ; 

 
 les subventions d’équipement : celles-ci devront désormais être suivies ; 
 
 la nomenclature comptable évolue : 

 suppression des charges et produits exceptionnels (chapitres 67 et 77), 
 transfert des natures supprimées vers les chapitres 65 et 75, 
 modification du plan de compte avec des déclinaisons comptables plus 

détaillées, 
 remaniement de la codification fonctionnelle.  

 
3 - La possibilité, à terme, d'expérimenter le compte financier unique 

 
Enfin, le référentiel M57 sert aussi de support à l’expérimentation du compte financier unique. 
À cet égard, un soutien renforcé de la part des services de la DDFIP (Direction départementale 
des finances publiques) et du Conseiller aux décideurs locaux, pourra être sollicité aux fins 
d'un déploiement à partir de 2023.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval souhaite adopter le référentiel budgétaire et comptable M57 de manière 
anticipée pour une mise en œuvre dès le budget primitif 2023. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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Antoine Caplan : Merci Monsieur le maire. À partir du 1er janvier, si vous l’acceptez, si vous 

l’autorisez, nous changerons de nomenclature comptable. Alors là, tout le 
monde commence à se dire oh là, cela va être long et compliqué. Effectivement, 
cela va être long et compliqué, je préfère vous prévenir. Nous passerons de la 
M14 à la M57, et donc nous avons trois délibérations qui sont liées à ce 
changement de nomenclature comptable, et je vous propose de présenter les 
deux premières pour aller plus vite, pour gagner un peu de temps. Mais d’abord 
question essentielle, qu’est-ce que la M57 ? Et donc il s’agit d’un nouveau 
référentiel budgétaire et comptable qui sera obligatoire à compter du 1er janvier 
2024 pour toutes les collectivités et leurs établissements publics, parce que 
jusqu’à présent, les communes avaient une nomenclature qu’on appelait la M14, 
les Départements avaient une nomenclature différente, les Régions, etc. Tout 
cela sera regroupé dans le même référentiel. Et pour Laval, et pour Laval 
Agglomération d’ailleurs, nous avons fait le choix d’anticiper ce passage 
obligatoire et de gagner un an, donc de passer en M57 dès le 1er janvier 
prochain. C’est une manière aussi d’être mieux accompagné par la trésorerie 
dans ce passage qui peut être déstabilisant pour nos équipes, parce que les 
règles changent, je vais vous expliquer lesquelles rapidement, rassurez-vous. 
D’abord on aura une plus grande fongibilité des crédits. Alors c’est quoi une 
fongibilité des crédits ? C’est la capacité à pouvoir passer des crédits d’un 
chapitre à un autre. Cela nous donnera de la souplesse dans la gestion au 
quotidien de notre budget parce que jusqu’à présent, pour passer des crédits 
d’un chapitre à un autre, il faut un budget supplémentaire ou une DM. Là on 
aura la possibilité théorique, on verra si on le fera, il faudra adapter nos logiciels 
aussi en fonction, de pouvoir passer des crédits du chapitre 65 des subventions 
au chapitre 011 des achats. Voilà, cela permettra aussi de donner plus de 
moyens, plus de souplesse à nos équipes. Par contre, sur le chapitre 012, qui 
comme tout le monde le sait, concerne le personnel, là par contre il faudra 
toujours une décision du conseil et c’est bien normal. Cela nous donnera 
également, cette M57, une plus grande souplesse dans la gestion pluriannuelle 
des crédits. Vous savez qu’on adopte d’ores et déjà des autorisations de 
programme, c’est-à-dire qu’on adopte un projet dont on sait qu’on aura des 
dépenses pendant une période donnée, 3 ans, 4 ans, donc on adopte des 
autorisations de programme pour pouvoir payer les prestataires sur ces 
différentes années. C’est une exception à la règle de l’annualité du budget. La 
M57 nous donne aussi plus de souplesse dans la gestion de ces autorisations 
de programme, crédit de paiement et aussi d’autorisations d’engagement et 
crédit de paiement, les autorisations d’engagement étant, pour le faire simple, 
l’équivalent de l’autorisation de programme, mais pour les crédits de 
fonctionnement. Donc là aussi on aura la possibilité d’adopter des autorisations 
d’engagement pour avoir une pluriannualité pour les dépenses de 
fonctionnement. On pourra également, mais on n'a pas prévu de le faire pour 
l’instant en tout cas, de gérer les dépenses imprévues à travers ces 
autorisations de programme et ces autorisations d’engagement, mais là c’est 
une possibilité qu’on ne lèvera pas forcément.  

 Avec la M57, on pourra aussi disposer d’une plus grande compréhension, d’une 
plus grande transparence de nos états financiers, notamment de la situation 
bilantielle, du bilan finalement de la ville. Jusqu’à présent, le bilan on n’en parlait 
pas beaucoup dans une collectivité comme la nôtre parce que c’est le compte 
de gestion qui le fait, la trésorerie qui le fait en fin d’exercice, et nous on ne le 
faisait pas à travers notre compte administratif. Demain en fait on aura un 
document unique qui fusionnera le compte de gestion et le compte administratif 
dans ce qui s’appellera le compte financier unique, le CFU.  
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 Donc cela veut dire qu’au compte administratif 2023, plutôt à l’arrêté des 

comptes 2023, il n’y aura plus de compte administratif, il y aura un CFU, ce 
compte financier unique, on aura une vision du bilan de la ville. On pourra 
précisément voir les actifs et le passif de la ville, et je crois que ce sera une 
infirmation qui sera intéressante pour nous. Voilà. Et puis, ce compte financier 
unique, il sera élaboré conjointement entre nos services et les services de la 
trésorerie. On évitera les doublons qui pouvaient exister. Il faudra faire en sorte 
que ce ne soit pas un glissement de tâche aussi de l’État vers nos collectivités, 
mais on peut se réjouir aussi de ce rapprochement qui permettra aussi dans un 
avenir, à moyenne et longue échéance, une fiabilisation voire une certification 
des comptes des collectivités, on y arrivera un jour tous, et c’est souhaitable, à 
l’image de ce qui se passe dans le secteur privé. Aujourd’hui on n’y est pas, 
mais la M57 permettra aussi cette finalité. Pour mettre en œuvre, et cela c’est 
la délibération qui nous concerne là tout de suite, pour mettre en œuvre la M57 
de façon anticipée d’un an, on a l’obligation d’adopter un règlement budgétaire 
et financier, donc qui vous est soumis à travers cette délibération. Il est adopté 
dans un texte qui est commun à Laval Agglomération pour pouvoir rapprocher 
aussi nos modalités de fonctionnement, et ce règlement évoque ce que je viens 
d’évoquer, c’est-à-dire les autorisations de programme, les autorisations 
d’engagement, comment on les élabore, comment on les vote. On explique 
également les modalités d’information de notre assemblée sur la gestion des 
engagements pluriannuels, la gestion des projets. On a introduit la notion de 
budget vert aussi, qui est très importante pour nous, et ce règlement budgétaire 
et financier qui est un peu notre constitution à nous pour l’adoption et l’exécution 
du budget, on aura vocation à le travailler un peu plus longuement dans les 
prochains mois, c’est une première ébauche de ce qu’on souhaite élaborer. 
Voilà ce que je pouvais vous dire rapidement de la M57, donc pour l’adoption 
du règlement budgétaire et financier et puis la deuxième délibération, l’adoption 
du référentiel budgétaire M57. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur cette présentation, qui a le mérite de la clarté 

et de la synthèse ? Je vous propose, puisqu’il n’y a pas de question, de voter 
en deux temps, voter d’abord l’adoption du règlement budgétaire et financier, le 
RBF, les nouveaux acronymes. Et donc c’est adopté, avec dix abstentions.  

 
 
N°  S517  -  RHTF -  4  
 
ADOPTION D'UN RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER (RBF) 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5217-10-8 relatif à 
l'adoption d'un règlement budgétaire et financier, 
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Considérant qu'il y a lieu d'adopter un tel règlement préalablement à la mise en œuvre de 
l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget primitif 2023 de la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal adopte le règlement budgétaire et financier annexé à la présente 
délibération.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
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M. le Maire : Et on va adopter le référentiel budgétaire et comptable M57, puisque maintenant 

vous savez tout sur la M57. Je vous invite donc à voter. Et donc c’est adopté 
avec 10 abstentions.  

 
 
N°  S517  -  RHTF -  5  
 
ADOPTION DU RÉFÉRENTIEL BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et en particulier ses articles 53 à 57, 
 
Vu le III de l’article 106 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République, dite loi NOTRe, précisé par le décret n° 2015-1899 du  
30 décembre 2015, offrant la possibilité, pour les collectivités volontaires, d’opter pour la 
nomenclature M57, 
 
Vu l'avis du comptable public en date du 15 novembre 2022 pour l'application anticipée du 
référentiel M57 avec le plan comptable développé pour la commune de Laval au 1er janvier 
2023, 
 
Considérant qu'il y a lieu d'adopter l'instruction budgétaire et comptable M57 aux fins de sa 
mise œuvre pour le budget primitif 2023 de la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal de la ville de Laval adopte, à compter du 1er janvier 2023, la 
nomenclature budgétaire et comptable M57. 
 
Article 2 
La nomenclature M57 s’applique au budget principal de la ville de Laval. 
 
Article 3 
L’amortissement obligatoire des immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2023 est 
linéaire et pratiqué à compter de la date de mise en service du bien selon la règle du prorata 
temporis. 
 
Article 4 
Le conseil municipal décide de maintenir le vote des budgets par nature et de retenir les 
modalités de vote de droit commun, soit un vote au niveau du chapitre "opérations 
d'équipement" pour la section d’investissement et du chapitre pour la section de 
fonctionnement, sans vote formel sur chacun des chapitres. 
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Article 5 
Le conseil municipal décide de constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et 
une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif dans sa totalité sur l’exercice, avec un 
étalement budgétaire.  
 
Article 6 
Le conseil municipal autorise le maire de la ville de Laval à opérer des virements de crédits de 
paiement de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque 
section du budget, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Article 7 
Le conseil municipal autorise le maire de la ville de Laval à mettre en œuvre les procédures 
nécessaires à ce changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les 
pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 8 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
 
 
M. le Maire : Donc la mise en place de la nomenclature M57, à compter du 1er janvier. On 

rentre dans le détail, Antoine Caplan ? 
 
 

MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 - 
DURÉE D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS, DÉROGATION À LA RÈGLE DE 
CALCUL PRORATA TEMPORIS ET FIXATION DU SEUIL DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 
forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les 
renouveler. Suite au passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57, le conseil 
municipal doit délibérer sur les règles de gestion en matière d'amortissement. 
 
La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata 
temporis. Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s'applique 
uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans retraitement 
des exercices clôturés.  
 
À titre d'exemple, pour un bien mandaté sur la nature comptable 2183 d'un montant de 
5 000 euros, mis en service le 1er avril 2023 et amorti sur 5 ans, la première annuité, dès 2023, 
sera de 753 euros. Les annuités de 2024 à 2027 seront de 1 000 euros, puis la dernière, en 
2028, sera de 247 euros. 

 
Pour l'ensemble des biens, le surcoût, pour le budget primitif 2023, est estimé à 200 000 euros 
sur la dotation aux amortissements d'un montant de 2 506 000 €. 
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Il est à noter que les changements liés aux amortissements et induits par la nomenclature M57 
s'appliquent uniquement aux budgets auparavant en nomenclature M14, à savoir : le budget 
principal de la ville de Laval ; à l'exclusion du budget annexe soumis à l'instruction budgétaire 
et comptable M4 : parkings. 
 
Ces durées d'amortissement issues de la nomenclature M57 ne s'appliquent pas aux budgets 
annexes soumis à l'instruction budgétaire et comptable M4 (SPIC). 
 
Pour les budgets soumis à l'instruction budgétaire et comptable M4, les règles et durées 
relatives aux amortissements sont celles définies dans les délibérations 
n° S465 - PAGFGV - 2 du 16 novembre 2015 et n° S468 - PAGFGV - 6 du 21 mars 2016. 
 
Le tableau en annexe précise les durées d'amortissements retenues par catégorie pour le 
budget principal de la ville de Laval réglementé par l'instruction budgétaire et comptable M57. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Antoine Caplan : Très rapidement. Pour vous dire qu’avec cette M57, on change aussi la 

règle d’amortissement de nos biens, puisque dorénavant elle se calculera au 
prorata temporis, c’est-à-dire dès l’acquisition ou dès la mise en service du bien, 
et non pas au 1er janvier de l’année n+1. Donc cela change un petit peu, on a 
un petit impact budgétaire dès la première année, donc dès l’année prochaine, 
de la mise en œuvre de ce changement de la règle d’amortissement, puisqu’on 
aura un surcoût objet primitif de 200 000 euros, pour un montant total 
d’amortissement de 2 500 000 euros, donc en fait les amortissements, on les 
inscrit en dépenses de fonctionnement et en crédit d’investissement, donc cela 
se neutralise mais cela a un impact quand même sur notre CAF, on aura un 
impact négatif de 200 000 euros, mais on ne retraite pas les exercices 
précédents, donc on a un impact qui reste limité. Voilà ce que je pouvais en 
dire. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Donc la CAF, à ne pas confondre avec l’institution 

que nous connaissons bien, mais c’est la capacité d’autofinancement, qui est 
un indicateur très regardé par nos partenaires financiers. S’il n’y a pas de 
question, je vous invite donc à voter. Et donc c’est adopté, avec 10 abstentions. 

 
 
N °  S517  -  RHTF -  6  
 
MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 - 
DURÉE D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS, DÉROGATION À LA RÈGLE DE 
CALCUL PRORATA TEMPORIS ET FIXATION DU SEUIL DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et suivants, 
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Vu les délibérations du 16 novembre 2015 et du 21 mars 2016 relatives à la modification des 
durées d'amortissements des biens et subventions d'équipement pour les budgets soumis à 
l'instruction budgétaire et comptable M4, 
 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Considérant qu'il y a lieu de délibérer sur les règles de gestion en matière d'amortissement, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les catégories de biens à amortir et leurs durées d'amortissement telles qu'elles sont 
indiquées dans le tableau en annexe sont approuvées. Ces durées s'appliquent aux budgets 
en M57, à savoir : le budget principal de la ville de Laval, à l'exclusion du budget annexe 
soumis à l'instruction budgétaire et comptable M4 : parkings. 
 
Article 2 
Pour les budgets soumis à l'instruction budgétaire et comptable M4, les règles et durées 
relatives aux amortissements sont celles définies dans les délibérations 
n° S465 - PAGFGV - 2 du 16 novembre 2015 et n° S468 - PAGFGV - 6 du 21 mars 2016. 
 
Article 3 
L'application de la méthode d'amortissement linéaire au prorata temporis à compter de la mise 
en service, pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2023, est approuvée pour les 
budgets en M57.  
 
Pour les subventions, ou les biens acquis par lots, la date de mise en service sera la date de 
mandatement.  
 
Pour les autres immobilisations corporelles, la date de mise en service sera la date de début 
d'utilisation du bien, et non celle de son acquisition ou de son mandatement.  
 
Article 4 
Un bien est considéré de faible valeur si son montant est inférieur à 1 000 € TTC pour tous les 
budgets en M57 à compter du 1er janvier 2023. 
 
Article 5 
La règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur (montant unitaire inférieur à 
1 000 € TTC) est aménagée. Ces biens seront amortis en une année unique au cours de 
l'exercice suivant leur acquisition. Ils seront sortis de l'inventaire dès qu'ils seront intégralement 
amortis. 
 
Article 6 
Pour les budgets en M57, les subventions d'équipement versées (compte 204*) seront 
amorties en appliquant la règle du prorata temporis à compter de la date de mandatement et 
en fonction du montant. 
Pour les montants inférieurs à 10 000 €, les subventions d'équipement seront amorties sur 
5 ans. 
 
À partir d'un montant de 10 000 €, les subventions d'équipement seront amorties en fonction 
de la durée d'amortissement appliquée par le bénéficiaire au bien ou à l'immobilisation financé. 
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Si le bénéficiaire n'amortit pas le bien ou l'immobilisation financé, la durée d'amortissement 
appliquée sera celle prévue dans le tableau annexe. 
 
Article 7 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 8 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
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M. le Maire : On passe à l’apurement du compte 1069. 
 
 
APUREMENT DU COMPTE 1069 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Une mise à jour de l'instruction budgétaire et comptable en 2006 a modifié la comptabilisation 
des opérations concernant les intérêts courus non échus (ICNE) budgétés aux comptes 6611 
et 1688. 
 
Ces opérations, qui étaient budgétaires avant le 1er janvier 2006, deviennent semi-budgétaires 
en 2006, car elles sont constatées en partie dans les comptes du comptable. Avant la réforme, 
les comptes 6611 et 1688 étaient mouvementés alors qu'après celle-ci, seul le compte 6611 
est comptabilisé pour un montant de 1 310 731,88€ pour la ville de Laval. 
 
Afin d'assurer la transition entre les exercices comptables 2005 et 2006 et en particulier 
l'impact sur les résultats de la réforme, la circulaire NOR/MCT/B/06/00006/C du 24 janvier 
2006 a donné la possibilité aux collectivités de ne pas modifier leurs résultats de l'exercice 
2005 au titre des ICNE rattachés à ce même exercice. 
 
La ville de Laval a opté pour cette solution. Pour éviter toute discordance entre les résultats 
de l'ordonnateur et ceux du comptable, ce dernier a corrigé les écritures des ICNE (compte 
1688) en balance d'entrée par le biais du compte 1069. 
 
Toutefois, l'instruction budgétaire M57 ne reprend pas le compte 1069 et impose l'apurement 
du solde de ce compte au vu d'une délibération de l'organe délibérant, soit avant le passage 
de la M57 ou après. 
 
En cas d'absence d'apurement du compte 1069 en 2022, le solde est apuré comptablement 
par reprise automatique du compte 1068 en balance d'entrée 2023, date du premier exercice 
de mise en place de la M57 au vu d'une délibération. 
 
Dans le cas où l'ajustement des résultats ne peut être réalisé sur un seul exercice, l'entité 
publique locale doit corriger annuellement les résultats de la section d'investissement, selon 
une durée fixée par décision de l'assemblée délibérante ne pouvant excéder 10 exercices. 
 
Le conseil municipal décide de procéder à l'apurement du compte 1069, à compter de 2023, 
selon l'échéancier ci-dessous : 

 

Durée Exercice Compte 1069

Montant de 

l'étalement de 

l'année Montant repris

2022 1 310 731,88 0,00 1 310 731,88

1 2023 131 073,19 1 179 658,69

2 2024 131 073,19 1 048 585,50

3 2025 131 073,19 917 512,32

4 2026 131 073,19 786 439,13

5 2027 131 073,19 655 365,94

6 2028 131 073,19 524 292,75

7 2029 131 073,19 393 219,56

8 2030 131 073,19 262 146,38

9 2031 131 073,19 131 073,19

10 2032 131 073,19 0,00



Conseil municipal du 12 décembre 2022 

86 
 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le résultat de la section d'investissement sera corrigé annuellement. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
 
 
Antoine Caplan : Toujours passage à la nomenclature M57, mais là avec une délibération qui 

a un impact, on peut le dire, sévère sur notre situation financière, puisque la 
trésorerie nous demande d’apurer un compte de la section d’investissement, 
qui était le compte 1069, qui n’existe plus dans ce nouveau référentiel 
budgétaire, donc la trésorerie nous demande de l’apurer. En fait pour bien 
comprendre, c’est qu’auparavant, jusqu’à la fin de l’année nous étions dans la 
nomenclature M14, et une modification de cette nomenclature avait imposé, là 
on était en 2005, que les intérêts courus non échus figurent en charges de 
fonctionnement et en recettes d’investissement, et cette règle était très 
contraignante pour les collectivités puisque forcément vous aviez plus de 
dépenses de fonctionnement, et donc le législateur avait permis en 2006 de 
neutraliser cette charge de fonctionnement en permettant aux collectivités de 
créer un compte dans la section d’investissement, pour neutraliser ces intérêts 
courus non échus. Mais le législateur n’avait pas demandé aux collectivités, à 
l’époque en tout cas, d’apurer ce compte extra budgétaire, ce compte qui n’avait 
pas une réalité budgétaire mais qui avait une réalité comptable, et la trésorerie 
acceptait, puisque maintenant elle ne l’accepte plus, l’existence de ce compte 
en déficit. Alors les élus de l’époque, en 2006, ont créé ce compte pour pouvoir 
mettre 1 300 000 euros de côté, dans le placard et ils n’avaient pas prévu 
l’apurement de ce compte. Vous riez, mais vous allez voir que la note est salée. 
16 ans plus tard, en fait, la trésorerie nous dit ce compte extra budgétaire 
devient un compte budgétaire, donc on vous demande de l’apurer, et donc il y 
a 1 300 000 euros que nous devons régler. Bien évidemment nous n’avons pas 
les moyens de le faire en une seule fois, puisqu’on ne va pas sortir au budget 
2023, 1 300 000 pour apurer cette dette. C’était une dette cachée pour le dire 
très clairement. Et donc nous avons convenu avec la trésorerie, et c’est le sens 
de la délibération qu’on vous propose, un calendrier d’apurement sur dix ans, 
et donc 130 000 euros par an nous permettra sur dix ans d’apurer ce compte 
1069. On peut regretter, comme je le disais, le fait que l’État, le législateur ait 
changé sa perception de ce compte. On peut regretter aussi que nos 
prédécesseurs aient choisi de mettre la poussière sous le tapis et de nous faire 
payer in fine la note. L’année 2006 était une année riche en décisions de ce 
type puisque c’est aussi l’année de la signature de l’emprunt toxique, et à 
l’époque, les élus avaient décidé d’une autre gestion. Nous avions décidé en 
début de mandat que nous ne jugerions pas la gestion de nos prédécesseurs, 
mais on peut regretter qu’en 2006 on ait choisi de fermer les yeux sur cette 
dette cachée et de la transmettre aux successeurs que nous sommes. Voilà 
chers collègues. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Je vous propose 

donc de voter. Donc c’est adopté avec dix abstentions. 
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N°  S517  -  RHTF -  7  
 
APUREMENT DU COMPTE 1069 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 
 
Vu les modifications apportées en 2006 à l'instruction budgétaire M14 sur le traitement 
budgétaire du changement du mode de comptabilisation (débudgétisation des comptes 1688 
et 2768) des intérêts courus non échus (ICNE), 
 
Vu la circulaire NOR/MCT/B/06/00006/C du 24 janvier 2006 autorisant les collectivités locales 
à ne pas corriger les résultats comptables de 2006, 
 
Vu que ces ICNE ont été comptabilisés au sein du compte 1069 pour éviter toute discordance 
entre les résultats de l'ordonnateur et du comptable, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ne reprenant pas ce compte 1069, 
 
Considérant qu'il y a lieu d'apurer le solde de ce compte, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal doit procéder à l'apurement du compte 1069, à compter de 2023, selon 
l'échéancier ci-dessous : 
 

 
 
Article 2 
Le résultat d'investissement sera donc corrigé annuellement au vu de cette délibération. 
  

Durée Exercice Compte 1069

Montant de 

l'étalement de 

l'année Montant repris

2022 1 310 731,88 0,00 1 310 731,88

1 2023 131 073,19 1 179 658,69

2 2024 131 073,19 1 048 585,50

3 2025 131 073,19 917 512,32

4 2026 131 073,19 786 439,13

5 2027 131 073,19 655 365,94

6 2028 131 073,19 524 292,75

7 2029 131 073,19 393 219,56

8 2030 131 073,19 262 146,38

9 2031 131 073,19 131 073,19

10 2032 131 073,19 0,00
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
 
 
M. le Maire : On passe aux sorties d’immobilisations corporelles et financières à l’actif. 

Antoine Caplan. 
 
 
ACTIF - SORTIES D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET FINANCIÈRES  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le bilan de la commune de Laval comprend à l’actif d’une part, des participations non justifiées 
et d'autre part, des biens immobiliers relevant de la compétence économique de Laval 
Agglomération.  
 

1) Les participations financières : 
 
Ces participations financières demeurant toujours à l'actif comme à l'inventaire se détaillent 
ainsi : 
 

 
 
Après rapprochement auprès de la banque émettrice, les parts sociales du Crédit Agricole ont 
fait l’objet d’un remboursement début 2000. Aussi, leur justification au bilan n’existe plus.  
 
La somme de 4 723,56 € correspond à la couverture d’un déficit d’une opération versée en 
1993 (mandat 5013 bordereau 193) par la ville à la Communauté de communes du Pays de 
Laval (CCPL) devenue Laval Agglomération en 2019.  
 
Cette créance, n'étant justifiée par aucun engagement juridique, correspond, en réalité, à une 
subvention relevant, depuis la réforme de l’instruction M14, du compte 204, qui fait l’objet d’un 
amortissement obligatoire. Dans l’ancienne nomenclature M11, ces subventions étaient 
retracées au compte 27, qui a été repris au compte 26, lors de la transposition M11 en M14, 
en 1996, alors qu’elles relevaient du compte 204. 
 

Libellé Montant

Parts sociales District/CRCA 256,02

RV 66 Parts sociales CRCA 384,17

CCPL 4 723,56

0,91

Total 5 364,66
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Pour corriger ces erreurs, il y a lieu de mettre en application l'avis du conseil de normalisation 
des comptes publics (CNOCP) N°2012-05 du 18 octobre 2012. Les sorties sont matérialisées 
par des opérations d'ordre non budgétaires réalisées uniquement par le comptable de la 
collectivité : 

 
1°) annulation du traitement comptable erroné initial et imputation au compte imparti : 
 débit 2041582 crédit 266 pour 4 723,56 € ; 
 
2°) reconstitution des amortissements :  
 débit 1068 crédit 28041582 pour 4 723,56 € ; 
 
3°) sortie du bien à la suite de son amortissement : 

 débit 28041582 crédit 2041582 pour 4 723,56 € ; 
 

4°) sortie des autres participations erronées :  
 débit 1068 crédit 266 pour 641,10 €. 

 
En conclusion, les immobilisations financières d'un montant de 5 364,66 € seront sorties du 
bilan de la commune par opérations d'ordre non budgétaires. 
 

2) Les ateliers relais : 
 

 
 
Le compte 2132 présent au bilan de la ville de Laval retrace toujours des ateliers relais relevant 
de la compétence économique de l’agglomération qui auraient dû faire l’objet, en 1994, d’une 
cession de biens au groupement lors de sa prise de compétence.  
Ces biens ont depuis été vendus par Laval Agglomération, il n’est donc plus possible de les 
sortir par des opérations comptables de cessions. 
 
Dès lors, il est proposé de mettre en œuvre l’avis du conseil de normalisation des comptes 
publics (CnoCP) N  2012-05 du 18 octobre 2012 qui préconise le compte 1021 pour réaliser 
les opérations relatives à la régularisation d’immobilisations.  
 
Débit 1021 crédit 2132 pour 5 269 431,24 €.  
 
 

nature du bien N° inventaire montant 

Unité SURGEL MANVB00071

Atelier relais SNLT MANVB00066

Usine CONCORDE MANVB00069

Atelier REDIP MANVB00062

EQUUS ELECTRO MANVB00064

Usine SACPEA MANVB00068

location SFMO MANVB00061

Usine CERCIAC MANVB00067

bâtiments industriels MANVB00065

Atelier AXOS INTERNATIONAL MANVB00064

IMMEUBLE PRIVILEGE MANVB00070

USINE MOS MANVB00073 840,24

Compte 2132 total 

2 323 450,82

559 913,03

520 171,63

334 394,75

164 110,02

3 902 040,25

452 690,46

327 824,17

277 726,99

1 058 241,62

14 893,77

46 211,17

247 204,19

309 149,37

5 269 431,24
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces opérations d’ordre non budgétaires sont sans impact sur le résultat comptable.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Antoine Caplan : Oui, dernière délibération pour ce passage en M57, on va sortir des 

immobilisations, là aussi pour remettre de l’ordre dans notre bilan. Il s’agit tout 
d’abord de parts sociales du Crédit Agricole, qui ont fait l’objet d’un 
remboursement au début des années 2000, et donc leur justification au bilan 
n’existe plus. On constate aussi une immobilisation pour 4 723 euros, qui 
correspond à la couverture du déficit d’une opération de 1993, par la ville à 
Laval Agglomération, et donc cette créance n’est plus justifiée, et donc nous 
l’apurons, mais là cela n’a pas d’incidence budgétaire. Et puis on sort du bilan 
de la ville, également des ateliers relais qui relèvent de la compétence de Laval 
Agglomération, ils avaient été cédés, donc transférés à Laval Agglomération en 
1994, et depuis d’ailleurs ils ont été vendus et donc on les régularise au bilan, 
sans incidence budgétaire. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  8  
 
ACTIF - SORTIES D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET FINANCIÈRES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'avis du conseil de normalisation des comptes publics (CNOCP) N°2012-05 en date du  
18 octobre 2012, 
 
Considérant que des participations financières non justifiées et des ateliers relais relevant de 
la compétence économique de l'agglomération figurent toujours au bilan de la ville de Laval, 
 
Que, pour corriger ces erreurs, des opérations d'ordre non budgétaires doivent être réalisées 
uniquement par le comptable de la collectivité,  
 
Que ces opérations d'ordre non budgétaires sont sans impact sur le résultat comptable, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Pour les participations financières, la sortie des créances du bilan de la ville de Laval se traduit 
par des opérations non budgétaires au compte 1068. 
 
Article 2 
Pour les ateliers relais, la sortie des immobilisations du bilan de la ville de Laval se traduit par 
des opérations non budgétaires au compte 1021. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe aux garanties d’emprunt accordés à la SPL LMA, pour une mission de 

financement de conception de réalisation et d’exploitation des halles 
gourmandes, place du 11 novembre à Laval. Et je laisse la parole à  
Ludivine Leduc. 

 
 
GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE À SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS (LMA) 
POUR UNE MISSION DE FINANCEMENT,DE CONCEPTION, DE RÉALISATION ET 
D'EXPLOITATION DE HALLES GOURMANDES, PLACE DU 11 NOVEMBRE À LAVAL  
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
I - Présentation de la décision 
 
La SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA) demande à la ville de Laval de garantir un prêt, 
consenti par la Banque Postale, à hauteur de 50 %, pour une mission de financement, de 
conception, de réalisation et d'exploitation de halles gourmandes, place du 11 novembre à 
Laval, dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 

- montant : 2 500 000 €, 
- phase de mobilisation de 2 ans au taux €STR + 0,77 % l'an, 
- phase d'amortissement de 20 ans au taux fixe de 2,21 %, 
- remboursement mensuel. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 

Néant. 
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Évolution des montants des garanties octroyées par la ville de Laval :  

  

 
 
L’encours garanti par la ville de Laval s’élève à 20,14 M€, dont plus de 90 % concerne 
Méduane Habitat et près de 6 % la SPL pour un montant de l'ordre de 1,2 M€.  
La demande de la SPL porte sur 50 % du prêt de 2,5 M€, ce qui revient à augmenter notre 
risque concernant LMA à 2,45 M€.  
Au global, on constaterait donc une hausse de 6 % des garanties en portant le montant total 
à 21,39 M€. Cet encours reste largement inférieur aux expositions constatées ces 10 dernières 
années. 
 
Il vous est proposé d'accorder cette garantie d'emprunt à la SPL LMA pour la durée totale du 
prêt à hauteur de 1 250 000 € et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Ludivine Leduc : Merci Monsieur le maire. Donc oui, cette délibération concerne la SPL Laval 

Mayenne Aménagements, qui demande à la ville de Laval de garantir un prêt 
consenti par la Banque Postale, à hauteur de 50% pour une mission de 
financement de conception, de réalisation et d’exploitation des halles 
gourmandes situées place du 11 novembre à Laval, dont les caractéristiques 
sont les suivantes. On a un montant de prêt qui s’élève à 2,5 millions, une phase 
de mobilisation de 2 ans au taux €STER, +0,77 % l’an, une phase 
d’amortissement de 20 ans au taux fixe de 2,21 % et donc des mensualités en 
remboursement de prêt. L’encourt garanti par la ville de Laval, il s’élève à  
20 millions, dont plus de 90% concernent Méduane Habitat, et près de 6 % la 
SPL pour un montant de l’ordre 1,2 million. La demande de la SPL porte sur 
50 % du prêt de 2,5 millions, ce qui revient à augmenter notre risque concernant 
LMA à 2,45 millions. Au global, on constaterait donc une hausse de 6% des 
garanties, rapportant le montant total à 21,39 millions. Cet encours reste 
largement inférieur aux expositions constatées ces dix dernières années. Il 
vous est donc proposé d’accorder cette garantie d’emprunt à la SPL LMA pour 
une durée totale du prêt à hauteur de 1 250 000 euros et d’autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Et je précise que les administrateurs, donc Antoine Caplan, Bruno Bertier, 

Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon, Henri Renié et moi-même, ne 
prenons pas part au vote, et il faut même sortir de la salle, c’est cela ? Tous les 
administrateurs ? Donc je vais laisser la main à Isabelle Eymon pour le vote. 
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Isabelle Eymon : Donc le vote est terminé, enregistré, oui. Donc je vais pouvoir… non je ne 

le vois pas verrouillé encore. Voilà. Donc le vote est verrouillé. Donc vingt-six 
pour. 

 
 
M. le Maire : C’est adopté. 
 
 
Isabelle Eymon : Il marche mal. 
 
 
M. le Maire : Merci. Oui, c’est les coulisses, c’est comme au Théâtre. 
 
 
N °  S517  -  RHTF -  9  
 
GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE À SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS (LMA) 
POUR UNE MISSION DE FINANCEMENT,DE CONCEPTION, DE RÉALISATION ET 
D'EXPLOITATION DE HALLES GOURMANDES, PLACE DU 11 NOVEMBRE À LAVAL 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, L5215-27 
et L5216-7-1, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 septembre 2021 approuvant le projet de 
concession d'aménagement entre la ville de Laval et la SPL Laval Mayenne Aménagements,  
 
Vu la demande formulée par la SPL Laval Mayenne Aménagements tendant à obtenir la 
garantie de la ville de Laval à hauteur de 50 % pour l'obtention d'un prêt auprès de la Banque 
Postale, pour le financement d'une mission de financement, de conception, de réalisation et 
d'exploitation de halles gourmandes, place du 11 novembre à Laval, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval accorde sa garantie, à hauteur de 50 %, à la SPL Laval Mayenne 
Aménagements, le remboursement d'un emprunt de 2 500 000 €, à contracter auprès de la 
Banque Postale et dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 

- montant : 2 500 000 €, 
- phase de mobilisation de 2 ans au taux €STR + 0,77 % l'an, 
- phase d'amortissement de 20 ans au taux fixe de 2,21 %, 
- remboursement mensuel. 

 
Article 2 
La garantie de la ville de Laval est accordée pour la durée totale du prêt à hauteur de  
1 250 000 €. 
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Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier en tant que président de la SPL LMA, Florian Bercault, Antoine Caplan,  
Georges Poirier, Geoffrey Begon et Henri Renié en tant qu'administrateurs de la SPL LMA se 
sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, huit conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Périn). 
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M. le Maire : Donc on passe à l’organisation du temps de travail, avec les évolutions 

effectivement des règlements intérieurs concernant les RTT, le CET et les droits 
de congés annuels et les jours de fractionnement. Je laisse la parole à 
Bruno Bertier. 

 
 
ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL - ÉVOLUTION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS 
RTT ET COMPTE ÉPARGNE TEMPS (CET), ET DU DROIT À CONGÉS ANNUELS ET AUX 
JOURS DE FRACTIONNEMENT 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En décembre 2016 et juin 2017, le conseil municipal a adopté les modalités d'organisation du 
temps de travail au sein de la collectivité, et notamment les règlements intérieurs RTT et 
Compte épargne temps (CET), définissant les modalités suivantes :  

- pose des droits RTT par trimestre, sur des "cycles de référence", 
- limitation du droit d'épargne des droits RTT sur le compte épargne temps à 4 jours 
 par an, 
- épargne sur le CET en journée complète, 
- possibilité de poser les jours de fractionnement entre le 1er novembre et le  
 31 décembre N. 

 
Ces dispositions, plus restrictives que celles prévues par le cadre réglementaire, posent de 
réelles difficultés pour assurer la continuité de service, obligeant les agents à poser des jours 
sur des périodes peu propices et nécessitant des remplacements parfois difficiles à pourvoir. 
 
Afin de pouvoir redonner une flexibilité pour assurer la continuité de service, tout en répondant 
à une demande des agents de pouvoir disposer de leurs droits en conformité au cadre 
réglementaire et en maintenant des temps de repos réguliers, les dispositions relatives au 
temps de travail évoluent comme suit :  
 

1/ Concernant les RTT :  
 

- suppression des "cycles de référence" trimestriels,  
- épargne des droits RTT illimitée, 
- possibilité d'épargner des jours entiers ou des demi-journées. 

 
En conséquence, le droit RTT devient un droit annuel.  
 
En contrepartie, et pour éviter un cumul trop important en fin d'année civile pouvant 
compromettre la continuité de service, l'agent devra veiller à fractionner sa pose de jours RTT. 
Dans ce cadre, il ne pourra poser sa durée hebdomadaire en RTT continu qu'une seule fois 
par an. 
 

2/ Concernant les congés annuels :  
 

- possibilité d'épargner des jours entiers ou des demi-journées, 
- obligation de poser au moins 2 fois sa durée hebdomadaire en 
 congés annuels entre le 1er juin et le 30 septembre de l'année, et 
 encouragement à en poser une 3e dans cette même période. 
 Cette obligation est proratisée en fonction de la date d'entrée de 
 l'agent dans la collectivité. 
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Exemple :  

1/ pour un agent travaillant sur 4,5 jours par semaine, cela revient à prendre 9 jours 
consécutifs et, idéalement, 4,5 jours en continu supplémentaires. 
2/ pour un agent arrivé au 1er juillet N et travaillant 5 jours par semaine, cela revient 
à prendre 5 jours consécutifs sur cette période (5 jours x 2 x 6 mois sur 12) et, 
idéalement, 2,5 jours en continu supplémentaires. 

 
Par ailleurs, pour les semaines comprenant un jour férié sur un jour normalement ouvré (le  
14 juillet et le 15 août), l'obligation est considérée réalisée si l'agent pose le reste de la semaine. 
 
Exemple :  

pour un agent travaillant sur 5 jours par semaine qui veut prendre ses 
2 semaines de congés à partir du 10 juillet 2023, il posera 9 jours du 
10 au 21 juillet et l'obligation sera réalisée : il n'aura pas à poser un 10e jour le 24 pour 
la remplir. 

 
Cette nouvelle disposition ne s'applique pas si un cycle de travail dument présenté en comité 
technique ou comité social territorial permet de remplir l'objectif recherché, à savoir la pose 
d'au moins 2 fois sa durée hebdomadaire en congés annuels en continu entre le 1er juin et le 
30 septembre de l'année, avec idéalement une 3e semaine.  
 

3/ Concernant les jours de fractionnement :  
 

- possibilité d'épargner des jours entiers ou des demi-journées, 
- afin de faciliter une prise dès l'acquisition, extension de la période d'utilisation 

pour correspondre à la période d'acquisition, à savoir du 1er janvier N au  
30 avril N et du 1er novembre N au 31 décembre N. La pose ne sera 
possible qu'à partir du moment où le droit est ouvert. 

 
L'agent devra solder ses droits au 31 décembre de chaque année, sous la forme de son choix :  

- en posant les jours acquis, 
- en épargnant les droits restants, 
- en faisant un don de jours. 

 
L'agent ne pourra cependant pas épargner sur son CET et demander l'utilisation de jours CET 
sur la même année. 
 
Aucun report de droit RTT ou de jour de fractionnement ne sera autorisé, même pour nécessité 
de service. 
 
Cette nouvelle organisation sera mise en place à compter du 1er janvier 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les jours épargnés sur le CET peuvent être monétisés, dans le cadre du droit d'option annuel, 
conformément à la délibération afférente. 
 
Les agents concernés pourront donc effectuer ce choix une fois par an, pour chaque jour 
épargné au-dessus du seuil des 15 jours de CET devant être conservés sous forme de congés. 
 
Une provision est actée chaque année pour couvrir cette monétisation. 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ces dispositions réglementaires sont prévues 
dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
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Il vous est proposé d'adopter la délibération correspondante et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le maire, mes chers collègues. Donc en décembre 2016 et en 

juin 2017, le conseil municipal avait adopté des modalités d’organisation du 
temps de travail au sein de notre collectivité, et notamment les règlements 
intérieurs RTT et compte épargne temps. À l’époque, la règle était la pose des 
droits RTT par trimestre sur des cycles de référence, la limitation du droit 
d’épargne des droits RTT sur le compte épargne temps à quatre jours par an, 
une épargne sur le compte épargne temps en journée complète et la possibilité 
de poser des jours de fractionnement entre le 1er novembre et le 31 décembre. 
Ces dispositions, plus restrictives que celles prévues par le cadre réglementaire 
posent de réelles difficultés pour assurer la continuité du service public, 
obligeant les agents à poser des jours sur les périodes peu propices et 
nécessitant des remplacements parfois difficiles à pourvoir. Donc afin de 
pouvoir vous donner une flexibilité, et en accord avec les organisations 
syndicales et suite au dernier comité technique, je vous propose quelques 
modifications. Donc concernant les RTT, suppression des cycles de référence 
trimestriels, c’est-à-dire qu’ils sont annuels, épargne des droits RTT illimitée et 
possibilité d’épargner des jours entiers ou des demi-journées. Donc en 
conséquence le droit RTT devient un droit annuel. Concernant les congés 
annuels, possibilité d’épargner des jours entiers ou des demi-journées, 
obligation de poser au moins deux fois sa durée hebdomadaire en congé 
annuel entre le 1er juin et le 30 septembre de l’année et encouragement à poser 
une troisième dans cette même période. Cette obligation est proratisée en 
fonction de la date d’entrée de l’agent dans la collectivité. Concernant les jours 
de fractionnement, possibilité d’épargner des jours entiers ou des demi-
journées afin de faciliter une prise dès l’acquisition et extension de la période 
d’utilisation pour correspondre à la période d’acquisition, à compter du  
1er janvier au 30 avril et du 1er novembre au 31 décembre. Je vous rappelle que 
précédemment, c’était 1er novembre - 31 décembre. La pose ne sera possible 
qu’à partir du moment où le droit est ouvert. Donc l’agent devra solder ses droits 
au 31 décembre chaque année sous la forme de son choix, soit en posant des 
jours acquis, soit en épargnant les droits restants ou soit en faisant un don de 
jours. L’agent ne pourra cependant pas épargner sur son compte épargne 
temps et demander l’utilisation de jours compte épargne temps sur la même 
année. Voilà, aucun report de droit RTT ou de jour de fractionnement ne sera 
autorisé, même pour nécessité de service. Voilà, je vous propose donc 
d’adopter la délibération correspondante et d’autoriser Monsieur le maire à 
signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Oui, Madame Perin. 
 
 
Lucile Perin : Merci Monsieur le maire. Des petites précisions. Il est indiqué qu’il y aura un 

refus de report de RTT sur le motif de nécessité de service. De fait, ma question 
est de savoir s’il y a une possibilité de modifier du coup des congés annuels 
posés préalablement en RTT pour éviter d’obliger l’agent à être sur le compte 
épargne temps ou à perdre le bénéfice de cette journée, ou est-ce que c’est 
indiqué dans le guide de gestion du temps de travail en interne ? Est-ce que 
l’encadrement a cette possibilité-là, parce que la nécessité de service, à priori 
ce n’est pas l’agent qui la demande, mais c’est bien l’encadrant qui la souhaite. 
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Bruno Bertier : Oui. Le directeur général des services me dit que c’est l’usage qui prime en 

la matière, ce n’est pas dans les textes, mais par contre l’usage est appliqué. 
 
 
Lucile Perin : D’accord. Et sur l’avis du comité technique, puisque vous l’avez indiqué, est-

ce que c’était l’ensemble des organisations syndicales qui avaient répondu 
favorablement à cette modification ? 

 
 
Bruno Bertier : Oui, il y a eu un accord favorable des trois organisations syndicales. 
 
 
Lucile Perin : Ok. Merci pour ces précisions. 
 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions, observations ? Non ? Je vous propose donc 

de voter. Donc c’est adopté avec dix abstentions. 
 
 
N °  S517  -  RHTF -  1 0  
 
ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL - ÉVOLUTION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS 
RTT ET COMPTE ÉPARGNE TEMPS (CET), ET DU DROIT À CONGÉS ANNUELS ET AUX 
JOURS DE FRACTIONNEMENT 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le livre VI du code général de la fonction publique relatif aux temps de travail et congés, 
 
Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 
territoriaux, 
 
Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement de la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique, 
 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés 
acquis au titre d'un compte-épargne temps en cas de mobilité des agents dans la fonction 
publique, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° S 473 - PAGFGV - 1 en date du 19 décembre 2016 
relative à l'organisation du temps de travail, 
 

Vu la délibération du conseil municipal n° S 478 - PAGFGV - 2 du 26 juin 2017 relative au 
règlement intérieur RTT, 
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Vu la délibération du conseil municipal n° S 478 - PAGFGV - 4 du 26 juin 2017 relative au 
règlement intérieur compte épargne temps (CET), 

Vu l'avis du comité technique en date du 30 novembre 2022, 

Considérant la nécessité de redonner une flexibilité pour assurer la continuité de service, tout 
en répondant à une demande des agents de pouvoir disposer de leurs droits en conformité 
avec le cadre réglementaire et en maintenant des temps de repos réguliers, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la nouvelle organisation du temps de travail qui instaure la pose 
d'au moins 2 fois sa durée hebdomadaire en congés annuels entre le 1er juin et le 30 septembre 
de l'année, avec encouragement à en poser une 3e dans cette même période.  

Cette obligation est proratisée en fonction de la date d'entrée de l'agent dans la collectivité. 

Pour les semaines comprenant un jour férié sur un jour normalement ouvré (le 14 juillet et le 
15 août), l'obligation est considérée réalisée si l'agent pose le reste de la semaine. 

Cette nouvelle disposition ne s'applique pas si un cycle de travail dûment présenté en comité 
technique ou en comité social territorial permet de remplir l'objectif recherché, à savoir la pose 
d'au moins 2 fois sa durée hebdomadaire en repos en continu entre le 1er juin et le  
30 septembre de l'année. 

Article 2  
La période d'utilisation des jours de fractionnement est étendue pour correspondre à la période 
d'acquisition, à savoir du 1er janvier N au 30 avril N et du 1er novembre N au 31 décembre N.  

La pose ne sera possible qu'à partir du moment où le droit est ouvert. 

Article 3 
Le règlement intérieur relatif aux RTT, dont le texte est annexé à la présente délibération, est 
adopté. 
 
Article 4 
Le règlement intérieur relatif au compte épargne temps (CET), dont le texte est annexé à la 
présente délibération, est adopté. 
 
Article 5 
L'ensemble de ces nouvelles dispositions sont mises en œuvre à compter du 1er janvier 2023. 
 
Article 6 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 7 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
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M. le Maire : On passe à l’adhésion au socle de compétence du centre de gestion 

départemental de la Mayenne avec la convention pluriannuelle et le niveau de 
participation. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 

 
 
ADHÉSION AU SOCLE DE COMPÉTENCES DU CENTRE DE GESTION DÉPARTEMENTAL 
DE LA MAYENNE - CONVENTION PLURIANNUELLE ET TAUX DE PARTICIPATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval bénéficie, par voie de convention avec le Centre de gestion départemental 
de la Mayenne (CDG53), des prestations concernant le secrétariat du conseil médical et une 
assistance juridique statutaire.  
La convention précédente s'achevant au 31 décembre 2021, le CDG53 a proposé, en juillet 
dernier, un nouveau document intégrant de nouvelles conditions arrêtées par son conseil 
d'administration lors de sa séance du 23 novembre 2021. 
 
La coopération avec le CDG53 est plus que jamais essentielle car la ville de Laval (tout comme 
Laval Agglomération) ne dispose pas d'instance médicale propre (conseil médical en formation 
plénière ou restreinte). Or, cette instance est nécessairement saisie au cours de la gestion des 
absences pour raisons de santé des agents.  
 
La convention ne porte pourtant pas uniquement sur ces deux volets : elle renvoie à un "socle 
de compétences" correspondant à un appui technique indivisible à la gestion des ressources 
humaines qui, règlementairement, recouvre : 

• le secrétariat des conseils médicaux ; 
• une assistance juridique statutaire ; 
• une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la 
 mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine ; 
• une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de 
 retraite ; 
• la désignation d’un référent laïcité. 

Les collectivités adhérentes ne peuvent choisir entre ces différentes missions. 
 
Dans la présente convention, pour les années 2022 à 2024, le CDG53 retient les trois 
prestations socles suivantes : 

1 - le secrétariat du conseil médical ; 
1-1- le secrétariat du conseil médical réuni en formation plénière, 
1-2- le secrétariat du conseil médical réuni en formation restreinte, 
[il convient de noter que, pour cette prestation, la participation de l'établissement 
couvrira ce que nous pouvons qualifier de frais de gestion et ne comprend pas 
le coût des expertises et les frais de déplacement des membres du conseil 
médical], 

2 - la bourse de l’emploi ; 
3 - une assistance juridique statutaire. 

 
Il est donc proposé que la ville de Laval renouvelle son adhésion au socle de compétences du 
CDG53, et que, pour ce faire, le maire signe la nouvelle convention, pour la période du  
1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, de manière à ce que l'autorité territoriale respecte ses 
prérogatives en la matière et puisse bénéficier des services du conseil médical du CDG53 et 
de publication de ses offres d'emploi sur la plateforme nationale « emploi-public-territorial.fr ».  
  



  Conseil municipal du 12 décembre 2022 

118 
 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le tarif proposé par le CDG53 correspond à un taux de 0,070 % appliqué à la masse salariale 
et a été fixé par le conseil d'administration du CDG53 lors de sa séance du 23 novembre 2021 
(les conditions tarifaires de la convention précédente s'élevaient, en 2021, à 0,057 % de la 
masse salariale).  
 
Si la convention prend effet au 1er janvier 2022 pour une durée de trois ans, le taux de 
participation pourra être modifié d'année en année : il sera réévalué annuellement par le 
CDG53, en fonction du coût réel des services utilisés. Ce point fera l'objet d'un avenant. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'adhésion de la ville de Laval, à compter du 1er janvier 2022 
et jusqu'au 31 décembre 2024, au socle de compétences du CDG53 tel que décliné dans la 
convention 2022-2024 portant adhésion de la ville de Laval aux prestations du socle commun 
de compétences du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Mayenne, 
d'acter le taux d'adhésion de 0,070 % de la masse salariale n-1 défini pour la collectivité en 
contrepartie de ces prestations et d'autoriser le maire à signer, dans ce cadre, la convention 
avec le Centre de gestion départemental de la Mayenne, ainsi que tout autre document à cet 
effet. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, la ville de Laval bénéficie par voie de convention avec le Centre de 

gestion départemental de la Mayenne des prestations concernant le secrétariat 
du conseil médical et une assistance juridique statutaire. La convention 
précédente s’achevait le 31 décembre 2021. Le Centre de gestion de la 
Mayenne a proposé en juillet dernier un nouveau document intégrant de 
nouvelles conditions arrêtées au conseil d’administration lors de sa séance du 
23 novembre 2021. La convention ne porte pas uniquement sur deux volets, 
elle renvoie aussi à un socle de compétences correspondant à un appui 
technique indivisible à la gestion des ressources humaines qui, réglementaire, 
recouvre. Donc on y retrouve le secrétariat des conseillers médicaux, une 
assistance juridique statutaire, une assistance au recrutement et un 
accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur collectivité 
ou établissement d’origine, une assistance à la fiabilisation des comptes de 
droit en matière de retraite et enfin la désignation d’un référent laïcité. Les 
collectivités adhérentes ne peuvent choisir entre ces différentes missions. Dans 
la présente convention pour les années 2022 à 2024, le Centre de gestion de 
la Mayenne retient les trois prestations socles suivantes : le secrétariat du 
conseil médical, la bourse de l’emploi et une assistance juridique statutaire. Il 
est donc proposé que la ville de Laval renouvelle son adhésion au socle de 
compétences du centre de gestion de la Mayenne, et que pour ce faire, le maire 
signe la nouvelle convention pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2024. À noter que sur l’impact budgétaire, mes chers collègues, le tarif proposé 
par le Centre de gestion de la Mayenne correspond à un taux de 0,07, appliqué 
à la masse salariale, et qu’il a été fixé par le conseil d’administration du centre 
de gestion lors de sa séance du 23 novembre 2021. C’est une hausse pour 
notre collectivité, puisque précédemment, nous étions sur une base de 0,057 % 
de la masse salariale. On peut regretter cette hausse. Si la convention prend 
effet au 1er janvier 2022 pour une durée de trois ans, le taux de participation 
pourra être modifié d’année en année. Il sera réévalué annuellement par le 
centre de gestion en fonction du coût réel des services utilisés. Ce point ferait 
donc l’objet d’un avenant. Je vous propose donc de valider cette convention. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Pas de question. Je vous propose donc 

de voter, sachant que, pardon, les membres du conseil d’administration du CDG 
ne votent pas, donc Georges Poirier, Geoffrey Begon, Laurent Paviot,  
Marie Boisgontier, Marjorie François, Christine Droguet et Samia Soultani. Donc 
on va peut-être revoter, si cela ne vous dérange pas. On relance, c’est possible ? 
Oui ? Vous pouvez revoter. Et donc c’est adopté, je vous remercie. 

 
 
N°  S517  -  RHTF -  1 1  
 
ADHÉSION AU SOCLE DE COMPÉTENCES DU CENTRE DE GESTION DÉPARTEMENTAL 
DE LA MAYENNE - CONVENTION PLURIANNUELLE ET TAUX DE PARTICIPATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment le livre VIII de la partie législative,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et la sécurité du travail  ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu la délibération du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Mayenne 
(CDG53) en date du 23 novembre 2021,  
 
Considérant que la ville de Laval bénéficie, par voie de convention avec le Centre de gestion 
départemental de la Mayenne (CDG53), des prestations concernant le secrétariat du conseil 
médical et une assistance juridique statutaire, 
 
Que la convention précédente s'achevant au 31 décembre 2021, le CDG53 a proposé à la 
ville de Laval, le 18 juillet 2022, une nouvelle convention pluriannuelle, pour la période du  
1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, ainsi que de nouvelles conditions tarifaires, 
 
Que l'adhésion au socle commun de compétences du CDG53 permet à la ville de Laval de 
répondre aux exigences règlementaires relatives au conseil médical et à la publication de ses 
offres d'emploi sur la plateforme nationale « emploi-public-territorial.fr », 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval adhère, à compter du 1er janvier 2022 et jusqu'au 31 décembre 2024, au socle 
de compétences du CDG53 tel que décliné dans la convention 2022-2024 portant adhésion 
de la ville de Laval aux prestations du socle commun de compétences du Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de la Mayenne. 
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Article 2 
La ville de Laval acte le taux d'adhésion de 0,070 % de la masse salariale n-1 défini pour la 
collectivité en contrepartie de ces prestations. 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer, dans ce cadre, la convention avec le 
Centre de gestion départemental de la Mayenne, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Georges Poirier, Geoffrey Begon, Laurent Paviot, Marie Boisgontier, Marjorie François, 
Christine Droguet et Samia Soultani ne prennent pas part au vote, en tant que membres du 
conseil d'administration du Centre de gestion départemental de la Mayenne. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à différentes conventions de mise à disposition d’agents. On 

commence avec une première concernant le responsable ALSH, donc d’accueil 
de loisir de Grenoux. Je laisse la parole à Laurent Paviot. 

 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE - RESPONSABLE ALSH À 
L'ACCUEIL DE LOISIRS DE GRENOUX 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Compte-tenu d'un besoin ponctuel, la ville de Laval demande une mise à disposition de courte 
durée pour assurer les missions de responsable ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) 
à l'accueil de loisirs de Grenoux. 
 
Dans ce cadre, compte-tenu des compétences existantes au CCAS (centre communal d'action 
sociale), un agent est déployé dans le cadre d'une mise à disposition de personnel, à temps 
plein. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour la période du  14 novembre 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette mise à disposition et d'autoriser le maire à signer la 
convention afférente avec le CCAS, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le maire. Effectivement, compte tenu d’un besoin ponctuel, 

la ville de Laval demande une mise à disposition de courte durée pour assurer 
des missions de responsables ALSH à l’accueil de loisir de Grenoux. Dans ce 
cadre, compte tenu des compétences existantes au CCAS, un agent est 
déployé dans le cadre d’une mise à disposition à plein temps. La convention de 
mise à disposition afférente est établie pour la période du 14 novembre au 
31 décembre, donc il y a effectivement un effet rétroactif par rapport à la date 
de la délibération. Les dépenses afférentes à la mise en place de cette 
convention de mise à disposition sont prévues dans les crédits annuels fixés au 
budget principal de la collectivité. Il vous est donc proposé d’approuver cette 
mise à disposition. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des avis, questions ? Oui, Madame Perin. 
 
 
Lucile Perin : Merci Monsieur le maire. Juste une remarque pour saluer le fait qu’il y a une 

possibilité de mutualiser sur les postes en tension, et cela avait été déjà l’objet 
de réflexion lors de précédents conseils municipaux, donc voilà, on est plutôt 
satisfait de cette gestion par rapport aux ressources humaines et aux mobilités 
possibles. 
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M. le Maire : Merci pour les encouragements. Est-ce qu’il y a d’autres observations ? Non ? 

Eh bien sinon je vous invite donc à voter. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  1 2  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE - RESPONSABLE ALSH À 
L'ACCUEIL DE LOISIRS DE GRENOUX 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Considérant que la ville de Laval a demandé la mise à disposition d'un agent pour assurer les 
missions de responsable ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) à l'accueil de loisirs de 
Grenoux, 
 
Que cet accompagnement nécessite la mise à disposition, auprès de la ville de Laval, d'un 
agent du CCAS (centre communal d'action sociale) qualifié, à temps plein, pour la période du 
14 novembre 2022 au 31 décembre 2022, 
 
Qu'une convention de mise à disposition doit être établie à cet effet entre la ville de Laval et le 
CCAS de Laval, 
 
Que l'agent concerné a donné son accord sur la convention ci-jointe, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de mise à disposition d'un responsable ALSH à l'accueil de loisirs de Grenoux, 
du 14 novembre 2022 au 31 décembre 2022, à temps plein, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
afférente avec le CCAS de Laval, ainsi que tout avenant et document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec une autre convention de mise à disposition concernant 

l’accompagnement au déploiement du logiciel de planification du temps de 
travail. Laurent Paviot. 

 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE - ACCOMPAGNEMENT AU 
DÉPLOIEMENT DU LOGICIEL DE PLANIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL  
E-TEMPTATION 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la dématérialisation du suivi du temps de travail à la restauration collective, 
et afin de remplacer un outil devenu obsolète, la collectivité a acquis un logiciel de  
planification : E-Temptation. 
 
Le déploiement se fera de manière progressive et concerne prioritairement les services 
utilisateurs de l'outil précédent. 
 
Dans ce cadre, compte-tenu des compétences existantes au CCAS (centre communal d'action 
sociale), et afin de pouvoir accompagner le service restauration collective dans ce 
déploiement, un accompagnement spécifique sera mis en place à l'aide d'une mise à 
disposition de personnel, à hauteur de 100 %. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 3 mois à compter 
du 1er janvier 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette mise à disposition et d'autoriser le maire à signer la 
convention afférente avec le CCAS de Laval, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le maire. Effectivement Madame Perin, il faut saluer la 

réactivité de nos services pour la recherche de solutions. Dans le cadre de la 
dématérialisation du service du temps de travail à la restauration collective, afin 
de remplacer un outil obsolète, la collectivité a acquis un logiciel de planification 
qui s’appelle E-Temptation. Le déploiement se fera de manière progressive et 
concerne prioritairement les services utilisateurs de l’outil précédent. Dans ce 
cadre, compte tenu des compétences existantes au CCAS et afin de pouvoir 
accompagner le service restauration collective dans ce déploiement, un 
accompagnement spécifique sera mis en place à l’aide d’une mise à disposition 
du personnel à hauteur de 100 %. Cette convention est établie pour une durée 
de trois mois à compter du 1er janvier 2023. Les dépenses afférentes à la mise 
en place de cette convention sont prévues dans les crédits annuels fixés au 
budget principal de la collectivité. Il vous est donc proposé d’approuver cette 
mise à disposition. 
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M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Je vous propose donc de 

passer au vote. Donc c’est adopté merci. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  1 3  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE - ACCOMPAGNEMENT AU 
DÉPLOIEMENT DU LOGICIEL DE PLANIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL  
E-TEMPTATION 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Considérant que la ville de Laval a demandé la mise à disposition d'un agent pour 
l'accompagnement au déploiement du logiciel de planification à la restauration collective, 
 
Que cet accompagnement nécessite la mise à disposition, auprès de la ville de Laval, d'un 
agent du CCAS (centre communal d'action sociale) qualifié, à temps plein, pour une durée de 
3 mois à compter du 1er janvier 2023, 
 
Qu'une convention de mise à disposition doit être établie à cet effet entre la ville de Laval et le 
CCAS de Laval, 
 
Que l'agent concerné a donné son accord sur la convention ci-jointe, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de mise à disposition pour l'accompagnement au déploiement du logiciel de 
planification du temps de travail E-Temptation, à hauteur de 100 %, pour 3 mois à compter du 
1er janvier 2023, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
afférente avec le CCAS de Laval, ainsi que tout avenant et document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la mise à disposition d’une responsable du service insertion du 

CCAS de la ville de Laval. 
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE AUPRÈS DE L'OFFICE DES 
RETRAITÉS ET DES PERSONNES DE L'AGGLOMÉRATION LAVALLOISE (ORPAL) 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Soucieuse d'accompagner l'association ORPAL (Office des retraités et des personnes de 
l'agglomération lavalloise) dans ses missions d'action auprès des habitants de l'agglomération, 
la ville de Laval met à disposition un agent, à temps plein, afin d'exercer les fonctions 
d'animateur. 
 
La convention afférente est établie pour une durée de 3 ans à compter  du 1er janvier 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette mise à disposition et d'autoriser le maire à signer la 
convention afférente avec l'ORPAL, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le maire. Soucieux d’accompagner l’association ORPAL, 

Office des retraités et des personnes de l’agglomération lavalloise, dans ses 
missions d’actions auprès des habitants de l’agglomération, la ville de Laval 
met à disposition un agent à temps plein afin d’exercer les fonctions 
d’animateurs. La convention afférente est établie pour une durée de 3 ans à 
compter du 1er janvier 2023. Les dépenses afférentes à la mise en place de 
cette convention de mise à disposition sont prévues dans les crédits annuels 
fixés au budget principal. Il vous est donc proposé d’approuver… 

 
 
Catherine Roy :On n’a pas fait la 33. 
 
 
Laurent Paviot : Pardon, excusez-moi. 
 
 
M. le Maire : C’était celle d’après, mais on reprend effectivement sur la mise à disposition à 

l’ORPAL. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Non ? Je vous propose 
de voter donc sur cette délibération. Donc c’est adopté, merci. 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE AUPRÈS DE L'OFFICE DES 
RETRAITÉS ET DES PERSONNES DE L'AGGLOMÉRATION LAVALLOISE (ORPAL) 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Considérant que l'ORPAL (Office des retraités et des personnes de l'agglomération lavalloise) 
a demandé à la ville de Laval la mise à disposition d'un agent, à temps plein, pour une durée 
de 3 ans à compter du 1er janvier 2023, afin d'exercer les fonctions d'animateur, 
 
Qu'une convention de mise à disposition doit être établie à cet effet entre la ville de Laval et 
l'ORPAL, 
 
Que l'agent concerné a donné son accord sur la convention ci-jointe, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de mise à disposition d'un agent de la ville de Laval, à temps plein, pour une 
durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023, auprès de l'Office des retraités et des personnes 
de l'agglomération lavalloise (ORPAL), est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
afférente avec l'ORPAL, ainsi que tout avenant et document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Et on revient donc à la mise à disposition de la responsable du service insertion 

du CCAS de la ville de Laval. 
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - RESPONSABLE DU 
SERVICE INSERTION DU CCAS DE LAVAL 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Compte-tenu de la nouvelle organisation de la collectivité avec la création du secteur solidarité 
et soins pour tous, des missions communes, et d'une volonté de coordination des activités, la 
responsable du service insertion du CCAS (centre communal d'action sociale) assure 
également la coordination des actions d'accompagnement hébergement des personnes 
fragilisées de la ville de Laval. 
 
À ce titre, elle assure l'encadrement d'un agent à temps plein dédié à cette mission. 
 
Dans ce cadre, il est nécessaire de mettre à disposition la responsable du service insertion du 
CCAS, à hauteur de 5 % de son temps de travail, auprès de la ville de Laval pour assurer cette 
mission. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 3 ans à compter 
du 1er novembre 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette mise à disposition et d'autoriser le maire à signer la 
convention afférente avec le CCAS de Laval, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Je vous prie de m’excuser dans ce flot de mises à disposition, d’avoir 

effectivement anticipé la 34 par rapport à la délibération 33. Donc revenons sur 
la convention de mise à disposition individuelle partielle d’une responsable du 
service insertion du CCAS de Laval. Compte tenu de la nouvelle organisation 
de la collectivité, avec la création du secteur solidarité et soin pour tous, des 
missions communes et d’une volonté de coordination des activités, la 
responsable de service insertion du CCAS assure également la coordination 
des actions d’accompagnement, d’hébergement des personnes fragilisées de 
la ville de Laval. À ce titre, elle assure l’encadrement d’un agent à temps plein 
dédié à cette mission. Dans ce cadre, il est nécessaire de mettre à disposition 
la responsable de service réinsertion du CCAS à hauteur de 5 % de son temps 
de travail auprès de la ville de Laval pour assurer cette mission. La convention 
de mise à disposition afférente est établie pour une durée de trois ans, à 
compter du 1er novembre 2022. Les dépenses afférentes sont régies selon les 
crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. Il vous est proposé 
d’approuver cette mise à disposition. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce que vous avez des questions ? Non ? Je vous propose donc de 

voter. 
 
 
N °  S517  -  RHTF -  1 4  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - RESPONSABLE DU 
SERVICE INSERTION DU CCAS DE LAVAL 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Considérant que la nouvelle organisation de la collectivité, les missions communes, et la 
volonté de coordination des activités nécessitent la mise à disposition, auprès de la ville de 
Laval, de la responsable du service insertion du CCAS (centre communal d'action sociale) 
pour la coordination des actions d'accompagnement hébergement des personnes fragilisées 
de la ville de Laval, 
 
Qu'à ce titre, elle assure l'encadrement d'un agent à temps plein dédié à cette mission, 
 
Que dans ce cadre, la ville de Laval a demandé la mise à disposition de la responsable du 
service insertion du CCAS à hauteur de 5% de son temps de travail, pour une durée de 3 ans 
à compter du 1er novembre 2022, 
 
Qu'une convention de mise à disposition doit être établie à cet effet entre la ville de Laval et le 
CCAS de Laval, 
 
Que l'agent concerné a donné son accord sur la convention ci-jointe, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de mise à disposition partielle de la responsable du service insertion du CCAS 
au profit de la ville de Laval, à raison de 5 % de son temps de travail, pour une durée de 3 ans 
à compter du 1er novembre 2022, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
afférente avec le CCAS de Laval, ainsi que tout avenant et document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’approbation, puisque c’est adopté, de la convention financière entre 

la ville de Laval et Laval Agglomération concernant les deux directions 
générales adjointes qui ont été rattachées, puisqu’on a mutualisé la direction 
générale. Laurent Paviot. 

 
 
APPROBATION DE LA CONVENTION FINANCIÈRE ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION RELATIVE À DEUX DIRECTIONS GÉNÉRALES ADJOINTES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La nouvelle organisation cible de Laval Agglomération et de la ville de Laval a été présentée 
aux comités techniques de Laval Agglomération et de la ville de Laval le 20 janvier 2022. Un 
avis favorable a été émis sur le principe des changements suivants :  

 le passage de 9 secteurs à 6 secteurs afin de rationaliser et d'optimiser les 

organisations, 

 la création d'un nouveau niveau hiérarchique : le département, 

 la mutualisation de l'ensemble des postes de direction générale adjointe (DGA) 

pour aider à redonner du sens à l'organisation, 

 la création de directions administratives et financières (DAF) rattachées à chacun 

des secteurs.  

Depuis cette date, des études sont menées pour la création des services communs entre Laval 
Agglomération et la ville de Laval, notamment celui du service commun "direction générale". 
Ce service commun devrait être constitué du directeur général des services (DGS), des 
directeurs généraux adjoints, des assistantes de direction rattachées à ces directeurs et au 
DGS et des conseillers techniques.  
 
À ce jour, aucune convention de création du service commun "direction générale" n'a été 
signée entre Laval Agglomération et la ville de Laval. 
 
Toutefois, deux directrices générales adjointes de la ville ont été mutées à Laval 
Agglomération. Leur salaire est donc pris en charge à 100 % par Laval Agglomération. Il s'agit 
de la directrice générale adjointe "Proximité, tranquillité et citoyenneté" et de la directrice 
générale adjointe "Fabrique du vivre ensemble". Ces deux directrices générales adjointes 
exercent toujours des missions pour la ville, il est donc nécessaire, pour Laval Agglomération, 
de demander le remboursement, à la ville de Laval, d'une partie de leur salaire. 
 
Une convention financière entre la ville de Laval et Laval Agglomération doit donc être signée 
à cet effet afin de fixer les modalités de remboursement entre la ville de Laval et Laval 
Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La détermination du coût de fonctionnement prend en compte l'ensemble des charges du 
personnel relatif aux deux directrices générales adjointes concernées : salaires bruts, charges 
patronales, régime indemnitaire, participation à la garantie maintien de salaries, participation 
à la prévoyance santé, formation, frais de déplacements et de mission, avantages en nature.  
 
La répartition entre Laval Agglomération et la ville de Laval prend en compte le temps passé 
pour les missions exercées pour le compte de Laval Agglomération et celui de la ville de Laval. 
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Ainsi la clé de répartition est la suivante :  

- Ville de Laval :   90 %, 
- Laval Agglomération :  10 %. 

 
Un titre de recette sera émis par Laval Agglomération pour le remboursement, par la ville de 
Laval, en fin d'année.  
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération correspondante et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Oui, effectivement Monsieur le maire, il s’agit de rétablir un élément qui est 

issu de la nouvelle organisation cible de Laval Agglomération et de la ville de 
Laval, qui a été présenté effectivement en comité technique le 20 janvier 2022. 
Un avis favorable a été émis sur le principe des changements suivants : le 
passage de 9 secteurs à 6 secteurs afin de recentraliser et d’optimiser les 
organisations, la création d’un niveau hiérarchique, le département, la 
mutualisation de l’ensemble des postes de la direction générale adjointe, DGA, 
pour aider à redonner du sens dans l’organisation, et la création de directions 
administratives et financières rattachées à chacun de ces secteurs. Depuis 
cette date, des études sont menées pour la création des services communs 
entre Laval Agglomération et la ville de Laval, notamment celui du service 
commun direction générale. Ce service commun devrait être constitué du 
directeur général des services, des directeurs généraux adjoints, des 
assistantes de direction rattachées à ces directeurs et au DGS, et des 
conseillers techniques. À ce jour, aucune convention de création de service 
commun direction générale n’a été signée entre Laval Agglomération et la ville 
de Laval. Toutefois, deux directrices générales adjointes de la ville ont été 
mutées à Laval Agglomération, et leur salaire est donc pris en charge à 100 % 
par Laval Agglomération. Il s’agit de la directrice générale adjointe de la 
proximité, tranquillité et citoyenneté et de la directrice générale adjointe fabrique 
du vivre ensemble. Ces deux directrices générales adjointes exercent toujours 
des missions pour la ville, il est donc nécessaire pour Laval Agglomération de 
demander le remboursement à la ville de Laval d’une partie de leur salaire. Une 
convention financière entre la ville de Laval et Laval Agglomération doit donc 
être signée à cet effet, afin de fixer les modalités de remboursement entre la 
ville de Laval et Laval Agglomération. L’impact budgétaire et la détermination 
du coût du fonctionnement prennent en compte les charges personnelles 
relatives aux deux directrices générales adjointes concernées, et donc la 
répartition entre Laval Agglomération et la ville de Laval prend en compte le 
temps passé pour les missions exercées pour le compte de Laval 
Agglomération et celui de la ville de Laval. Ainsi, la clé de répartition est la 
suivante : la ville de Laval, 90 %, et Laval Agglomération, 10 %. Un titre de 
recette sera émis par Laval Agglomération pour le remboursement par la ville 
de Laval en fin d’année. Il vous est donc proposé d’approuver cette délibération. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Donc je vous propose de 

voter cette délibération, qui est adoptée, avec dix abstentions, je vous remercie. 
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APPROBATION DE LA CONVENTION FINANCIÈRE ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION RELATIVE À DEUX DIRECTIONS GÉNÉRALES ADJOINTES 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'avis favorable des comités techniques de Laval Agglomération et de la ville de Laval, émis 
le 20 janvier 2022, sur la nouvelle organisation cible de Laval Agglomération et de la ville de 
Laval,  
 
Vu l'absence, à ce jour, de convention de création du service commun "direction générale", 
 
Vu l'arrêté de mutation, à Laval Agglomération, du 28 février 2022, de la directrice générale 
adjointe "Proximité, tranquillité et citoyenneté", 
 
Vu l'arrêté de mutation, à Laval Agglomération, du 1er mars 2022, de la directrice générale 
adjointe "Fabrique du vivre ensemble", 
 
Considérant la création prochaine du service commun "direction générale", constitué du 
directeur général des services (DGS), des directeurs généraux adjoints (DGA), des 
assistantes de direction rattachées aux directeurs et au DGS, des conseillers techniques, 
 
Considérant que leur salaire est pris en charge à 100 % par Laval Agglomération, 
 
Que les deux directrices générales adjointes exercent toujours leur mission pour la ville de 
Laval, 
 
Qu'il est donc nécessaire que la ville de Laval rembourse, à Laval Agglomération, une partie 
de leur salaire, 
 
Qu'une convention financière, jointe en annexe, doit être établie à cet effet entre la ville de 
Laval et Laval Agglomération afin de fixer les modalités de remboursement entre les deux 
collectivités, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les modalités de remboursement, entre la ville de Laval et Laval 
Agglomération, des charges de personnels des deux directrices générales adjointes de la ville 
(DGA proximité, tranquillité et citoyenneté et DGA fabrique du vivre ensemble) qui ont été 
mutées à Laval Agglomération et exerçant toujours des missions pour la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le conseil municipal approuve la convention financière afférente, jointe en annexe. 
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Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention financière jointe en annexe, 
ainsi que tout document afférant. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
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M. le Maire : On passe à la cession d’un terrain situé rue Eugène Messmer. Je laisse la parole 

à Antoine Caplan. 
 
 
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE EUGENE MESSMER CADASTRÉ BY 693P ET 696P 
A LA SOCIÉTÉ MCT ET CLASSEMENT DU PARKING DANS LE DOMAINE PUBLIC 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
La société lavalloise MCT, spécialisée dans les systèmes d'information des entreprises et des 
collectivités publiques (hébergement, internet, téléphonie…), autrefois implantée 143, rue de 
Paris, s'est installée dans les locaux de l'ancien siège du SDIS, 19, rue Eugène Messmer, dont 
elle a fait l'acquisition en 2021. 
 
Les parcelles BY 695 et 697 occupées par MCT sont entourées de terrains qui sont propriétés 
de la ville : à l'est, un parking ouvert au public d'environ 2 500 m² (BY 696, 694 et 235), au sud 
et à l'ouest le gymnase Jacques Chamaret, implanté sur la parcelle BY 693 d'une surface 
totale de 6 273 m². 
 
MCT a sollicité la ville pour que lui soient cédés environ 950 m² de cette parcelle BY 693 et 
d'une partie de la parcelle BY 696, au sud de son bâtiment, classées en zone UB au PLUi, afin 
d'y aménager une aire de stationnement pour ses salariés et pour l'accueil de ses visiteurs. 
 
Ce terrain étant aujourd'hui sans usage et inutile, notamment au bon fonctionnement du 
gymnase Jacques Chamaret, la ville souhaite répondre favorablement à la demande de la 
société MCT afin d'accompagner l'implantation de cette entreprise au fort potentiel de 
développement et qui emploie déjà une quarantaine de personnes. 
 
Par ailleurs, afin de garantir l'accès au terrain vendu à la société MCT, il est proposé de classer 
dans le domaine public le parking situé sur les parcelles cadastrées section BY numéros 696P, 
694, 693P et 235.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La cession s'effectuerait au prix de 130 € HT le m² et tous les frais seront à la charge de 
l'acquéreur. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, merci Monsieur le maire. La société lavalloise MCT, qui est spécialisée 

dans les systèmes d’information auprès des entreprises et des collectivités s’est 
installée dans les anciens locaux du SDIS, qui se trouve dans le quartier du 
Gravier, rue Eugène Messmer. Elle en a fait l’acquisition en 2021. Les parcelles 
BY695 et 697 dans vos plans sont occupées par MCT. Elles sont entourées de 
terrains qui sont propriété de la ville. Donc à l’est, il y a un parking qui est ouvert 
au public, d’environ 2 500 m2, au sud, et puis à l’ouest il y a le gymnase Jacques 
Chamaret, qui est utilisé encore par les pompiers et qui est un gymnase 
également municipal. MCT nous a sollicités pour que lui soit cédé environ 
950 m2 de cette parcelle BY693, et d’une partie de la parcelle BY696, au sud 
de son bâtiment pour y aménager une aire de stationnement pour ses salariés 
et pour l’accueil de ses visiteurs, parce que le parking public qui se trouve 
devant ses locaux est un peu petit, un peu restreint.  
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 Ce terrain est aujourd’hui sans usage et inutile pour la ville, et inutile également 

notamment pour le fonctionnement du gymnase Jacques Chamaret. On a donc 
souhaité répondre favorablement à la demande de la société, afin 
d’accompagner son implantation. C’est une société qui a fort potentiel, un fort 
développement, qui emploie aujourd’hui une quarantaine de personnes et qui 
souhaiterait également à travers l’aménagement de ce stationnement, pouvoir 
faire, pourquoi pas, une ombrière pour répondre également aux besoins 
énergétiques qui sont nombreux, puisque c’est une société qui a des serveurs 
informatiques. Donc voilà, nous vous proposons de céder cette parcelle au prix 
de 130 euros du m2, non viabilisé, ce qui correspond au prix du marché. Tous 
les frais sont bien sûr à la charge de l’acquéreur, et à noter également qu’Inalta, 
qui occupe les locaux qui sont à côté de MCT, nous ont également contactés 
pour faire l’acquisition d’un terrain, là aussi enherbé, à côté du parking de la 
ville pour là aussi répondre au besoin de stationnement, cette fois d’Inalta. Donc 
voilà. C’est peut-être une délibération qu’on présentera dans un prochain 
conseil. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose donc de passer 

au vote. Donc c’est adopté, merci. 
 
 
N°  S517  -  RHTF -  1 7  
 
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE EUGENE MESSMER CADASTRÉ BY 693P ET 696P 
À LA SOCIÉTÉ MCT ET CLASSEMENT DU PARKING DANS LE DOMAINE PUBLIC 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire d'un terrain de 6 273 m², situé rue Eugène 
Messmer à Laval, sur lequel est implanté le gymnase Jacques Chamaret, 
 
Que la société MCT a sollicité la ville pour que lui soient cédés environ 950 m² à prendre sur 
les parcelles BY 693 et BY 696, au sud de son bâtiment, afin d'y aménager une aire de 
stationnement pour ses salariés et pour l'accueil de ses visiteurs, 
 
Considérant que ce terrain est sans usage aujourd'hui et inutile au bon fonctionnement du 
gymnase Jacques Chamaret, 
 
Que la ville souhaite accompagner l'implantation de l'entreprise MCT de 40 salariés au fort 
potentiel de développement, 
 
Vu l'avis des domaines en date du 8 septembre 2022,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La cession à la société MCT, ou toute entité qui lui serait substituée, d'un terrain d'environ 
950 m² situé rue Eugène Messmer à Laval, à prendre sur les parcelles cadastrées section BY 
numéros 693 et 696, est approuvée.  
 
Article 2  
La cession s'effectuera au prix de 130 € HT le m². 
L'acte de vente sera reçu par Maître Olivier Guittier, notaire à Laval. 
Les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de l'acquéreur. 
 
Article 3 
Afin de garantir l'accès au terrain vendu à la société MCT, le parking situé sur les parcelles 
cadastrées section BY numéros 696P, 694, 693P et 235 sera classé dans le domaine public.  
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au déclassement d’un délaissé de terrain allée Corbineau. Je laisse 

la parole à Caroline Garnier. 
 
 
DÉCLASSEMENT D'UN DÉLAISSÉ DE TERRAIN ALLÉE CORBINEAU ET CESSION AU 
PROFIT DE M. SYLVAIN LAISNARD 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
I - Présentation de la décision 
 
M. Sylvain Laisnard s'est porté acquéreur d'un délaissé de terrain, d'une surface de 16 m² 
environ, situé allée Corbineau à Laval et cadastré section CH numéro 313p, afin d'y réaliser 
les branchements nécessaires à l'alimentation des logements qu'il a fait édifier sur la parcelle 
riveraine cadastrée section CH numéro 236. 
 
Afin de permettre la cession de ce délaissé relevant du domaine public, il convient de 
déclasser, au préalable, cette emprise n'étant pas affectée à la circulation routière, n'ayant pas 
de fonction de desserte ni de stationnement et demeurant sans utilité pour la ville de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La cession s'effectuerait au prix de 50 € HT le m². 
 
Tous les frais liés à cette cession seraient à la charge de l'acquéreur, à savoir les frais de 
notaire et frais de géomètre.  
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités de cession et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 
 
 
Caroline Garnier : Oui, bonsoir Monsieur le maire, merci beaucoup. Bonsoir chers collègues. 

Donc ici, il s’agit d’une délibération très simple. Monsieur Sylvain Laisnard s’est 
porté acquéreur d’un délaissé de terrain de 16 m2 environ, situé allée Corbineau 
à Laval. Cette parcelle ne sert absolument à rien pour notre ville. Elle n’a 
aucune fonction particulière, ni desserte, ni de stationnement.  
Monsieur Laisnard est intéressé parce qu’il souhaiterait pouvoir créer des 
branchements électriques pour des habitations qu’il a créées sur une parcelle 
adjacente. Donc le prix de cette cession s’effectuerait au prix de 50 euros HT 
le m2, et évidemment là aussi tous les frais seraient à sa charge. Il vous est 
donc proposé d’adopter ces modalités de cession et d’autoriser  
Monsieur le maire à signer tous les documents à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non ? Je vous 

propose donc de voter. 
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N °  S517  -  RHTF -  1 8  
 
DÉCLASSEMENT D'UN DÉLAISSÉ DE TERRAIN ALLÉE CORBINEAU ET CESSION AU 
PROFIT DE M. SYLVAIN LAISNARD 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article  
L3211-14, 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment l'article L141-3, 
 
Vu la demande de Monsieur Sylvain Laisnard tendant à se porter acquéreur d'un délaissé de 
terrain situé allée Corbineau à Laval et cadastré section CH numéro 313p,  
 
Considérant l'intérêt de céder ce délaissé de terrain qui n'a pas d'utilité pour la ville de Laval.  
 
Vu l'avis de France Domaine en date du 28 octobre 2022, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'emprise de 16 m² environ, cadastrée section CH numéro 313p, située allée Corbineau à 
Laval, conformément au plan joint, qui n'est pas affectée à la circulation routière, est déclassée 
sans enquête publique préalable, conformément à l'article L141-3 alinéa 2 du code de la voirie 
routière.  
 
Article 2  
La cession à M. Sylvain Laisnard ou à toute société qui s'y substituerait  d'un délaissé de 
terrain d'une surface de 16 m² environ, situé allée Corbineau à Laval et cadastré section  
CH numéro 313p, est approuvée. 
 
Article 3 
La cession s'effectuera au prix net vendeur de 50 € HT le mètre carré. 
Tous les frais liés à cette cession, notamment les frais de notaire et de géomètre, seront à la 
charge de l'acquéreur. 
L'acte authentique sera reçu par l'étude notariale "Duval-Cordé-Brière-Mouchel" à Laval.  
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la constitution de servitude GRDF, rue des Fossés et square de 

Boston. Je laisse la parole à nouveau à Caroline Garnier. 
 
 
CONSTITUTION DE SERVITUDE GRDF RUE DES FOSSÉS ET SQUARE DE BOSTON SUR 
LES PARCELLES CK 506 ET AI 331 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire de la parcelle cadastrée section CK 506 située au nord de la 
rue des Fossés et de la parcelle cadastrée section AI numéro 331 correspondant au square 
de Boston.  
 
Dans le cadre de l'aménagement de la place du 11 novembre et de la suppression du poste 
gaz situé dans la culée du pont Aristide Briand, GRDF sollicite la mise en place d'une 
convention de servitude sur lesdites parcelles pour l'implantation de canalisations de gaz 
souterraines et de tout accessoire en surface éventuel conformément aux plans ci-joints. 
 
La présente convention pourra être authentifiée en vue de sa publication au service de la 
publicité foncière, par acte notarié, les frais restant à la charge de GRDF.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La présente décision n'a pas d'impact financier. 
 
Il vous est proposé d'accepter la convention de servitude avec GRDF et d'autoriser le maire à 
signer ladite convention, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Caroline Garnier : Merci Monsieur le maire. Donc l’objet de cette délibération est de passer 

une convention avec GRDF, dans le cadre de l’aménagement de la place du 
11 novembre, et de la suppression du poste de gaz situé dans la culée du pont 
Aristide Briand, que cet aménagement va apporter. GRDF sollicite donc la mise 
en place d’une convention de servitude sur des parcelles, l’une située au nord 
de la rue des Fossés, cadastrée section CK506, et l’autre cadastrée section 
AI331, ce qui correspond au square de Boston. Les servitudes concernant ces-
dites parcelles permettront l’implantation de canalisations de gaz souterraines 
et de tout accessoire en surface éventuellement, conformément au plan qu’ils 
vous ont été joints. Cette convention pourra être authentifiée en vue de la 
publication au service de la publicité foncière, bien sûr, par acte notarié, les frais 
restant, là encore, à la charge de GRDF. Et il n’y a pas d’impact financier pour 
la ville concernant cette convention. Il vous est donc tout simplement proposé 
d’accepter la convention qui vous a été jointe, et d’autoriser le maire à la signer, 
ainsi que tout autre document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose de voter. 
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N°  S517  -  RHTF -  1 9  
 
CONSTITUTION DE SERVITUDE GRDF RUE DES FOSSÉS ET SQUARE DE BOSTON SUR 
LES PARCELLES CK 506 ET AI 331 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire de la parcelle cadastrée section CK 506 
située au nord de la rue des Fossés et de la parcelle cadastrée section AI numéro 331 
correspondant au square de Boston,  
 
Que GRDF a demandé à la ville la mise en place une convention de servitude, sur lesdites 
parcelles, pour l'implantation d'une canalisation de gaz souterraine et de tout accessoire en 
surface éventuel, dans le cadre de l'aménagement de la place du 11 novembre,  
 
Considérant l'intérêt de passer la convention de servitude avec GRDF, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de servitude à passer avec GRDF, pour l'implantation d'une canalisation de gaz 
souterraine et de tout accessoire en surface éventuel, sur les parcelles cadastrées section CK 
numéro 506 et AI numéro 331, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet et notamment la 
convention de servitude et l'acte authentique. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la dernière délibération de ce conseil, l’effacement des réseaux par 

Territoire d’énergie Mayenne, rue Léon Bollée. Je laisse la parole à 
Geoffrey Begon. 

 
 
 
EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE RUE LÉON 
BOLLÉE 
 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
 
Dans le cadre de la réhabilitation de la zone industrielle des Touches, Laval Agglomération a 
prévu de réaliser, en 2023, l'enfouissement des réseaux rue Léon Bollée. Cette rue se situe 
dans une zone d'intérêt communautaire et a fait l'objet d'une demande d'intervention de Laval 
Agglomération. La participation sera remboursée à la ville de Laval par Laval Agglomération, 
selon les termes de la convention établie entre les deux parties. Le Territoire d'Énergie 
Mayenne exerce, dans le cadre de ses statuts, la maîtrise d'ouvrage des travaux d'effacement 
des réseaux aériens de distribution d'électricité pour les communes de la Mayenne, dont la 
ville de Laval. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
 
Le coût des travaux concernant les réseaux d'électricité est estimé à 180 000 € dont 63 000 € 
sont pris en charge par le TEM. Le solde, soit 117 000 €, ainsi que les frais de maîtrise d'œuvre 
estimés à 10 800 € seront à la charge de la ville de Laval. 
 
 
Les travaux concernant les télécom, évalués à 68 000 €, et les frais de maîtrise d'œuvre 
associés, estimés à 4 080 €, seront à la charge de la ville de Laval. 
 
 
Le montant financier prévisionnel à la charge de la ville de Laval, s'élève donc à 199 880 €, au 
stade de l'avant-projet sommaire, se répartissant comme suit : 
 
 

Réseaux d'électricité :  

Participation de la commune 127 800 € HT 

  

Travaux de génie civil des infrastructures de communication 
électronique 

 

Participation de la commune 72 080€ TTC 
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Pour ces opérations d'aménagement, imputables en section d'investissement, 
la participation concernant les travaux sur les réseaux électriques sera versée par fonds de 
concours, celle relative aux travaux sur les réseaux télécom fera l'objet d'une convention de 
mandat avec Territoire d'Énergie Mayenne. 
 
À l'issue du chantier, un décompte définitif sera établi par Territoire d'Énergie Mayenne en 
fonction des travaux exécutés, ce qui déterminera la participation réelle de la ville. 
 
Il vous est proposé d'approuver :  
 

- la participation financière de la ville aux travaux d'enfouissement des 
 réseaux de la rue Léon Bollée (située ZA des Alignés), pour un montant 
 prévisionnel, au stade de l'avant-projet sommaire, de 127 800 € HT pour le réseau 
 d'électricité et de 72 080 € TTC pour le génie civil du  réseau de France Télécom,  
 
- le versement de la participation de la ville à la réalisation des travaux sur le réseau 

électrique par le biais d'un fonds de concours,  
 
- la convention établie avec Laval Agglomération matérialisant les conditions du 

remboursement à la ville des dépenses nettes constatées, 
 

- d'autoriser le maire à signer les conventions concernées, ou tout autre document 
qui s'avérerait nécessaire. 

 
 
Geoffrey Begon : Délibération ô combien attendue. Oui, c’est donc Laval Agglomération qui 

souhaite enfouir en 2023 ses réseaux dans la rue Léon Bollée, comme on ne 
peut pas contractualiser directement avec Territoire d’énergie Mayenne comme 
nous l’avons fait par le passé, en fait cela passe par la ville de Laval qui va 
avancer les frais, qui seront ensuite remboursés par Laval Agglo. Donc il s’agit 
d’avancer quelque 127 800 euros sur le réseau d’électricité, 72 080 euros sur 
le réseau de télécommunication et puis de permettre au maire de faire en sorte 
que ces frais nous soient par la suite remboursés par Laval Agglomération 

 
 
M. le Maire : Merci. Je précise que Guillaume Agostino, Isabelle Eymon ne prennent pas part 

au vote, puisque représentants de la ville au sein de Territoire énergie Mayenne. 
Pour les autres, s’il n’y a pas de questions, je vous invite à voter. Et donc c’est 
adopté, je vous remercie.  

 
 
N°  S517  -  RHTF -  2 0  
 
EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE RUE LÉON 
BOLLÉE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que Territoire d'Énergie Mayenne assure la maîtrise d'ouvrage des travaux 
d'enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens, 
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Qu'il convient de réaliser l'enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens de la rue 
Léon Bollée, située zone industrielle des Touches à Laval, préalablement à des travaux de 
rénovation de la voirie, 
 
Que la ville de Laval est amenée à participer financièrement au financement de ces travaux, 
 
Que ces opérations d'effacement des réseaux électriques et télécom relèvent d'opérations 
d'aménagement imputables en section d'investissement, 
 
Qu'elles sont réalisées dans une zone d'intérêt communautaire à la demande de Laval 
Agglomération, 
 
Que les dépenses afférentes doivent, être reversées par Laval Agglomération, à due 
concurrence des montants versés au final, selon les termes d'une convention établie entre les 
deux parties, 
 
Que l'estimation du remboursement s'élève à 199 880 €, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval s'engage à participer financièrement aux travaux d'enfouissement des 
réseaux de la rue Léon Bollée, située zone industrielle des Touches à Laval, pour un montant 
prévisionnel, au stade de l'avant-projet sommaire, de 127 800 € pour le réseau d'électricité et 
de 72 080 € pour le génie civil du réseau de France Télécom ce qui fait un montant de  
199 880 €. 
 
Article 2 
La participation de la ville à la réalisation des travaux sur le réseau électrique sera versée par 
le biais d'un fonds de concours imputé en section d'investissement. 
 
Article 3 
La ville de Laval donne mandat, par convention, à Territoire d'Énergie Mayenne, pour la 
réalisation des travaux sur les réseaux télécom. 
 
Article 4 
La convention établie entre la ville de Laval et Laval Agglomération, matérialisant les 
conditions du remboursement à la ville des dépenses nettes constatées, est approuvée. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions concernées, ainsi que tout 
autre document qui s'avérerait nécessaire. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Guillaume Agostino et Isabelle Eymon ne prennent pas part au vote en tant que représentants 
de la ville au sein de Territoire d'Énergie Mayenne (TE53). 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Et puis j’en profite, parce que c’est le dernier conseil municipal de cette année 

2022, donc je vous souhaite évidemment de très bonnes fêtes de fin d’année, 
des bonnes fêtes de Noël à toutes et à tous, et au plaisir de vous retrouver pour 
la nouvelle année. Oserais-je dire à l’année prochaine ? Merci. 

 
La séance est levée à 19 h 50. 


